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AVANT-PllOFOS

Cet ouvrage est fait á un double point de vue, celui de 1’histoire et celui de Tarcheologie. Pour donner á notre travaii plus de clarté, nous avons pensé devoir observer 1’ordre chronologique, en subordonnant á cet ordre ce qui serait spécialement du ressort de l'archéologie. Nous aborderons done d’abord Tere celtique, pour passer ensuite á Tére gallo-romaine, puis au moyen age, puis aux temps modernes.Du plan que nous avons pensé devoir suivre, il ne faut pas conclure que nous ayons prétendu écrire 
une histoire; les matériaux que nous avons eus á notre disposition étaient loin de permettre la com- position d’un ouvrage méritant ce titre. Le seul objet que nous nous proposons, est de faire con- naítre ce qu’a pu nous apprendre une étude pro- longée et patiente, appliquée presque uniquement ü des restes matériels; aussi la question archéolo-



Vigique tiendra-t-elle souvent la premiére place dans cet ouvrage.Une conclusión^ placée á la fin de chacun des chapitrcs, contiendra un résumé de la question traitée, suivi de l’opinion ü laquelle nous aurons pensé devoir nous arréter.Avant d’entrer en matiére, nous ferons une courte description de la montagne du Puy-de-Gaudy, cette description étant indispensable á Tintelligence de ce qui suivra.



INTRODUCTION

LA M O N T A G N E D V  P U T -D E -G A U D Y . —  O R IG IN E  ET ST GM FICA TIO N  DUM OT G A U D T ,La ville de Guéret est environnée do hauteurs, parmi losquelles se Irouve le Piiy-de-Gaiidy, éloigné d’environ trois kilometres dans la direc- tion du sud-siid-esl. Celte monlagne est élevée de six cent cinquante et un metres an-dessus du niveau de la mer, et son relief au-dessus des ter- rains qiii Tentourent est de deu\ cent-trois metres; elle est isolée et sa forme est celle d'un cone tronqué. L'inclinaison des pentes est trés-prononcée, excepté du colé du sud-ouest, 
011 se trouvent deux contre-forls, plus faciles á aborder et assez rapprochésde la montagne pour faire avec elle une inéme imité. La roche dont se constitue le terrain est le granit. La base do la montagne a trois kilómetros et demi de tour; le sommet, légérement ondulé, présente un platean ayant un peu plus de trois hectares d’étendue. Sur cette surface, des roches font saillic ca et lá, particuliérement au centre et dans le voisinage des deux contre-forts. Ces



—  8 —deux éraiiiences secoudaires soni rapprochées Tune de Taulre el rapprochées aussi dii platean. Le pli ou vallon qui les sépare du platean a cent quiuze métres de largeur ek dix metros de profondeur; entre eux, les contre-forts sont ala  distance de cent chiquaute metros. Le som- met des deux contre-forts est peu inférieur au sommet de la montagne. Î e contre-forl de l’ouest se nomme le Bois-Rond, le contre-íort du uord- ouest se nomme l’Enfer, Au pied du Bois-Rond, du colé du sud, aboulissent les cliemins qui met- tent le platean de la montagne en communica- tion avec la plaine; ce point seiil est accessible aux voitures. Sur la pente sud du Bois-Rond, la jonction des chemins venant de la plaine, se trouve un village nommé les Bains, composé de cinq maisons et dépendant ainsi que la montagne de la commune de Sainte-Feyre.Le Puy-de-Gaudy, par suite de son éléva- tion, domine au loin le pays d’alentoiir. Du sommet du platean, la vue s’étend á plus de dix lieues du cóté du Nord et du colé de l'Ksl. Du cóté du Nord, daiis la direction de la vallée de la Orense, on aper^oit ci I horizon les monis Bernages, Toulx-Sainle-Ci-oix, le Puy- de-Serviére, Roche et les collines du Berri. Du colé de l'Est, aussi á riiorizon, on voit le Puv-de-Dóme, le volcan éteint de Pariou et la longue chaíne des monis Dores, se lerininanl brusquement au sud par la cime aigut* du Puy-



— 9 —de-Sancy. En degá da lointain reculé auquel apparliennenl les hauleurs que nous veuous de désigner, se déploie en amphilhéátre un panorama d'une variété et d’une richesse remar- qnables, représentant le revers de la rive droite du bassin de la Crease. Ce revers est tout enlier ik découvert ponr le Puy-de-Gaudy, sur une étendue de cinq lieues en amont et aussi en aval.Dans les deux autres directions, celle du sud et celle de l’ouest, la viie qui se présente est une et uniforme. Dans ces deux directions, les yeuxne renconlrent d’autre spectacle que celui d'une forét immense, dont la verdure couvre seule riiorizon et se perd sur la droite et sur la gauche dans les replis les plus lointains de la vallée. Cette forét, dont le bord touche au pied de la monlagne, s’étale sur une chaine de hauleurs disposées en demi-cercle. Son nom est forét de Chahrkv.Maintenant que nous avons fait connaítre topographiquement la montagne autant qu’il nous a semblé iiécessaire, nous passerons au nom par lequel oii la désigne, pour en recher- cher l’origine et la signiücalion.Dans la dénomination Puy-de-Gaudy, la premiére partió Puy ne présente aucuue diffi- culté; ce mot est celtique et équivalant á notre mot monlagne, ce qui donne á PtíJ/-de-Gaudy le seas de montagne de Gaudy. En ce qui ton-



- l o che Ia secon.de partie, la queslion n’est pas aussi facile á resondre et iious avons á opter entre deux opinións.Comme Gandy ressemble á gaudii, génitif de 
gaudium qni signiíie joie, quelques-uns ont pensé que Puy-de-Gaudy signifie puy ou mon- tagne de la joie. D'aulres, remarquant que Gaudy ressemble aussi á gaudi, génitif de gau
diis, substanlif de la basse latinilé signifiant 
forét, ont allribué á Puy-de-Gaudy le seus de puy ou moutague de la forét. Ceux qiü font dériver Gaudy de gaudium, constateut que ce mot ressemble á gaudii; á cette constatatiou, ils n'ajoutent auciin témoignage. De ce que deux mots so ressemblent, il ne suit pas cepen- Jant qu’il y ait entre eux un lien de parenté ; les cas de ressemblance fortuite sont Irés-com- muns et ce seraits’exposerá bien des mécomptes que de prendre la ressemblance pour base de son raisonnement en matiére d’étymologie. Tout nom est représeiitatif de quelque chosc, particuliérement les nonis propres; des lors, c’est dans lo quelque cliose représenté par un nom que peut seulement se trouver l’explica- tion de ce nom. Si done Puy-de-Gaudy est con- sidéré comme signifiant montagne de la joie, cette interprétation doit étre appuyée de l'indi- cation d’une cause ayant délerminé l’applica- liou de cette dénomination. On iie donne au- cune cause, on se borne a dire que Gaudy



— n  —ressemble á gaudii. Quelquefois cepeadaat on essaie de tirer parli d’une antilhése, doat une moQtagne voisiiie offrirait le second terme. Celte montagne se norame Maupuy  ̂ malum po
dium, c’est-a-dire mauvaise montagne. De la siguification du mot Maupuy, on a tiré cette conséquence : done Puy-de-Gaudy signifie par 
opposilion montagne de la joie. Mais le sens de Maupuy oii mauvaise montagne est celiii de montagne siérile. La montagne de Maupuy est absolument inculte, elle est la plus nue et la plus désolée de toutes celles du pays; lá est lexplication du uom qui lui a été donné, lá est Ia cause de ce nom. Pour qu’il y eút opposition entre les dénominations Puy-de-Gaudy et Maupuy, il faudrait que le Puy-de-Gaudy fút fertile. Or cette montagne est presque toiit entiére abaudonnée á la vaine páture. Puy-de-Gaudy n’est done pas rantithése de Maupuy.L ’opinion attribuant á Puy-de-Gaudy le sens de montagne de la forét s’appuie sur la situation topographique que nous avons-exposée. Dans cette situation, on voit la cause de la dénomi- nation gaudy en ce qu'un gaudus ou forét se trouve dans le voisinage immédiat de la mon- lagne et Pentoure du cóté du sud et du cóté de l’ouest; dans ce fait, on voit á la fois la raison et l'explication de l ’appellation gaudy. La pro- babilité étant entiere en ce qui regarde la jus- tesse de cette étymologie, nous n’hésitons pas á



—  12 —jteiiser que le mol Gaudy représente le génitif de 
gaudiis el non le génitif de gaudium. Nous devons ajoiiter que le pouillé du diocése de Limoges porte gaudi et non gaudy. Remarquons encore qu’au moyen age les lettres y et i s’employaient Tune pour l’aulre á la fin des mots, et que Ton écrivait indifiereminent amy ou ami, lundy ou lundi, Bei ry ou Berri. Tout porte ainsiá penser que Gaudy derive de gaudusel non de gaudium (1).Pour conclure nous dirons : la montagne du Puy-de-Gaudy, situéeá trois kilométres au sud de Guéret, se trouve sur le sommet du bassin de la Creuse du cote de la rive gauche. Son élé- vation, au-dessus des terrains qui renlourent, est de deux cent trois métres; ello domine au loin le pays envirounant, elle est isolée et ses pentes sont escarpées. Du cote du sud et du colé de l’ouest, la montagne est bordée par une forét á laquelle elle doit son nom, qui signiíie puy ou montagne de la forél.

(1) Du Cange dit que gaudus, qui d’abord s'écrivait 
galdus, vient du germain ivald, a germánico ivald. La leltre w, qui clait rendue par un son dur et guttural, tut remplacée par la lettre g. Du mot waíd, prononcé 
gald, est ainsi venu galdus, qui lui-n>t*ine donna nais- sance par corruption á gaudus. L'origine germaiue de 
gaudus, loin d’étre un embarras, serait au contraire un cMément de preuve, le Puy-de-Gaudy comme nous !e verrons ayant été possédé j>ar les Visigotbs, peuple do nalionalité germaiue.



ERE CELT IQUE

LK P tY -Ü E -G A C D Y  FU T  H A B IT É  ET F O R T IF IK  D ü TKM PS D E S G A U L O ISO ü  C E L T E S .
L ere celtique commence aux temps les plus reculés et se termiue á la conquéte de la Gaule par les Romaiiis. Gette époquede notre histoire est trés-peu coiinue, par la raisoii surtout que les Gaulois n’avaient pas d’écriture; aussi le peu que Ton ait pu apprendre est*il dú á des écrivaiiis grecs ou latins. Ayant le désir de rechercher quelle put étre la destinée du Puy- de-Gaudy au temps des Gaulois ou Celtes, ou compreud que nous u'ayous pour nous aider que les restes que le temps a pu éparguer. Interroger ces restes et dire ce qu’ils nous auront paru révéier, est la seule chose possible pour nous. Et comme on iie saurait tirer d'une telle source que des reuseignemeuts trés-borués, nous examiuerons seulement si le Puy-de-Gaudy fut habité au temps des Celtes et dans quelles conditions.La solution de la qiiestion ne saurait venirque de deux poinls, de la iialiire des objels1.



-  14 -reciieillis sur le lieu et de Taspect' qu’offre le soramet ou plateau de la raoii tagne. Disons d'abord quel aspecl óíTre le plateau. Le plateau a une étciidue un peu iiiférieure á trois hec- tares. Le bord ou contour de cettc surface est representé par un talus ayaiU en virón un mé- Ire d’élévation. An-dessous du laliis commeuce la pente de la montagnc. Le talus a aujourd’hui l'apparence d’uue déchirure escarpée. Sur le sommet de cet escarpement sonl des quartiers de rochers, separes par des intervalles plus ou inoins étendus. La déchirure el les piorres qui la surmontent paraissent étre un travail de for- tiücation, dont des vestiges se sei-aient conserves. Cette pensée est celle que suggére uatu- rellement la position si forte et si élevée du lieu; les objets recueillis sur le sol viennent la couñrmer. Voici ceux que nous avons rencon- trés. Nous avons trouvé, dans l’espace circons- crit par la déchirure, des fragnients trés-noni- breiix de poterie séchée et faite á la main, deux 
nucleus, un grattoir en silex, une mounaie lémovique d’aigent au type de Bélénus dieu du soleil, sept fragments de bracelets en lignitesili- ceux dont un est orné de deux ligues paral- leles de petits triangles, cnfin une fleche en silex (I;. A rénumération de ces objets, qui par

(I) La cassure des poleries sócliécs est invaríable- mcnl gris cendré. Pour ni’assurer si une poterie a élé



— 15 —eux-inémes seraiciit suffisamment démonstra- lifs, nous ajouterons que sur le sommet du pla- leau était un puits ou cilerne, doiit l’emplace- ineiit est indiqué aiijourd’hui eucore par trois louffes de jones. Cette cilerne ne put étre eren- sée que pour les besoins d’uu siége; a denx cents métres de lá, en effet, une sonree trés- abondante jaillit de la pente de la montagne, prés du village des Bains (1). Comme derniére remarque, nous dirons que sur le sol et dans b> §ol on rencontre de tres-nombreux cailloux de fronde. Les Gaulois, dit César (liv. V I , cli. ii], se servaient de-la fronde dans la premiére alta- que d une ville, et abordaient les murailles seu- lement aprés les avoir dégarnies de défenseurs au moyen de projecliles.Les fragments de poterie séchée, le grattoir en silex, les deux nucleus et la monnaie lémo- viqueau type de Bélénus, démontrent que le platean de la montagne fiit habité au lemps de.i Celtes. Le talus qui entoure ce platean, les cailloux de fronde, la fleche en silex, les frag-
fabriquée á la maniere des Celtes, j ’en soumets un fragment h 1 action du feu. Si ce fragmenl prend la couleur rouge brique, il n’avait pas jusque-lá re(?u de cuisson; la pií*ce avail été seulement séchée.(I) Dans ses mémoire.s manuscrits. dalés de 1675, lo président Chorllon fail mention de la citerne du Puy- de-Gaudv.



— ir> -lueiils de bracelels, orneineiil onliiuiire au\ fc'uerriers gaulois, enfiii la citerue, démoiitreiit que le lieu fut une place forte au tenips des Celtes.Nous dirons douc pour conclure : le platean du Puy-de-Gaudy fut habité et forlifié au temps des Celtes (1).
(!) Tous Ies objels celliquos doul nous avons parlé onl été rencontrés par nous-méme, dans fe cours de nos recherches. D’autres objels onl élé renconlrés précédemmenl, el il eül élé avanlageux de pouvoir les signaler. La provenance de ceux qui nous onl élé présenles n'a poinl élé clairemenl élablie. Pour plus de snrelé, nous nous somnics borné á désigner ceux que nous-méinc nous avions recueillis.



APPENDICE
On serait porté á croire que la moiitagne ne fut pas seulement un lieii mililaire au temps des Celtes, mais aussi un lieu religieux.On voit sur le bord sud du plateau quatre enceintes rectangulaires, ayant en moyenne quatre metres en tous sens en se touchant deux á deux. Ces enceintes sont forniées de pierres brutes, dont les plus grosses ont deux metres de hauteur et les plus petites un derai-métre. Ces pierres sont les unes debout, les autres couchées, les autres inclinées,- toutes se touchent ou sont trés-rapprocliées. Se trouvant ainsi construites. les enceintes paraitraient représente!* des lieux cousacrés aux cérémonies ou aiix assemblées que présidaient les druides, plutot que des restes de deineures gauloises, comme on l’a pensé souvent. Les Gaulois savaient élever des murs formés de pierres disposées par assises; cela est bien prouvé par la description que César a faite de leurs remparls (liv. V i l ,  ch. xxiii); cela est prouvé encore par les décou vertes faites par M. Bulliot, président de la Société éduenne, sur le mout Beuvray, rancienue Bibracte des Gau-



—  18 —lois. Lá le savant arcliéologue a reucoiitré, dans la deraeare d’uii orfévre émailleur, des niurs ordiuaircs ainsi que des cloisoiis et méme un escalier (Ij.Oii ne compreud pas, en voyant les masses informes et si pesantes dont sont formées les onceintes, que personne, méme l’homme le plus vigoureux, ait eii l’idée de se faire un abri avec de lels matériaux, la oú la pierre s’oíTrait d’elle- méine sous des formes la rendant maniable et commode ; les ouvrages des druides, au contraire, sont conslruils invariablementen pierres brutes de grande dimensión. Ce qui encore nous eiigage á voir des moimraents druidiques dans ces enceintes qui rappelleut les cromlechs de la Bretagne, c’est que les druides habitérent la forét ([ui lonche á la montagne dii Puy-de- Gaudy. Quelques lémoiguages, que nous pré- seiiterons briévemeiil, serónt la preuvo de leur séjour dans ce lieu.On rencontre sur divej-s points de la forét des bassius circulaires creusés sur le sommet de roches naturelles. Les villageois donneut á ces bassius le nom dJecuellcs, quand ils sont de petile dimensión f et le nom de biijoux ou cu- 
viers, quand ils sont larges et profonds.Dans la commune de Saint-Yrieix-les-Bois.

(i; McíTUíire sur VEmaillciie gaulotse, p. G et 7,



-  19 —sur le bord Est de la foret, cst une colline nom- mée Beaumont. Celte colline se termine á son sonmiet par un enlassement de roches nalu- relles, dont rélévation est de treize métres. Ces roches ontassées sontconnues dans lo pays sous le noni de chdleau des fées, en patois dé las fadas. Trois de ces roches portent chacune trois petiLs bassins, unis entre oux par uno rigole. Sur une roche píate et isolée, siluée au bas de i ’entasse- ment, est un Kllxiéme bassin ayant un diametre de quarante-cinq cenlimétres et une pro- fondeur égale. On lui doniie le nom de bujou. Une fonlaine sorl du pied de la colline. Quand il arrive que des vapeurs, s’élevant do cette fon- taine, apparaissenl au-dessus des arbres, les habilauls du voisinage disent las fadis fasan la 
bujade, les fées font la lessive. Les fées étaient les druidesses.Non loin de Beaumont, pros du village de Pierre-Grosse, on voit sur la lisiére de la forot une pierre píate ayanl dix-sept métres cañés de surface. Celle pierre, qui repose sur la terre et a un peu plus d’un metro d’épaisseur, porte le nom de table des fées. Sur le coutour sout ueuf bassins, ayant en moyenne vingt-cinq cenlimétres de diamétre ; au centre, sont deux bujoux.Sur la route de Saint-Ghristophe, á égale dislance de la Croix-des-Bois et du Masforeau, on trouve sur la gauche, á deux cent quarante-cinq métres de la route, une pierre dont le nom est



—  20 —
pierre levée. La pieri-e ainsi noiiimétí repose sur uii piédeslal, dont les quatres faces sout perpen-- 
dicuiaires el unies. La pierre levée a quatre mé- tres soixaiite-quinz»3 centiniélres de loiigiieur et uii métre el demi de hauteur el de largeur; elle est brute. Les quatre faces du piédeslal oiil une hauteur moyenne de trois métres, sur une largeur égale. La face supérieure ou horizontale, sur laquelle repose la pierre levéê  a qua- lorze métres carrés de surface etest exactement unie. On voit le jour sous la pierre levée, qui ne lonche au piédeslal que sur dcux points de peu d'étendue (1).A quatre cents métres au sud de la pierre levée, á égale distaiice du Masforeau et des Yergues, se trouve une pierre en équilibre nommée pierre chabranle, ce%\.-ii-á\re qui se balance. Celte pierre est brule; elle a cinq métres et vingt- ciuq centimétres de longueur, prés de deux métres d'épaisseur et uu métre et demi de largeur. í..a pierre chabranle repose á son milieu sur le sommet sphérique d’uiie roche de forme

(I) Chacune des faces du piédeslal sembicrait élre le résultat d’une seule cassure. Ce qui le fcrait penser, c'esl que le fragmenl dont la séparation produi.NÍl la face oriéntale du piédeslal gil eniier au picd de celle face, á laquelle ¡I correspond txnclemrnl par sa forme et j)ar son étenduc.



-  21 —

circiilaire, ayüut á sa base uii niélre enviroii de 
largeur et élevée de quaraule cenlimélres au- 
dessus du sol. Si on appuie sur uii des bouls-de 
la pierre chabranle, on volt 1 enorme niasse s'in- 
cliuer, piiis se relever, puis s’incliner encore. 
Si on appuie avee eíTort, lextrémité nord de 
la pierre rencoulre une poinle de rocher et 
celle rencontre produit un bruit sourd, d’uno 
nature toute particuliére. Quand, aprés avoir 
incliné la pierre chabranle, on l'abandonne á 
elle-méme, elle ue revient au repos qu'aprés 
une suife d’oseillations (1).

Au pied du Puy-de-Gaudy, entre la pente sud 
de la montagne et le bord de la forét, en un 
lieu dit la Gáne-des-Bains, j ’ai trouvé une 
hache druidique en jaspe jaune clair riibanné 
de rose tendre. Dans une ierre dite la fosse au 
loup, située au-dessous du mamelón de l’Eufer, 
uue hache druidique en jade vert tendre a été 
irouvée il y apeu de temps par M. Janol, pro- 
priétaire du village des Bains, qui a bien voulu 
en faire abandon en ma faveur. Dans cetle 
méme terre, j'ai trouvé depuis un large éclat de 
silex rouge brun et un nncleus.

f I) Les gardes de la for^l connaissent la pierre levée, difticile ¿ irouver el aussi á aborder. Aiix Yergnes el au Ma'foreau, on Irouve des guides qui conduisenl h la pierre chabranle. De Guérel. la distance esl de si\ kilomMrcs.



__ 00 __Dñ ces divers lémoignages, il resulte claire- meut que la foret de Chabrier, s’élevaiit en ainphilhéátre en face du Puy-de-Gaudy et s’étendanl jusqn’au pied de Ia moiitagne, fut le séjonr des druides. Ce séjour si rapproché cou- tribuerait á fairc penser que le Puy-de-Gaudy fut au temps des Celtes un lien religieux, aussi bien qu’uii lieu mililairo. II semble naturel en effet que les druides aient consacré au cuite des dieux la moulague qui s'élevait au centre de leur demeuro et la domiiiait de si haut. Les qiiatre loges, fonnées de pierres brutos, au- raieul élé, daiis ce cas, leur lieu do réunion.

ti.



ERE GALLO-ROMAINE

CH APITRE PREM IER
I.E P U Y -D E -G A U D Y  F Ü T  O CCÜ PÉ  M JL IT A IR E M E N T  P A R  L E S  R O M A tS S .Les Romains devinrent maltres de la Gaule eii Tan 50 avaiit Jésus-Christ, aprés dix aiis de guerre. Les couqiiérants, pour assarer leiir domiiialioii, s’empressérenl d’occuper les poinls stratégiques les plus imporlauls du pays qu'ils vonaieut de soumeltre. Leur choix se porta de préférence sur les forleresses gauloises, toujours élevéos et favorablement situées. G’est aiiisi que Gergovie, Alésia, Uxelloduiiuiii, Laugres, etc., dcvinrent des places fortes romaiuss, aprés avoir été les boulevards de l’iudépeudauce gauloise. I>a forteresse du Puy-de-Gaudy, conirae uous allons le moiitrer, fut aussi occupée par le.> Roraaiiis.Nous avons dit que la ciladelle celtiquc cra- brassait le plaleau de la montague tout eiiticr.



— 24 —ce qui lui donuait uiie étenduede trois heclares enviroii. Autour de leiiceiiite celtique regue une autre enceinte, Iracée pa7'aIlelemenl ei Tem- portant quant á Téleadue de maniere á ajouter un hectarc á l ’espace representant l’emplace- nient gaulois. I/enceinte gauloise est détruite ou á peu prés, et une déchirure escarpée la représente seule aujourd’hui; il n'en est pas de niéme tout á fuit de la seconde enceinte, qui str Irouve bien conservée sur plusieurs points, comme en témoignera une courle descriplion. Le cóté nord-est offre l'aspect d’un talus escarpé, dont l’élévalion est de deux rnétres, daiis la partie la moins dégradée. Le cóté sud-est, quioccupaitle sommetd'une pente tres-inclinée et rocailleuse, a disparu á peu prés compléte- ment. Le cóté uord-ouest est représenté par un talus, á la base duquel sont des pierres brutes et volumineuses; ce talus, fortement dégradé, a un métre et demi de hauteur la oú il est le mieux conservé. Le cóté sud-ouest, faisant face au village des Bains, situé áladistancede deux cents rnétres en contre-bas, existe dans son en- tier, endommagé sur plusieurs points et pres- que intact dans le reste. Dans les parties non endommagées ou peu endoinmagées, la fortifi- cation se constitue d'un terrassement reposaut sur une base formée de trois assises de pierres brutes; la base aqualre-ving-dix centimétres de lianteqr et lo terrassement un métre vino:t cen-



-  —tiinétres. Sur le lerrassemeiU, doiil le sominet avait été raccordé avec le lerraiii de rinlérieur de la place, dut exister uu agger, dout des traces s'apercoivenl encere. L ’élévalioii tolale de la fortification aurait été de trois métres, du colé de la campagne; et d’un métre environ, du cote de la place. A la coiistructiou de cette secoiide eiiceiute durent étre employés les malériaux dont élait formée reuceiute celtique, ce qui explique commeut cette deriiiére n’est plus représen tée que par un mouvemeiit brusque du terrain.II fautavouerquele rempart queuous venons de décrire n'a aucun des caracteres spéciale- ment propres aux ouvrages romains et qu’un peuple quelconque aurait pu en étre l’auteur ; aussi, chercherons-nous en deliors de ce rempart la preuve de Torigine que nous lui attribuens. Cette preuve sera donnée par la nature des débris qui couvrent le sol.Sur l'emplacement romain {qui est poiir les trois quarls le máme que remplacement celli- que), la terre est jonchée de tulles á rebords, de briques souvent ornees de moulures, de débris d’amphores et de fragnients de poteries, tautót grossié.res et tautót recouvertes d'un vernis rouge. Tous ces restes sont gallo-romains (1).
(I) Vilruve dil que les Gaulois iie fabriquaienl ni briques ni tuiles, et qu’ils couvraienl leurs maisons de



— 2G —Sur le méme lieu, comme objets particiiliers et inéritaiit d’élre spécialemeiit désigiiés, noiis avons trouvé : un ou péson defuseaii,en plomb; deux monnaies de bronzo, trop friistcs pour étre sdrenient déterminées et que Ton croit étre une Fausline et un Lucius Verus; deux rneulcs de moulins á bras, dont ruñe esl en porphyre rose; une pointe de javelot ou 
cuspis  ̂ longue de sept centimétres et large á sa base de deux centimétres el demi; deux plaques ou disqiies d’un collicr mililaire ou phalerx, en bronze doré; eníin la coquille et la garde d’une épée courle ou pugio, aussi en bronze doré. Cette derniérc picce n’est pas sans quelque mé- i-ite. La coquille porte une panoplio. Au centre do la panoplio cst un casque, avec ciniier, cri- niére ct mentonniére. Le casque repose sur un bouclier échancré ou pelta, dont la surface esl sernée de poliles circonférences. Sons le bouclier sont deux faisceaux de haches et de piques, pla- cés en sautoir ct débordaut a di-oite et á gauche.
bardeaux ou de paille, scandulis robusteis vel stra
mentis (liv. II, ch. i). II suit de IA que rcnconlrer des IVagmenls de briques et de tuiles snr femplacemenl 
d'une forleresso cellique, c’cst renconlrer Ia prcuve du séjour d’un peuplc auire que; le pcuple celte sur ce 
méme emplacement. Heste seulement A déterminer Ia nalionalilé du second occupant. Ici ce point est claire- nient rOsolu.



— 27 —Deux branches de laurier encadrent le toiit. La coquille a la forme d’uii médaillon ; sa dimensión est de cinq ceiilirnétres dans im sens et de trois centimotres dans 1’autre. Quant á la garde, rattachée par uii bout á la coquille, la tige qui la représente est ornée de ileurons sur ses deux [)lats. L ’exlrémité libro de cette tige a la forme d'une tete d’oiseau, toute de faiitaisie, dont le bec démesurément allongé deváit pénétrer dans une ouverture. Tels sont les principaux objets rencontrés par nous dans l’intérieur du second rempart élevé autour du platean de la monta- gne. Ces objets sont incontestablement romains, ainsi que les débris de toutes sortes dont le sol est couvert. Les Romains succédéreut done aisv Celtes dans l’occupation de la montagne et en firent une forteresse, de la méme maniere que leurs prédécesseurs. La seule différence fut que rétablisseraent militaire des Romains eut en étendue un hectare envirou de plus que l'éta- blissement des Celles (I).On ne sait rieu absoluraent sur la destinéo que put avoir le Puy-de-Gaudy au temps de la domination romaine. Cetle domination dura de Tan 50 avant Jésus-Christ á l’anuée 472.'Alors
(I) Nous avons fait pour Ies objets romains ee que nous avlons fait pour les objets ce!tiques, c’est-ü-dire que nous nous sommes borné á mentionner ceux que uous avions recueillis nous-méme.



—  —le roí visigolh Euric c*nleva aux Uoiiiaius la province du Limousiii ellajoignitásoii royaimu; (rAquitiiine, comme iious le diroiis.Au mois de mai de l ’aiinée 1871, nous eúmes loccasioii d’accompagner daiis une visite aii Puy-de-Gaudy M. Levasseur, membre de l’Iiis- titut el membre du Comité des- travaux histo- riques. Depuis cette époque, un ouvrage intitulé Géographie de la Creuse fut publié sous la direcLioii de l’bouorable académicien. On lit en note, au bas de la page 30 : « Prés de Guéret so Irouve le Puy-de-Gaudy, oú on voit les ruines d’une citadelle gallo-romaine assez importante.» Ge jugement, prononcé par M. Levasseur aprés un examen attentif des lieux, sera la conclusión que nous donnerons á ce chapitre. Nous dirons done: aprés les Celtes, les Roniaius oceupérent militairement le sommet de la montagne du Puy-de-Gaudy.



CH APITRE II
L E  P A G A N ÍSM E  SU R  L E  P L Y -D E -G A L D Y . —  LA P E ST A D íV E .

II n'est guére possible que la forteresse ro- maine n’ait pas eu sa diviuité tutélaire; chaqué famille, chaqué cité, chaqué propriété mémo était placée chez les Romaius sous la protectioii de quelque dieu. Si la forteresse du Puy-de- Gaudy fut mise sous le patroiiage d’une des divinités paiennes, nous aurious quelque raisoii de penser que cetle diviuilé fut Vesta. Voici pourquoi.Nous avons dit dans la description de la mon- tagne que, prés du hord nord-oüest du plateau, se Irouvent deux coutre-forts représen tan t deux éminences particuliéres, dont l’une se uonime l’Enfer et l’autre le Bois-Rond. Nous avons dit aussi comment ces deux éminences, presque aussi élevées que le plateau, u’eu sont séparées que par un pli de terrain peu profond et d'uue largeur qui dépasse á peine cent métres. Au ' milieu de ce pli ou vallon se trouve, entre le platean et réminence nommée l’Eufer, uneIerre de la conteftancc dé soixante-seize ái*es,3



— 30 -doiitle ñora esi Pestadive. La Pcstadive présente celte particnlarité, qu’elle est le seni point de la raonlagne oü des débris gallo-roniains se voient en dehors du platean. La surface oceu- pée par ces débris est un peu plus rapprochée de l’Enfer que du platean et son étendue est de vingt-ciuq raétres carrés. Cette surface ahonde en fragraents de luiles a rebords, en fragments do poleries, d’amphores, etc. Lá nous avons írouvé une raenle e;i granit ordinaire et une autre en granit du Coinpeix, du gres rouge, un morcean de lignite uoir travaillé, de la pierre de Volvic, une sorte de support en Ierre cuite inoulée, une pierre á repasser, etc. Les débris gallo-roniains sont nieles á une quantilé innoni- brablc de petites pierres, ce qui acliéve d'indi- quer que lá exista une construction.Le iioin de Pcstadive, par lequcl on designe le lien, présenlail une physiononiie assez parli- culiére pour inériler d elre remarqué. Je  l’exa- ininai done, désireux d’cn Irouver la signiíi- calion; et comme le mot se trouvait n’avoir l ien de comraun ni avec. le palois du pays ni avec la langue francaise, je dus diriger mes i-eclierches vers la langue latine, qui avait été parlée pendant cinq cents ans sur la montagne par les habitants de la villc romaiiie. Me placant au point de vue d'une étymologie latine á Irouver, je conslatai d’abord que la désinence 
dive avait loute lapparence d’étre la représen-



— 31 —talion de diva et lui atlribuai le sens do déesse. Cela supposé, j ’avais d cherclier dans la pre- miére partie dii mot, dans Pestâ  le nom d’une divinité dii paganisme, dout dive était le quali- iicalif.La letlre P fiit pour moi la rause d’im long embarras. Apres bien des réflexions, je crus reconnailre qu’elle représentait uno prononcia- lion fautive et avait été subslituée d une autre leltre, don t olle reslait le «igne. On sait que chez les Romains, les lettres B et V étaient reudues par mi méme son. Non-seulement les grammai- riens reconnaissent cetle identilé, mais eiicore on trouve en style lapidaireces deux caracteres mis d la place Tun de 1'autre; c ’est ainsi que Ton voit Dixit  ̂ Berna et Velli inis pour Vixit, 
Verna et Belli. Gettc substilulioii accuse une similitude entiére entre les lettres B et V, en ce qui regardait la prononciation; par cousé- quenl le mot Vesta, pour prendre un exemple, était malgré sonortliographe prononcé Bosta;'!). Mais les Romains, par un antro vice de langage, 
renforgaient la prononciation de la lellre B au point de rendre cetle leltre par le son reservé á la letlre P ; ce qui fait que Quiutilien se plaint d’entendre les orateiirs de son temps prononcer

(I) Les Espagnols et les Gascons, híriliers en cela lie la coutunie romaine, prononcent aujourd’hui encore lie la méme maniére les lettres b et v.



— 32 —
oPtinuit, quaiid iis ont á dire oBtitmit{[j Le mot Vesta, qui élait commuiiémeiit prouoncé 
Besta, put, par Teffet de 1’habitude que repreiid le rhéteur, étre prououcé Pesta. Pestadive aloi-s serait la représeutatioii de Vestadive, par suite celle de Vesta diva et signifierait : divine ou 
déesse Vesta. D’oü nous coiiclurious que dans le ioud du valloii qui separe entre eux le platean et le mamelón de 1’Eufer, á 1’endroit ou se voient les restes d’une construction gallo- romaine, un temple fut élevé á Vesta, diviuité proteclrice du foyer domestique chez les paieiis. Le souvenir de celte consécration se serait perpetué dans la dénominalion Pestadive (2).

(1) On'renconlre dans des dérivés les IcUres b, p el t> subsliiuées Tune á l’autre, ce tjui monlre que ees lellres avaient entre ellos une grande analogie : le latín dit lupa, le patois dit loiibe et le frangais louve ; le latín díl rapa, le patois dít rabí et le trangais ravc, etc. Nous voyons encoré la tcndance qu’avaient les Latins á reinp'acer le v et le b par la terte p se manifester dans quelques formations; ainsi rivus et ripa sonl nés d’une méme racine, ainsi nubcre a pour supin 
nuptum et nop nublum. etc.(2) Le dernier propriélaire de la Pestadive, ne Irou- vant aucune signili^ation au ñora que portail sa terre, le cliangea en Piéce-tardive', d’autant mieux que pés, en patois, signitie piéce. Au villagc des Bains et dans loule la campagiie voisine, on prononce Pestadive. Ajoutons que le nouveau propriétaire ne irouve pas que sa terre soil tardive, et que nous-mi>me nous l’avons vu raoissonner la secoiide de toutes cellos qui (lépendent de la inontagne.



OODes fails et des croyaiices, d’uiie nature toute particulie r̂e  ̂viendraieut á 1’appui de iiotre conclusión, Los habilaiits du pays disent que la Pesladive et le mamelón nommé l’Enfer sont le séjour de Salan et des réprouvés. Souvent, au moinent oü sonue rangelus, des Imrleraents et un bruit de cbaines se font entendre dans le bouquet de bois qui couvre l’Enfer et en partie la Pestadive. Le jour de Noel, á l ’beure de ininuit, du groupe de rocbers qui couronne le mamelón, sortent des tourbillous de ílammes, du milieu desquelles s elancent des esprits portant des torcbes. Ces esprits parcoureut la cam- pagne en remplissant les airs de cris affreux. Aussitót que sonne rangelus, le calme renait subitemeiit. Quelquefois aussi, pendaut une nuit claire, on voit descendre de la Pestadive une mente fantastique; cette mente se livre á une cbasse efírénée et borriblemenl bruyante, jusqu’aux premieres lueurs du jour. A cetle cbasse on donne le nom de chasse de nuit.Peut-étre on pensera que ces croyances appar-tiennent á un autre temps, mais aujourd’buiencore Lout ce merveilleux se voit ct s ’entend. 11y a Irois ans, deux persouues du Tbeil, rega-gnant de nuit leur denieure, entendirent desgémisseraents plaintifset un linlement de clo-cbetles, quand elles furent arrivées prés de laPestadive. Ces personnes revinreut sur leursjtas et se réfugiéreul cbez un propriétaii*e du
'2 .



— 34 —village des Biiiiis, avec qui le voyage fiit eiilrc- pris de nouveau et rien ne fut entendu. Le ma- tin d’im dimanche de jaiivier de ranuee der- niére, les habilants de La Fave, village situé comme le Tlieil au-dessous du mamelón de TEiifer, dirent quils avaient été éveillés en snrsaut á riieure de minuit par les aboieineiUs de la chasse de nnit, qui descendait de la Pesla- dive daus la vallée, en passant par le petii por
tali (1). Deux hommes du Tlieil, dont l'un éuüt sonrd, creusaient la torre non loin de la Pesla- dive, cherchant le trésor que Ton dit étre caché dans la montagne. De lafouille sortit un gémis- semeut prolongé. Les deux hommes se regai'- dérent; le sourd avait enlendu. Le travail ful repris; méuie gémissemeiit. Tous deux s'enfui- rent, m'a dit le fils de l ’un d’eux.Î a crovauce á ces f.úLs sunialurels ne peut raanquer d'avoir une cause, et cette canse, for- cément aussi, remonte á une épotiue de crédu- lité el d’ignorauce. On sait que le christianisme, quand il triompha dn paganisme, se fit une régle de vouer á la réprobalion les lieux consa- crés auparavant au cuite renversé. De ces lieux, devenus maudits, la ferveur ñt le séjour de Salan et le nom d’ra/¡?r leur fut donné. Iciselon

fl) Nous aurons Toccasion de dire plus loin ce que c’est que le pelU porta il.



— 35 —noas un temple déJié á la déesse Vesta serait la cause du nom que porte le mamelón appelé 
VEnfer, et par ce nom seraient expliques les apparitions et les briiits étranges qui éUiient et sout encore uii objet d’épouvante.En résumé : au fond de l'étroit valloii qui separe le plateau de la niou tagne du coiitrc-fort appelé l’Eufer, se voientdos restes gallo-romains occupant un espace de vingt-cinq métres carrés; le nom de ce valloii est Pestadive; ce nom pa- raít formé des deux mots Vesta diva, ce qui lui doniierail pour signiíicalion déesse Vesta ou Vesta 
la divine; eníin des croyances superstilieuses, assurémeut auciennes, se mttachenl á la Pestadive et au monticule nominé VEnfer. De Ten- semble de ces constatations, nous tirerons cette conclusión • II est tres probable que la divinité paienne honorée daus la forteresse romaine fut Vesta, et que le temple consacré á cette déesse se irouvait daus le valloii qui conserve aujour- d’hui eucore le nom de Pestadive.
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MOYEN AGE

CH APITH E PREM IER
LK CHRISTIANISME S L R  LE PLY-HE-GAUDY.

Le paganisme disparut de la Gaule avec la domination romaine, qui prit fin totalemeut en 476. Quatre ans auparavant, en 472, le roi visi- golh Euric s’était eraparé* du Liniousin ou pays des Lémovices et l'avait joint á son royanme d’Aquitaine, de sorte qu'á partir de cette époque le christianisme régna seul dans la province. La forteresse romaine du Puy-de-Gaudy élait comprise dans le territoire du Limousiu; en 472 done, le paghnisme en fut expulsé. Avant de parler de l’établissement du christianismo sur la montagne,. nous devrions pai’ler de la substitution de la domination visigolhe á la domination romaine. Mais le point de vue oü nous avon^ánous teñir étant purement archéo- logique, nous avons pensé, pour cette raison.



— 38 —pouvoir iious occuper en quelque sorle á pari de riiistallalion du christianisme sur le Puy-de- Gaudy. Ce qui eucore nous aeugagé á proceder aiusi, c’est que la queslion archéologique so Irouve avoir une iraporlance historique parti- culiére et que nous pourrons, 1 ayant examinée» lui emprunter plus loin d’utiles considéralions.Ge que nous dironsd’abord, c’esl que le christianisme, quand il prit possession de la montagne, placa sur le sommet extróme, des lors au centre du platean, ledifice reservé aux cérémo- nies du cuite. L ’emplacement de ĉ et édifice est marqué aujourd’hui par une ruine, recouverte d’uti gazou épais. Celte ruine a la forme d'un rectangle, donl le grand colé a vingt metros et le petit colé quinze métres d'étendue. Quati*e hourlels, ayant en moyenne quatre métres de largeur et un métre de hauteur, représenlent les ligues du quadrilalére. Dans ces honrlets, no se rencontrent absolument que des pierres peu volumineuses et non taillées ; rien qui ait une signiíication ou une imporlance architoclurale, n’a pu y étre découvert. Tout ce qui á propre- ment parler constituait Tédifice a dispara; ce qui i-este, n’est qu’un monceau informo de dé- bris. La cause decette destruction si ontiére est probablement dans le cuite que professaient les fondateurs. Les Visigolhs, comme tous les peu- ples germains qui avaient fait la guerre en Orient, étaient ariens; de celte croyauce héréli-



-  39 —que, le catholicisme, quand il triomplia, diU teiiir á ne laissei* subsister aucnue trace. C ’est cu 720 appare mine 111 que l’église arietine fiU renversée, lorsque le duc d’Aquitaiiie Eudes, vaiiiou par Gharles-Martel, prit rengagemeiit de laísser les places fortes du iiord de ses Étals satis gariiisoiis ct saiis habitatits. Les Frailes étaieiit favorisés ouvertement par les evoques, coinmo élaiiL seuls calholiques parmi les peu- ples g(3rniaius; eii retour de leur appui, les évéques durent demander au vainqueur d’im- poser á Eudes la destriictioii de rarianisrae, qui alors ii’avait plus que rAquilaiue pour refuge. Ge qui est certain, c’est qu’aprés le traite de 720 l'hérésie disparut totalemeiit. Quoiqu'il en soil, lorsque l'église arieniie du Puy-de-Gaudy fut rasée, sur son emplacement fut élevée une cha- 
pelle expiatoire, dédiée á saint Germain. Oii íit plus, on changea le iiotn de la montagiie en celui de Puy-Saint-Germain, la dénomination 
Gaudy rappelant par son origine germaine le régne de la croyance arienne. Mais la nouvelle appellation resta sculeinent adminislraUve, comme en fail foi le terrier de Sainte-Feyre; l'appellation Gaudy prévalut et continua d’étre en usage (1).

(1} Dans la cliapellc expiatoire élait un autel dédié á saint Bartljdlemy. ce qui fait que ce saint lui cst quel-



— -iü —#Quant el la chapelle calholique, élevée sur reniplacemeiit de l’église arienne en e.vpialio7i de la célébration du cuite hérétique, elle s’écroula par suite de sa grande vélusté vers rannée 1630. La ruine de ce second édifice, située au denlre de la ruine du premier, oceupe un espace rec- tangulaire dout le grand cóté a quinze métres d'étendue et le petit cóté dix métres. Uii intervalle de deux métres et demi s’étend par consé- queiit entre les deu.v ruines dans toutes les
quefois donné poiir patrón. Le pouillé du diocese de Limoges dil expressúment: saint Gennai)i du Puy-de- 
GautU (.síc). II ajoute : d.ms cette chapelle sonl deux aulels. consacrés l'un ñ la saiiilc Vierge el rautre íi saint üarlhélemv.Quelqucfois aussi on pense que la chapelle expia- toire, vulgairenienl nommée chapelle de l’expiation^ se trouvail prés du village des Oains. Ainsi, a la page du qualriémc hullclin du torne P ” des Mémoires de la 
Sociélé des scieners nutiirelhs et archéologiques de ¡a 
Crease, on til : « II y avait une chapelle sur le Puy-de- Gaudy et une aiitre au pied du village des Bains, la 
chapelle de Vexpialion. m Le pouillé du diocóse fait men- tion d'unc chapelle sculcnient; I'exislence d'une chapelle au pied du village des Bains n'est atteslée, d'un nutre cóté, ni par aucune ruine ni par aucun souvcnir. Ce qui peut avoir donné lieu á cette erreur, c'est la présence d’un bénilier prés de la fontaine du village des Bains. Ce bénitier vient de la chapelle de Saint-Ger- main; il a été dcsceudu de la inontagne aussi bien qu’un cippe romain appnyé cojitre le bord méme du bénitier.



— 41 —direclions, la plus pelite étaiit exacternont noti- cenlrique avec la plus grafide. Gequi distingue la ruine la plus récente et marque son degré inférieur d’anciennelé, c'est qu'elle n’est recou- verte d’aucune végétalion; les pierres qui la représentent sont núes. Nous voudrions pouvoir donner quelque autre signe indiquant uno diíFérence d’époque entre la seconde construc- tion et la premiére, rnais cela est absoluinent impossible. La ruine la moins ancienne est anssi dépouillée que celle qui l'a précédée. Les tuiles, dont la forme se rapproche de la forme moderne, voilá toiit ce que nous sommes parvenú á rencontrer; pas une seule pierre taillée ne s'apercoit an milieu des décoinbres. La cause de cette dévaslation si complete est que les ma- tériaux susceptibles de servir á quelque usage ont été descendus un á un de la montagne, par les villageois du voisinage. Autrefois, me disait une personne ágée du Theil, oii ne revenait ja máis de la montagne sans ramener quelqu’une des pierres de la chapelle. La ville do Gnéret elle-méiiie contribua a ce pillage. En 1774, elle éleva la facade de la chapelle de son collége aux dépens du dernier mur resté debout. L’appareil de la conslruction, autant que Ton en peut juger d’aprés les matériaux provenant de cet emprunt, était de movenne dimensión. Telle fut la der- niére destinée de la chapelle expiatoire. Danscette chapelle, écrivait le pi*ésideut Chorllon en3



— 42 —1G75, « on venail aulrefois de Giiérot eiitendre la messe ». II ajoute qu'aii temps de sa jeunesse la voúte s’écroula et « est niaintenant toute par Ierre ». Aiiisi c’est á parlir du commencement du XVII* siécle que la chapelle expiatoire cessa de servir á la célébratiou du cuite, d’aprés le témoignage d’un coutemporaiii (I).Si les deux éüfices chréticns n’ont conservé absolumeutrien quidonneprise álobservatioii, un cimetiére qui touche aux ruines daiis la direclion du sud-est, oífre en revanche des restes précieux etd’uue importance particuliérc au point de vue archéologique. Ce cimetiére a quarante métres d’étendue en tous seas. Dans ce lieu, exploré á diverses reprises, ont été uni- quemeut reucontrés des cercueils de granit, formés d’uiie seiile pierre ou de deux pierres rapprochées. M. de Caumonl, dans son cours d’archéologie, dit que la coutume d’inhumer dans des cercueils de pierre s’introduisit au
(1) Nous devons la communication des mémoires manuscrits de Chorllon des Rioux, président au prési- dial de la Marche sous Louis XIV, á l’obligeance de M“ « Lassarre, née Chorllon des Rioux. Ces mémoires nous ont été souvent d'une grande ulililé.Le nom de l'ancien président se prononce mainie- nant C/iOr/on, mais il est probable qu'aulrefois les deux 

I se mouillaient. Au moyen áge, on écrivail feullaye pour feuillage; aujourd’hui encore che?, les Espagnols, un / double est un l mouillé.



•4«>ternps oii Ton cessa de bi-iiler les corps á la maniere des paiens; á quoi Taiiteur ajoute qu« cette coLitame se continua dans certains pays jusqu’á imeépoque voisinedes teinps niodernes, c’est-á-dire voisine dii xv® siécle. Determiner á quel point de cette longue durée appartiennent les inhumations du cimetiére de la montagne, est ce que nous allons essayer. De cette déter- mination résultera la connaissance de l’époque oü le Puy-de-Gaudy fut habité par un peuple chrétieu,et aussi la connaissance de lacroyance particuliére á ce peuple, comme nous pensous.Ge que nous remarquerons premiérement, c’est que chez les Aquitains l’emploi des cer- cueils de pierre fut conteinporain des premiers temps du christianisme. 11 y aquelques années, des cercueils de pierre íurent découverls á Condes, dans le département du Puy-de-Dóme, limitrophe de Tancienne provincedu Limousin. Sur le couvercle de l’un d’eux était gravee cette inscription : in hoc tumulo requiescit in pace 
bonx memorix Julia Neta transiit in annos xxxxv 
anno nono x regni domini nostri Álarici: dans ce tombeau repose en paix Julia Neta, de bonne mémoire, décédée á l'áge de quarante-ciuq ans, la dix-neuviéme année du régne de notre roi Alaric. La dix-neuviéme année du régne du roi visigolh Alaric correspond á ranuée 503, Alaric ayant succédé á son pére Euric en 484. Ainsi au commencemeut du vi« siécle, on faisait



— 44 —usage de cercueils de pierre dans le royaume d'Aquitaine (1).Les cercueils mis au joiir jusqu’á présent dans le cimctiére du Puy-de-Gaudy sont au nombre de dix-liuit, dout ueuf out été enlevés. Sur ces cercueils, dout la découverte apparticnt á des époques differentes, rieu u'avait été remarqué jusqu’en ces derniers lemps, sinon que le couvercle de plusieurs porlait une croix ábran- ches égales, Dans une recherche faite en sep- tembre 1873, un couvercle portant une inscrip- tion fut rencontré pour la premiére fois et transporté au musée de Guéret. L inscriplion, composéede quinze lettres majuscules, est ainsiconcue : DODOLENYS FIL  PPOLes quinze leilres coinme on voit sont divi- sées en trois groupes, dont les deux premiers repi'ésentent chacun un mol et 1' dernier trois mots, les trois lettres qui le composent étant 
initiales. La lecture que nous avons faite do cette inscriplion est colle-ci :

DODOLENVS FILius Patri Posuit Optimo, c est- á-dire : (tombeau) elevé par Dodolenus ci son pere 
trés-bon.

(I) L’Aiivergne avait élé conquise sur les Romains par Euiic en 473, en méme lemps que le Limousin, et jointe aussi au royaume d'Aquitaine.



— 4oLa forme si breve de cette épitaphe, dont la rédaclioii rappello celle des monuments fúnebres des pai'eiis, annoncait une anliquité recu- lée. Dans sou Epigraphie chrétienne des Gaules, M. Edmond le Blant constate que les inscrip- tions tumulaires des premiers siéclos chrétiens furent souvent rédigées suivant le mode antique, á ce point que l’absence seule du D IIS  M ANIBVS les distingue. Ces épitaphes, ajoute l'auteur, « sont paíeniies encore pour ainsi dire par le moule oü elles furent jetées ». Notre ins- criplion se trouvait étre de cette sorte, car ajou- ter en tete les deux mots diis manibus, sufñsait pour lui donnerune forme exactement pa'íenne; elle était done visiblement trés-ancienne.M. de Gessac, président de la Société des Scien
ces naturelles et archéologiques de la Crease, ayant adressé une copie de l’épitaphe á la Société natio- 
nale des anliquaires de Frailee, le jugement exprimé dans laséance du 10 juin 1874 fut qu’elle appartieiit á l'époque méroviiigienne. De notre celé, nous avions-adressé á M. le ministre de rinslruction publique un estampage de la pierre funéraire, le priant de le soumettre á la Seclion d’archéologie du Comité des travaux hisloriques. Dans la séance du 11 mai 1874, fut fait un rapport á la suite duquel fut formulé cet avis : « Le rapporteur pense et la section pense comme lui que cette inscription appar- tient á l'époque mérovingienne. » Deux fois



—  'iCy -consullés, les niaítres de la Science s’étaient done accordés á déclarer que l’épilaphe est con- tempovaine des temps mérovingions. Or l'ére mérovingienne commence en 448 et se termine en 752; des lors c'est entre ces denx limites que se place rinhumation du pére de Dodolenus.En 1871, en démolissant une ancienne mai- son de ferino du villagedes Bains, on rencontra parmi les malériaux une pierre tumnlaire portant une inscriplion accoinpagnée d’une croix á branches égales. Le nombre des letlres était de sept, et les intervalles égaux qui les sépa- raient indiquaient que leur ensemble représen- tait un seul mot. La face sur laquelle avait éle gravee l inscriplion se Iroiivait seule unie, les aulres netaient que dégrossies; parlicularité atlestant que celte pierre avait élé placee dans un mur, coinme indication d une sépulture voisine de ce mur (1).La prése.ice do la croix indiíjuait clairement que l inscriplion élail fúnebre, nous diimes done
(I) Cutre les cercueils que renferme le cimetióre, un cercucil fait d'uiie seule pierre de granil se voil sur remplaceinenl du premier éditice chrélien, dans ccl inlervalle de Irois mitres environ qui sépare entre elles les deux ruiucs sur tous les cótés. D'aprés la posi- tion qu’occupe ce cercueil, il se Irouvail á la droile du maitre autel dans Vinlérieur de la premiére église. Itans le mur voisin du lieu d'inluimation, dul f'tre répitaphe du défunt.



47la considérer comme représen laiit uue épila- phe; mais en faire la lecture ne nous fut pas possibie. Les sept lettres occupent une ligue de soixante-dix cenlimétres et ont une hauteur de sept cenlimétres. Ges lettres ont une forme in- certaine et sont grossiérement tracées ; les unes sont majúsenles et les autres sont cursivos; enfin plusieurs semblaient ponvoir étre avec une égale probabilité appréciées ou défi- nies de plusieurs manieres. Ge qui soul nous apparaissait comme certain, c’était que le mo- nument appartenait á une époque de décadence. Ayant encore une fois reconrs á la bienveil- lance de M. le ministre de rinstruction publique, nous lui adressámes un estampage de notre pierre, et peu aprés nous fumes informé que le nom propre qui y est gravé est un nom 
propre barbare, celui du défunt GHUINDO. La letlre par laquelle M. le ministre nous donua connaissance de cette interprétation se termine ainsi: « La racine de ce mot se retrouve dans un certain nombre de noms d'origine germa- nique,en usage surtoutau vi® et au vii® siécle^.» Ge jugement, comme on voit, nous mettait une seconde fois en présence de l’époque mérovin- gienne, qui commence au milieu du v® siécle et se termine au milieu du viii®. Nous savions de plus, circonstaiice qui á nos yeux avait une importance particuliére, que la personne inhu- inée sur le Pny-de-Gaudy' pendant l’épo-iue



— 48 —iiiéro\ iiigitíime portait uii iiom barbare el d'ori- 
gine germanique [\).Une ti'üisiénie iiiscriplioii iious reslerait á meiiliouner, bien qu’elle n’apparliennc pas á la moiiLagno inéme et ait été Irouvée au pied de la penle sud-ouest, sur le bord de la forét de Chabrier, entre la Gáne-des-Bains et rancien chemin de Guéret. Cetle troisiénie inscriplion présente une analogie lelle avec celles dont nous venons de parler, qu’il nous paraít indispensable, poiir cetle raison, de la sigiialer; mais la lecture n’a pu nialheureusemenl en étre faite avec certitude, les caracteres élant traces plus grossiérement eucoj’e que ceux des deux autres inscriptions. Les lettrcs sont au nombre de qualre seulement, et une croix á branches égales ou croix grecque les accompagne sur la droile. La pierre qui a recu l’inscription esl brute et de forme á peu prés cubique; ses arétes ont en moyenne Irente-quatre cenlimélres; des ouvriers búcherons l’ont rencontrée á cent mé- tres de la lisiére de la forét, au mois de inars 1875. Cette inscription, dont npus avions fait

(I) I.a pierre porlanl Tépitaplie de Chuindo a été pla- cée dans la fa^ade de la maison de ferme nouvelle, {•onstruile prés de l'ancienne. Cette maison est la pro- priélé de M*"® du Miral, ainsi que la majeure parlie de la monlagne du Puy-de-Gaudy.



-  49 —lili estainpage, fut l'objet d’uu rapport préseiité a la Section d'archéologie du Comité des Lra- vaux historiques dans la séance du 22 novembre 1875. Aprés avoir dit comment les caracteres soiit Irop grossiérement gravés et d’une forme trop iiicerlaine pour permeltre une ioterpré- tatioii súre, le rapporteur ajoute : « lis repré- seiitent sans doule un nom d'origine germa- iiique, en harmonie avec ceux de Dodolenus et de Ghuindo, signalés précédemment sur deux autres pierres trouvées au méme lieu. » Tel est le jugementqui fut porté, jugemeut par lequel la Iroisiéme inscription est confondue dans un méme tout avec les deux premieres. Disons encore que la croix grecque équivaut á une date et rattache nécessairement l’inscrip- tion du bois de Ghabrier á l’époque mérovin- gienne. Lá croix grecque étaitle signe ou sym- bole de la foi arienne. Or les Visigoths, qui avaient rapporté d’Orient la croyance arienne, s’emparérent du Limousin en 472, au commeii' cement de la période méroviugienne. II suit de lá que rencontrer une inscription portant une croix grecque et un nom germain, c’est rencontrer un souvenir de la domination du peuple qui snccéda aux Homains dans la possession du Limousin. Et comme celte domination ne s’é- leudit poinl au déla de Vépoque m érovingienne, toute inscription portant une croix grecque est, )»ar cela méme. mérovingienne. Les inscrip-4« •



— 50 —tious du Puy-de-Gaudy soiit done mérovin- 
giennes, germaines et ariennes.Le nombre des croix grecquesque nousavons rencontrées jusqu’á présent est de sept, doiit une était assez grande pour occuper ton te la parlie cenlralé dii couverde d’un lombeau. Nulle part, malgré les investigations les plus minulieuses, nous n'avons rencontré la croix 
latine ou calholique, c’est-á-dire la croix ayaut 
la branche inférieure plus longue que les trois autres. L'absence de loute croix latine, dans le cimetiére, témoigne que la inontagne cessa 
d'étre habilée quand disparut la populatioii arienne. Cetle disparition, comme nous verrons, dut avoir lieu en 720. Le calholicisme, quand il entra en possession á son tour, ful representé uniquement par l;i chapelle expiatoir'e, et le platean resta désert 'I).

(t) Dans ces dernier.s lemps, un villageoís irouva dans un des tombeaux une grande quanlité de petites piéces de inonnaie el se crut riclie. il Ies fit voir á M. Bonnafoux, bibliolbécaíre de la ville. Ces piéces élaient des liards á l effigie de Louis X lll, Xouvellement aussi, on renconlra, dans une des sépullures, un denii-cercle en cuivre large d’un ceniimctre el ayant irois cenli- métres de rayón, sur lequel sonl des chilfres arabes 
frappés, c’esl-á-dire gravés au poingon. Ce demi-cercle, qui est dóposé au niusée de Guérel, n’a ni oxydalion ni patine; il esi d'une fralchcnr enliére el les chiflVes sont scmblables á retjx qjii s'emploient aujnunrinii.



— 51 —En résnmé et pour conclure ; le chrisüa- nisme succéda au paganisme sur le Puy-de- Gaudy en 472, lorsque les Visigoths, ayaiU conquis le Limousiu sur les Romaius, s'établi- rent á leur tour sur la uionlague. Les Visigoths élevérent, au centre duplateau, une églisevouée á leur cuite, le cuite arlen. Cette église fut ren- versée lorsque le catholicisme triompha de l’arianisme, probablement en 720, comme nous le dirous. Sur le méme emplacement, fut élevée une chapelle catholique, dile expiatoire. Dans le cimetiére qui dépendait de l’église visigolhe, sont des ccrcueils en granit, portant la croix grecque, symbole de la foi arienne. Des épita- phes oú figure un iiom d’origine germaine et accompagnées de la croix grecque, out élé ren- coutrées. Ces épitaphes appartiennent á l’épo- que mérovingienne. Aucune sépulture posté- rieure á l'époque mérovingienne n ’aélé Irouvée. De lá résulte qu’aprés l’expulsion de la popu-
Mais Ieschitfres arabes ne devinrent d'un usage commun quedaos le cours du x v  siíscle elc’esl seulement au xvi* qu ils prirenl une forme arrélée, celle qu’ils ont aujour* dhui. Les liards et le demi-cercle de cuivre ont faii penser á quelques personnes que le cimetiére renfer- mait des sépullures modernes. Au temps de Louis X lll, la montagne élait deserte et Ies ccrcueils de granit n’étaient plus en usage. Les liards el le demi-cercle sont probablement des présenls offerts par des explo- rafeurs é ceiix quí devaient venir aprós eux.



52latioii arieuiie, aucune populatioii chrétieiiiie ii’habila plus sur la montagne.
Nous lie pouvoiis terminer ce chapitre saiis exprimer un voeu, celuL qu’il soit fait une fouille de quelqne étendue et aussi profonde que possi. iile daiis rancien cimetiére chrétien. L'épais- seur de la terre végélale est á peine de qitinze ceiitimétres sur la surface entiére du platean. Or, les vides laissés dans le cimetiére par les cercueils enlevés ont soixanle centimétres de profoiideur; de plus, au foud de ces vides, la terre se présente remplie de débris gallo- romains sur une épaisseur qui dépasse trente ceuliraetres. Le sol doiit ê constitue le cimetiére est done : 1® faclice; 2® de formation pasté- 

rieure a la destruction de la viilc romaine. Nous serions tenté de croire que ces terres rapportées recouvrent des sépultures plus ancieniies que les sépultures mérovingiennes. Des exemples d’une sernblable superpositiou ont été i-encon- trés quelquefois. La configuralion que présente le sol autour du cimetiére ne s’oppose pas á ce qu’une dépressioii ait existe sur ce poiiit; lou- jonrs est-il qu’il faliut nécessairemcut ajouterá l'épaisseur iiaturelle de la térro, pour rendre possiblc Temploi des cercueils de pierre. Que recouvre cette terre amoncelée? G’est lá, croyons- nous, ce qii’il scrail ulile d’apprendre; d’autaut



.>0plus qu'tiucun lieu de sepultare aiilérieur á la domination visigothe ii'a été jusqu'á présent découvert, quand cependaut, sur la montagne, existérent une ville celtique et une ville ro- maine.Dans la séance de la Société des antiquaires de France oü fut examinée riiiscription du Puy-de-Gaudy portant le mot Dodolenus, M. Egger, frappé de certains caracteres d’anti
quité qu’on ne saurait méconnattre, ditle procés- verbal, exprima cetle opinión, que le uom propre paraít apparlenir á une époque moins ancienne que le reste de l'épitaphe. Le mot Dodolenus, par lequel l’inscription commence, offre en effet lous les signes d’une époque de décadence; les lettres qui le composent sont de grandeur inégale, grossiérement exécutées et terminées par des points larges et profonds, rnarquant les extrémités des ligues. Le reste de l'épitaphe présente une tout autre apparence; la forme des lettres y est sévérement rendue, et la íinesse et la netteté du trait sont celles de la gravure antique. M. Egger rappela, á l'appui de son appréciation, comment fut rencontrée, á Aix, une inscription fúnebre portant un nom propre ayaut pris la place d’un autre nom propre, substitution au moyen de laquelle oii avait pu donner á la méme pierre un second emploi. Si le cimetiére inérovingien du Puy-de-Gaudy recouvrait, comme nous le croyons, d’aiitres



— otsépullures, la conjecture exprimée par riiono- rable M. Egger trouverait, daiis ce fait, une cause particuliére de vraiseinblance.II serait á désirer que, daus les fouilles, Mt compris remplaceraent comrnun aux deux édi- lices chrétiens; peut-étre trouverait-on une crypte. Le tombeau de granit resté en place sur la portion de lerraia propre á la premiére église, montre du moins que lá le sol primitif serait pour la premiére fois exploré.La partie du cimetiére qui jusqu’á présent a été fouillée a environ vingt-cinq métres carrés. Dans cet espace, se sont trouvés les dix-huit cercueils mis á découvert.



CH APITRE II .
L t S  V ISIG O T H S SU C C E D E R E N T  A U X  RO M A IN S DAN S l ’ O C C U P A T IO S  DÜ P U T -D E -G A U D Y . —  Q U E L  NOM PO R TA  l 'É T A B L IS S E M E N T  M IL I-  T A IR E  FO N D É P A R  E U X .

En 416, l’empereur Honorius, pour récoin- penser les Visigolhs qui l'avaient délivré de ses enneinis personnels etdes ennemis d el’empire, leur fit don de la province des Gaules noramée 
Aquitaine seconúe. Au ñora de l’erapereur, le patrice Gonstance vint installer ce peuple dans sa nouvelle possessioii, sous le titre d’allié et de protecteur de renipin;. L ’État qui uaquil de cette concession fut un royaurae. Ce royanme était borné au nord par la Loire, á Test par 1’Aquitaine premiére restée roinaine, au sud par la Garonne et á l’ouest par l'Océan. Le royanme visigoth compreuait aiusi le Poitou, la Saintonge, rAngoumois, le Périgord et la partie nord de la Guienne. Le Limousin, qui appartenait á la premiere Aquitaine, touchait á la frontiére nord-est du territoire visigoth.Les Visigoths vécurent en paix avec les Ro- mains pendant un derai-siécle. En 473, le roi



— 5C -Euric envahit le Limousiii puis l'Auvergne, chassa les Romaiiis de ces deux pays et s’eii déclara maitre. Trois ans aprés, eii 475, Tem- pereur Julius Nepos concluí avec Euric un Iraité de paix, par lequel il lui abaudonnait en loule souveraiiieté rAuvergne et le Limousiii. La nioutagne du Puy-de-Gaudy appartenait á la i-égiou iiord-est du Limousin. Sur celte moii- tagne, les nouveaux possesseurs construisirent une forteresse, comme Tavaient fait précédem- ment les Celtes et les Romains. Mais l’établis- sement visigolh dépassa de heaucoiipeii éteiidue rélablissement romain lui-méme, et futprolégé aussi par des moyens de défense tout particu- liei*3. Avant de parler de la troisiéme ligue de forlificalion que recut la montagne, il convieiit de dire par quels témoignages le séjour des Yisigolhsy esl atteslé; dans le chapilre suivant, iious décrirons le rempart élevé par ce peuple.Comme les Visigolhs étaieiu de nationalilé germaine, le témoignage le plusévident deleur séjour serait que rélablissement militaire qui ful fondé en troisiéme lieu sur le platean, eút porté un nom germain. Or, le nom conservé á la troisiéme ville élevée sur le Pnv-de-Gaudv esl Ribandelle. Ge nom, comme on le reconnaíl dés le premier abord. n’a aucunc analogie avec la langue latine ancienne ni avec le palois dii pays; do sortc que, pour en Irouver la signi- n ‘ation et l élvinologie, nous nous adress(*rons



o /  —u la langu0 parlée par le deruier peuple occupant, c’est-á-dire á la langue germainc.Chez les Germains qui envahirent l’empire romaiii el le détruisirenl, le drapeau se nom- rnait band. Ce mol, par suite de Timporlance particnliére á lobjet dont il élait la représen- lation, recut droil de cité en Orient eten Occident. Le byzantin Suidas fail figurer le mot barbare dans son lexique sous la forme de e¿v5ov, lui attribuant la signification d’élendard; de méme, un porte - étendard est nommé eav5óyo/)of dans les auteurs de la méme époque. Dans son glossaire de la basse latinilé, Du Gange, de son colé, fait figurer le mot bandum, auquel il donne le seus de vexillum, ajoutant que ce mot vieut du germain band, a germánico 
band. Si on examine le seus propre de band, on voit que ce mot signifiait tissu ou étoffe en gé- néral; ce fut par extensión qu’il prit le seus 
á’élendard, comme il arriva á uotre mot drapeau, dérivé de drap.Mais le substantif germain band avait un diminutif, dont on se servait pour représeuter un drapeau élroil ou restreint dans ses dimeu- sions. Ce diminutif est bandel. Le diminutif 
bandel donna naissance á un diminutif qui lui correspondait dans le bas lalin; ce diminutif est bandelliim, que Du Gange explique ainsi : 
parvi vexilli speciem referens, représentant un 
drapeau de petite dimensión. Dans les trois der-



— 58 —niéres syliabes de Ribandeile, se reacontre une reproduction exacte dii dimiaulif banddlum. Si Ton admetlait que la terminaisoa bandelle représente banddlum et en est la reproduction, dans ce cas bandelle aurait pour signification 
drapeau étroü, et il resterait á expliquer la pre- miére syllabe ri de Ribandelle.Dans rancien allemand ou haut allemand, la monosyllabe ri s’employait comme augmen- talif, et en cette qualilé se placait ou au com- mencemenl ou á la fin des mots; avec cette diíférence, que ri se prononcait aspiré á la fin des mots et s’écrivait ric ordinairement, tandis qii'il ne preuait cette orthographe et cette pro- nonciatioii au commencement des mots que devant une voyelle. Gomme exemples de l’em- ploi de l ’augmentatif ri ou ric, iious citerons Henri ou Henr/c, qui signifie maison forte; Alric, ou par euphonie Alaric,’qui signifie tout 
puissant; Fródénc, qui signifie tres-pacifique; ribaud, qui signifie tr'es-hardi; rigaud, qui signifiait dans rancien francais grand bois. Un exemple particuliérement démonstratif sera celui-ci. Dans la langue anglo-saxonne ou langue anglaise propreraent dite, langue d’origiue germaine, un tissii allongé et élroit est designé par le mot riband. L ’augmentatif ri étant place devant le diminutif bandel, comme les Anglo- Saxous l’out placé devant band, on a ribandel, qui devient ribandelle avec la terminaison que



— 59 —doiine l’orlhographe du bas latiii bandellum. Le mot lUbandelle, par lequel est désignée la der- iiiére ville élevée sur le Puy-de-Gaudy, serait ainsi d’origiiie germaine et aurait pour signiñ- cation : ville ou forteresse d Vélendard íong et 
étroit {[].Nous avons vu précédemmeiit que le mot 
Gaudy  ̂ par lequel est désiguée la moutague, vieut du haut alleuiaiid wald; nous avons vu aussi que sur le lieu ont élé rencontrées des épitaphes portant des iiorns germains et des sépultures portant la croix grecque, symbole de la foi arienne, professée parceux des Germains qui avaient fait la guorre en Orient. De Ten- semble de ces témoignages, il résulle qu’une populatioii germaine et arienne resida sur la montagno, laquelle population y fonda Téta- blissement mili taire nominé aujourd’hui encore 
Ribandelle. Or Thistoire dit : le roi visigolh Eu- ric chassa les Romains du Limousin ou pays

(I) Au mot lUbandelle correspond exactement notre mot banderole, diminulif représenlanl un drapeau de pelitc dimensión el dérivé aussi de l’allemand band.Nous ne saurions dire ce que signifiait autrefois un drapeau allongé el étroit, mais de lout temps la forme du drapeau servil A indiquer soil la spccialilé d'une iroupe, soil le grade ou le rang d’un chef. Ainsi au moven áge, on metlail une différence enlre le pennon qui élail pointii el la banniére qui élail carrée.



— 60 —des Lemovices eu 472, et joigiiit celte proviiice á son royaume d’Aquilaine. D’un autre colé, Gi-égoire de Tours dit que les Visigolhs étaieut ariens (liv. I I , ch. xxxvii). Le peuple germainet arieu qui fonda Ribandelle est done le peuple visigolh; de sorte que pour conclure nous di- rons :Ribandelle, dont le uom est germain et signi- íie ville ou forteresse d Vétendard long et étroit  ̂fut fondée par les Visigoths, qui succédérent aui Roniains dans roccupation de la montague en laiinée 472.



-tí

CHAPITRE IIT

R IB A N D E L L E  KT SON K N C E IN T E .
La forteresse celtique était siluée sur le soni- met extréme de la moiitagiie et occupait une éteuduede trois hectares; la forteresse romaine, élevée sur le méme emplacement, déborda au- tour de Tenceinte celtique de maniere á eiii- brasser un espace de quatre hectares. La forteresse visigotlie, installée sur le méme somraet, franchitá son tour l'enceinte romaine dans tou- tes les directious, descendit sur les pentes et prit une étendue de quiiize hectares et demi. Par suite de cet accroissement, les contre-forts de l'Enfer et du Bois-Rond, ainsi que la fon- taine des Bains, furent compris dans la troi- siéme enceinte. A la constructiou de cette der- niére furent employés les matériaux dont se constituait le rempart romain, excepté du cote du sud-ouest, qui se trouve conservé en grande partie; sur cepoint, l’ouvrage romain était trop éloigné du rempart nouveau pour pouvoir étre avantageusement utilisé. ..

.1 •



-  Ü2 —De rétablissement qu'élevéreiU les Visigoths, il ne reste que l'enceinte; cette enceinte existe sur son tracé tout entier, dans un état de con- servatiou dont le degré varie. Dans l’espace qu’enlourait le rempart ne se rencontre aucun vestige d’habitation, ce qui fait que Ton ne peut jugor de rimportauce que dut avoir Riban- delle considérée conime centre de population ; ce que Ton peut seulemeul affirmer, d'aprés Tétendue donnéé á la troisiéme forleresse, c’est que les Yisigolhs séjouruérent sur la montagne en plus grand nombre que les Celtes et que les Romains. Mais l'élément militaire, trés-proba- blement, representa seul ou presque seul la totalilé des habitants du lien; Ribandelle, avec ses proportions si considérables, dut étre exclu- sivement une place de guerre. Dans son fíis- 
toire de la Gaule meridionale sous les conquérants 
germains, M. Fauriel d i t : « Mis en possession de la seconde Aquitaine par l’empereur Honorius, les Visigoths regardérent le pays qui leur était concédé comme le noyau d’un État á agrandir des débris de Tempire. » Un peu plus bas il ajoiite : « Les \ isigotlis conservérent soi- gneusement leur organisation militaire, ne considerant cette acquisition que comme un campement, oü ils étaient plus á l’aise. » (T. 1, p. 144;. Les Visigoths done, quand ils prirent possession de l'Aquitaine, faisaient dans leur pensée une halte seulement et restérent sous



— 6.'i —les armes. Or, une armée qui se considere comme étant en cours d'expédition éléve des camps ou retranchements fortifiés, non des villes proprement diles. D'un autre colé, on ne saurait adinettre qu’une ville assez peu- plée pour couvrir un espace de quinze heclares ait été fondée sur un sommet si élevé, d’im séjour si incommode el entouré au loin de Ierres absolumeut incultes. Si d’ailleurs des habi- lations faites pour durer et réguliérement dis- posées avaient élé construiles sur les terrains si accidentes qne renferme l’enceinte, des travaiix de nivellement, plus ou nioins élendns, an- raient été iufailliblement exéculés. Mais hors de Templacement commun á la forteresse ro- maine et á la forteresse cellique, on ne rencon- tre aucun signe d'nn travail de ce genre; par- tout le sol a conservé sa configuration naturelle et promiére, comme permet de le reconnaítre la continui té non inlerrompue des pentes. Les demeures élevées par les Visigoths durent done étre des abris représen tan t un baraquement, plulót que des maisons proprement dites. La forteresse pouvait sans peine donner asile á un corps d’armée de dix mille hommes ; pour une troupe si uombreuse et maintenue sur un pieil de guerre permanent, les Visigoths durent d au- tant mieux construiré des habitations grossiéres, que la coutume des peuples germains était d employer le bois seul dans la confection de



— G4 —leurs clenieures. Ne ccementorum quidem apud 
illos aut tegularum usus, materidad omnia utun
tur informi: iis ne font usage ni de la pierre ni de la tuile et se servent iiniqiiement de bois brut, dit Tacite (Germ., ch. xvij. Si les habita- tions construites par les Visigoths furent facon- nées á la maniere gerinaine, il est naturel qu’aucnne trace n’en soit restée, que leur era- placemenl méme ne puisse étre reconnu. A ces cousidérations, tendant á déraontrer que Ribau- delle fut spécialement un poste rnilitaireet non une ville proprement dite, nous joindrons l'avis de personnes qui purent décider cetle question avec une compétence particiiliére. Au mois de mars 1870, j ’accompagnai le général Renauld dans une excursión sur le Puy-dc-Gaudy. Nous visilámes d’abord le ciraetiére et les ruines de la chapelle; le platean et le sommet des pentes furent ensuite parcourus et examines attenti- vement; puis nousabordámes l enceinte, tenant á la maiu le plan que j ’eii avais levé. Quand, aprés étre revenus á notre point de départ, je demandai au général ce qu’il pensait de la for- lification que nous venions de suivre dans son entier, son avis fut qu’elle avait protégé un campement permanent. Au niois d'avril 1873, je fis en compagnie de M. Hanoteau, général du génie et meinbre correspondant de ITiisti- tut, une visite au Puy-de-Gaudy. Cette visite fut longue, minntiense et détaillée. De méme



— Ü5 —que le géiiéral Ueiiaiild, le général Haiioleaii peusa que Ribandellc avait élé un poste occupé d’uiie maniere permanente par une forcé armée considérable. La forteresse élevée par les Visigoths aurait done été spécialemeiit une place de guerre et non une ville proprement dile.Ayant determiné la destination de Riban- delle, nous parlerons de Tenceinte dont elle élait entourée et qui seule aujourd’hui subsiste. De la description que nous ferons, il sera ulile que le lecteur garde quelquc peu souvenir, á cause ’ des queslious que suscitera plus loin le mode de structure particulier á cet ouvrage de forti- ñeation.Deux parties constituent le rempart dont est formée l ’enceinte : un terrassement liaut de quatre métres et un míir haut d’un métre repo- sant sur le sommet du terrassement. Le terrassement est appliqué conlre le terrain de la mon- tagne, de maniere á faire corps avec lu i; de cette sorte, le colé extérieur, c’est-á-dire celui qui fait face á la campagne, est seul á décou- vert. Ce cote est représenle par un talus presque perpendiculaire. Quant au mur qui régne sur le terrassement, il est á découvert tout entier, sur sa face intérieure et sur sa face 
extérieure. Du cote de l ’intérieur, la base du mur rencontre le sol de la montagne; de l’autre colé-, la base du mur rencontre la eróte ou bord



-  OG -supérieur dii Lerrassennuil. Le miir a trois mé- ires de largeur, ainsi que le sonimet du lerras- semeiit sur lequel il repose. Sur ses deux faces, le rnur esi gariii de deux assises de pierres bru- tes, a peu pres cubiques, ayaiil ciuquaute con- timetrcs de hauieur, sur uue largeur de soixaiite* cinq ceiitimetres. Tei est somraairemeiit l’as- pect qu’oíTre la forlification, eu uu poiiU oii elle se Irouve intacte. Daus sou eusemble, Teu- ceinte présenle la forme d'uu ovale irrégulier. Le développemeut total du tracé est d'uu kilo- métre et ciiiq cent qualjc-viugt-deux mélres.JJeiix eiilrées, situées l'uue au iiordet l ’aulre á l’ouest, doimaieiit accés dans la forteresse. L'eutréedu nord, placée entre les coiitre-forls du Bois-Roud et de l ’Enfer, a conservé ses appareils ou moyens de défense presque enliers. Cette entrée est nomméa'lepetil portail. L ’entrée de Toiiest occupe rexlrémilé sud du vallen qui s’éleud entre le platean de la moulagne et les deux contre-forts. Un des cotes de celte ouver- lure lonche á la pente sud de la colline du Bois- Rond et l ’aulre aux premieres maisous du vil- lago des Bains. L’entrée de l ’ouest ne porte aucuu nom et n’est pas aussi bien conservée que rentrée du nord ; le colé voisin des habita- lious a été nivelé, et le colé qui garuissait la base du Bois-Bond existe en partie seuleinent. Cette entrée se nommait probablement le grand 
portail. Ce qui devait inconlestabiement lui



— 67 —dbnner de rimporlance, c'est que lá seiilemeiit aboutissaient et aboutissent des chemins prali- cables aux voitures. Placée á l'arrivée de ces chemins, rentrée de l'ouest dnt élre la grande 
enlrée, le Service auquel elle élait réservée exi- geaiit qu’elle fút plus spacieuse que l'entrée du riord. Les deux eutrées durent étre munies des mémes moyens de défense, á en juger d'aprés la parlie non détruite de l’entrée de l’ouest. Voici comment était gardée ou protégée l'entrée du nord, c’est-á-dire le petü portail. On ne pouvait s’en approcher, venant du dehors, qu'en suivant un chemin élroit et encaissé. Cechemin, arrivé prés de reuceinle, faisait un détour, puis lon- geait le pied du reinpart sur une élendiie de cinquante-deux métres. Sur cetle étendue, des assiégeants auraient élé exposés de tres-prés aux coups des assiégés. Au delá de cet espace de cinquante-deux métres, le chemin entrait dans une gorge. Cette gorge est montante et va en se rétrécissant dans la direclion de l’entrée, de sorto qu’elle n’a que cinq métres de largeur á son cxtrémité, c’est-á-dire au point oú elle représenle la porte méme de la place. Î a gorge, dont l’élendue est de dix-sept métres, n’est point naturelle; elle est formée d’un cóté par le rempart qui borde le mamelón do lEufer, et de l'autre par le rempart qui borde la colliue du Bois-Rond. Pour pénélrer dans la place, il fallait traverser ce bovau. Les deux conlre-



-  68 —foris, qui flanquaient l'enlrée dtt petit port^il, étaient en réalilé les clefs de la forteresse, étaut ties-voisins da plateau et presque aussi élevés que lui. Aussi, du mamelón de 1’Eiifer on avait fait une véritable tour, dont le diametre est de quaraute-et-un metres; á la colline du Bois-Rond, on avait donné comme prolectioii spéciale une terrasse demi-cvrcu- laire, haute de cinq méti'es, entourant le bas de la pente en deliors de la place et munie d’un fosse qui semble avoir eu une con- Irescarpe. Tei est Tenserable des dispositions par lesquelles Tenlree du petit portail était dé- fendue. L ’entrée de l'ouest, comme nous avons dit, a dispara presque tolalement et ne peut plus étre décrite. En dchors des deux entrées et de leur voisinage, l ’enceinte consiste partout en une ligue de forliíication simple et non in- terrompue.L'enceinte ne se présenle pas partout dans un méme état de conservalion ; ici elle est intacte, la elle est dégradée, lá il n’en reste que des traces. Une revue rapide nons donnera une idée de la maniere d’étre genérale du rempart. Pour faire celte revue, nous partirons de la portion détruite de renlrée du village des Bains et prendrons la direction sud-est, on tournant le dos á la colline du Bois-Roiid, par laquelle se termiuera le Circuit.Si on suit le tracé du rempart dans la diree-



^  09 —Uoa du sud-est, en pariant dé Ténlrée des Bains, on longe d’abord les maisons du village, situées á droitOj en dehors et trés^prés de Ten- ceinte (l). Lá, sur uiieeléndue de deux cents inétres, on trouve que le mur a disparu et que le terrassement seul existe. Au ic'rme de cette étendue se rencontre la fontaine, jaillissant au pied du rempart, mais coiiduite en cet endroit par un travail de canalisalion, son point natu- rel d'apparition étant dan  ̂I'intérieur úq laplace^ áquarante-cinq métresen amont. Cette tbntaine suíTit á toiis les besoins des habitants du village. Au déla de la fontaine, le renapart entre dans un taillis et le traverse sur une étendue de trois cent trente métres. Cette ligue est trés-mon- tanle; elle s'éléve rapidemeut vers le platean pour reprendre le niveau général de la forte- resse, au-dessous duquel le rempart était des- cendu pour enclore la fontaine. Dans la tra- versée du taillis, le mur reparaít sur le terras- seraent, mais souvent endommagé. A la sortie du taillis, le rempart est encore montant d'a- bord, puis devient horizontal. Ici il est réduit de uouveau au terrassement seul, et cet état se continue, presque sans interruption, sur un
(1 )  L e  v i l l a g e  d e s  i J a l u s  e s l  é l e v é  d e  c e n t  c i n q u a i i t c  

m e t r o s  a u - d e s s u s  d e  l a  v a l i d e ,  e t  l e  s o m m e t  d e  l a  
m o n l i i g n e  l e  d o m i n e  d e  c i n q n a n t c - t r o i s  m é t r e s . "



— 70 —espace de cincj cent trente métres. Gelle parlie de lenceinte est de beaucoup la plus dégradée. Dans le cours du xv® siécle, le plateau de la monlagne et la penle nord-esl furent abaii- donnés pour la vaine pátiire aux villages du Theil, de La Faye et aiitres. Comme la saillie de la forliíicatioQ élait un obstacle au libre par- cours des animaux, les iuléressés la firent dis- paraítre autant que la jouissance de leur droil leur sembla le demander. A la suite des ter- rains de pacage, le rempart renconlre la Pesla- dive, qn’il borde sur une étendue de quatre- vingt-onze me tres, en la compren anl dans l’intérieur de la place. Ici, le mur se remontre sur le lerrassement, mais ruiné et informe; il est étalé ct couvert de gazon. Au delá de la Pestadive, le* rempart entre dans le, laillis qui couvre le mamelón de l ’Enfer. La fprtificaliou décrit d'abord une circonférence prcsque eu- tiére, dans laquelle le mamelón était renfermé, ce qui faisait de celte émineuce une soi-le de forl avancé; puis vient une ligue droite, longue de dix-sept métres, formant un des cótés de la gorge qu’il fallait traverser pour atteindre l ’en- trée du petil portail. A la suite de ces dix-sept métres, le rempart est inlerrornpu par l ’enlréc. Depuis la Pestadive jusqu’au pelit portail, la ligue a cent treize métres d’élendue. Sur ce trajet, le lerrassement et le mur sonl á pon prés intacls. Le rempart, reprenant pourdonner



á Tentrée du pelit porlail son socond cÓLé, s'a-*vanee d’abord en ligne droite sur une longneurde dix-sept mclres, donnant ainsi á la gorgeson autre flanc. A la suite de celte ligne droite,le renipart oblique á gauche, dans la directionde la colline dn Bois-Roiid. Cette colline n’é- %tait poinl renfermée en entier dans la forte- resse, comme le mamelón de l'Enfer; le rem- part, au lien d’en faire le tour, s’éléve et se dirige de maniere á laisscr en dehors le tiers á pen prés de la pente qui regarde la campagne. C'est cette parlie, reslée extérieure, qui avait pour moyen propre de défense la terrasse demi- circulaire dont nous avons parlé. II fallait, avant d’aborder l’enceinte, gravir cette terrasse, qui élait liante de cinq mélres et garnie d’un fossé. Depuis l'entrée du pelit porlail jusqu’au point oü le rempart achéve de franchir la colline dn Bois-Rond, la distanco est de deux cent cinquanle-six métres. Dans ce trajet, la fortificalion se présente souvent bien couservée et enliére fl). Aprés la traversée de la colline
( I )  l -a  c o l l i n e  d u  D o i s - R o n d e s t  c o u v e r t e  d ' u n  t a i l l i s ,  

d e  m é m e  q u e  l e  m a m e l ó n  d e  1 E n f e r .  C e  l a i l l í s  e s t  i r é s -  
é p a i s  e t  t r é s - d i f l i c i l e  á  p a r c o u r i r .  D i s o n s  h c e  p r o p o s  
q u e  l a  s a i s o n  l a  p l u s  f a v o r a b l e  p o u r  v i s i t e r  l e  I * u y - d e -  
G a u d y  e s t  l a  s a i s o n  d e  T l i i v e r ,  p a r l i c u l i é r e m e n t  l e  m o i s  
d e  n i a r s ,  q u a n d  l o u l e  v é g é l a l i o n  a n n u e l l e  a c o m ] ) l é -  
t c m e n t  d i s p a r u .  A c e t t e  é p o q u e  a u s s i  o n  n ' a  p a s  k 
c r a i n d r e  l e s  r e p t i l e s ,  q u i  s o i i t  e n  a s s e z  g r a u d  n o m b r e  
d a n s  l o s  d é h r i s  d u  r e m p a r t .



-  12 —•du Bois-Roiid, le rempart desceiid brusque- ment dans la direction de Tentrée des Baius, OÜ se termine notre revue. Dans ce dernier par- cours, dont rélendue est de soixante-deux metres, le inur existe sur le terrassemeiit, eu partie enlier, eu partie ruiné.Tei est, eu somme, 1'aspect que présente au- jourd’hui reuceiute qui eutourait la forteresse de Ribandelle.En résumé et pour conclure : de l’établisse- ment militaire foudé sur le Puy-de-Gaudy par les Visigoths, il ne reste absolnment que l ’en- ceinte, endommagée plus ou moins, et dont le tracé est de mille cinq cent qiiatre-vingl-deux métres. L'absence totale de tous vestiges d’ha- bitations et l’étendue donnée á cet établisse- menU témoiguent qu’il diU étre u n  campement occupé d’une maniere permanente, plulót qu’uue ville proprement dite.



CH APITRB IV
ST R U C T U R E  DE L 'E S C E IN T E  DE R IB A -N D E LLE. —  LE G R A N IT  FON DUOU V1TR1FIÉ.

Dans la description que nous avons faite do renceiiite, iious nous somnies presque borné á dire qu’elle se compose d'un lerrassemenl sur- monté d’un mur. La raison pour laquelle nous n’avoiis rien ajoiilé á celte indication si som- maire, c'est que le remparl devait élre l’objet d’un examen spécial, á cause de la constitution qui lui est propre. Cette coiisUlution ne nous fut entiérement connue qu’aprés qu’une fouille, large de deux métres, eút été pratiquée á tra- vers l’épaisseur enliére de la fortificalion. Comme cette fouille, en confirmant ce que l’observation nous avait leuterment appris déjá, révéla dans son enlier la complexité de la structure du rempart, reproduire toules les circons- tances de notre dernier travail d’exploration et indiquer soigneusement tout ce qu’il fit décou- vrir, sera faire un exposé complet tant de l’ex- lérieur que de fiotérieur du rempart. VoicL



A _— 44done le récLl délaillé de iiolre enlrcprise, dont reatiére oxécutioii dura doiize jours.Le poiiit de renceinte oü ful faite la fouille apparlient á la colliue du Bois-Rond el au versant de celte colline qui regarde le mamelón de l’Enfer; en cet endroit, le remparl se Irouvait inlact. Rappelons-nous que le mur a Irois mé- ires de largeur el un métre de liauleur, el qu’il repose sur le sommel du lerrassemenl; que ce dernier, appliqué contre la peale de la mon- tagne, a quatre luelres de hauteur du colé de la campagne. Ce ful de ce colé queje lis com- mencer le travail.Les premiéis coups de piochc furent donués áviugl-cinq centimétres au-díwous du pied du lerrassemenl. Lá, de la terre.de bruyére ful seule rcncontrée (1). Le pied du lerrassemenl avant élé ensuile enlamé, le bord li’une couebe de Ierre glaise apparui. Lorsque le travail eut fait horizoniaUment un progrés d’un mélre el demi, je reconnus que le lerrassemenl repose sur une aire plane el que sa base se constitue d’une conche de ierre glaise, épaisse d’envirón un mélre, dúposéo sur cnlle aire. En cemoinent, le front ou face pcrpendiculaire de la fouille avait un mélre el demi d’élévatiou; sous nos
'1) La ierre de bniyére esl la Ierre propre de la 

monlajíne. Ce qui suil expliqnera cette remarque.



43pietis élait Taire factice sar laquelle avait été établi le lerrassenient. CeUe aire élait foriiiée de pierres brutes, de inoyenne dimensión,ayaiit entre elles un méme niveau. Bienlót la conti- nualion du travail fit apparaitre, au-dessus de la conche de terre glaise, le bord d’une couche d’argilejaune-ou argüe ordinaire des champs, étendue sur la premiérc. Aprés un progrés d’un métre en avaiit, je constalai que la couche d’ar- gile jaune a quatre-vingt-quinze cenliinétres d’épaisseiir. Je  constalai aussi que la parlie basse de cetle couche a conservé une appareiice nalurelle, tandis que la parlie haute esl rouge et a la nuance de la terre cuite. En ce moment, le front de la Ibuille avait deux métres d'éléva- tion et le Ibiul ou face horizontale avait trois métres d’étendue, dn point de départ au poiut d’arrivée, sur une largeur constante de deux métres. Bientót aprés, la pioche rencontra le has d’une troisiéme couche, formée de Ierre de bruyére et reposant sur la couche d’argile jaune, de la méme maniere (jue cette derniére repose síir la conche de terre glaise (I). Lorsque Té-
( t )  L ' i n c l i n a i s o n  d u  l a l u s  e x p l i q u e  c o m m e n t  l a  b a s e  

o u  b o r d  inférieur d e  c l i a c u n e  d e s  c o u c l i e . s  s e  p r é s c n -  
l a i t  á  n o u s  d ' a b o r d ,  c o m m e n t  a u s s i  l ’é p a i s s e u r  c n i i é r e  
d  u n e  c o u c h e  n e  p o u v a i t  e t r e  c o n n u e  q u e  q u a n d  le  
b o r d  supérieur a v a i t  é l é  a t t e i n l .  Alors s e t i l e i i n M U .  la 

o o u c h e  é l a i t  v u e  d a n s  lome s o n  é p a i s s e u r .



— 7G —paisseur de la troisiéme couche pul étre recon- nue, elle se irouva éti-e de deux métres cnvi- ron. Le pied dii raur en ce moment se trouvail aii sommet du front ou face perpeudiculaire de la fouille, le lalus ayaiit été traversé en entier. La hauleur de ce front élait de qualre métres quinze centimélres; Tétendue du fond ou face horizontale était de six métres soixante-quinze centimélres, re¡)résentant l’espace parcouru. Quatre parties superposées constiluaient alors le 
front, savoir, á partir de la base : 1“ quinze centimélres de malériaux apparlenant á la sur- face de Taire; 2* un mélre de terre glaise; 3® qualre-viiigt-quinze cenlimétres d’argile jaune; 4® deux métres environ de terre de bruvére.Nous ne devons pas omellre^e dire que des pierres, placées sans ordre mais posees généra- lement de pial, se sont renconlrées en assez grand nomhi*e dans les trois conches. Les pierres lenfermées dans la couche de terre glaise et dans la parlie basse de la couche d'argile jaune, élaienl naturelles; les pierres se Irouvant dans la parlie supérieure de la couche d’argile jaune et dans la parlie iuférieure de la couche de Ierre debruyére, étaient calcinées; les pierres se trouvant dans la parlie la plus han le de la couche de terre de bruyére étaient rougics et quelquefois désagrcgées, au poinl d étre friables. Une seconde iximaiqiie que .nous devons faiie



i éeiicore, c'est que la terre glaise et rargilejauiie sout purés de tous débris quelconques, tandis que des débris gallo-romaiiis se reucontrent eii graud nombre dans la terre de bruyére. La raison de celte différeuce esL que la terre glaise et l’argile jaiiiie provienneiit de la vallée, tandis que la Ierre de bruyére a été empruntée au sol de la moiitagiie, formé de celte terre unique- meiit.Commc le mur, au poiutoü nous étions arri- vés, surmoiilail le froiit de la fouille, l'attaquer dut élre notre premier ouvrage quatidle travail fut repris. Les deux assises de pierres de graiiit brutes, dout le parement se conslituait, se trou- vérent n’avoir aucuiie liaisoii entre elles ni non plus avec le reste dii iniir; de sorte que, pour Ies faire tomber, la seule résislance qu'il y eut á vaincre fut celle que put opposer leur pesaii- teur. Je  reniarquai que le colé extérieur de ces pierres avait un aspect natiirel, tandis que leur cóté intérieur, celui qui touchait á la parlie centrale du mur, était rougi et désagrégé, au poiut de tombpr en éclals au moiiidre choc. Quand les deux assises eurent élé enlevées, derriére elles se pi’ésenta la face perpendicu- laire d’une garuilure de terre de bruyére, coú'- tre laquelle les pierres faisaiit parement étaient La torre dont se composait cetle gar- niliire se tronva étre assez forlemenl seri-ée•pour que la pioche eút quelque peine a l euta-b



— 78 —mer; des pierres d’uii faiblc voliiiiie et eu petit nombre s’y rencontraieril; toutes étaient rou- gies, désagrégéas et friables. La garniture avail 
11 !i mjfre de hauleur, comme les deu>L assises derriere lesquelles elle se trouvait placee; sa lar- geur ou épaisseur était de trente-ciiiq ceriti- melres. Apres que la garniture et les parements eurent été enlevés, le mur se trouvaentamé sur uiie profondeur d'uii mélre; les parements ayant, comme nous avons dit, soixante*-cinq ceulimétres de largeur et la garniture trente- cinq. Derriére cette garniture, lorsqu'elle eiit été renversée en enlier, se montra le flanc d’uu bloc de granil fonda, épais de soixante-cinq ceulimétres et reposanl sur im lit formé de grains de tiif, épais lui-méme de Irente-cinq cenlimétres. Le lit de luf était placó,comme les parements et comme la cloison de Ierre de bruyére, sur la facesiipérieure du terrasseraent. Ge résultat oblenu, je fis avancer la fouille dans sa partie basse, de maniere á ce que le front eút pour sonimet le somrnet méme du bloc de granit fondu. Le front eut alors une élévation de cinq métres vingt cenlimétres, et l’espace parcouru Jiorizontalement alleignit sept métres en virón.Arrivé á ce poiíit de ma tache,je pensai qu'au lieu de continuer le percement du rempart suile méme cóté, il était préférable de faire une attaque sur le colé opposé, cette altaque étant



— 71) —jilacée en face de la proiiiiére de facón á ce qu<; le second travail devint Taclievemeiit du premier, Je  crovais ütile de faire une étude dis- 
Unete de la face intérieure du terrassement, afin de bien constater comment et dans quelles con- ditions cette face rencontre le terrain de la montagne et s’appuie á la pente. Dans cet ordre d'exécution je trouvais un second avantage, celui d’aborder le cote du mur regardant la for- teresse d’une facón semblable á celle dontj’avais abordé le cote regardant la canipagne; je pensáis que j ’arriverais ainsi á connaítre aussi clairement que possible la formation ou com- positiou de cette partie de la fortification.Je  fis d’abord creuser perpendiculairement une excavation large de deux métres et profonde de quatre métres, á la distance d’un mélre du pied du mur, qui de ce cote touche au sol de la mon- lagne, comme nous l ’avons dit. La profondeur de la preraiére fouille étant atleinte, jo fis continuer le travail horizontalement, dans la direc- tion du rempart. Quand l’espace d'uu métre qui nous en séparait eut été parcouru, la pioche rencontra á la fois los trois conches dont se compose le terrassement. Ges trois conches, mises á nu, presen téreiit dans leur ensemble 
un pían perpendiculaire, haiit de quatre métres. Je  reconnus alors que les conches avalent un point d’appui commim, lequel point d’appui ótait une coiipure haute de quatre métres, pra-



—  80 —tiquée perpendiculairement dans la pente de lii mon,tagne. Je  remarquai ensuite que la couche de Ierre glaise reposait sur une aire horizontale et plane, faisant suite á celle que j ’avais ren~ contrée précédemment; avec cette diíférence qu’ici Taire était formée de roche vive, tandis que de Tautre colé du terrassement Taire était formée de matériaux rapportés. La surface de Taire, dont Tétendue en largeur est de neuf métres environ, se trouvait done étre exécutée partie en déblai et partie en rcmhlai. La porlion qui est en remblai, c ’est-á-dire la portion exté- 
rieure, est le produit des matériaux provenant de la coupure. Ces matériaux, déposés sur la pente au moment de leur extraclion, ajoutérent á Tétendue de la face horizontale de la coupure et en porlérent le développementá neuf métres. En somme done, je reconnus qu’une coupure 
rectangulaire avait été faite dans la peale de la monlagne, que le terrassement est appuyé contre la face perpendiculaire de cette coupuro et repose sur la face horizontale de cette méme coupure.Avant constaté le mode d’installation du ter-Vrassement, je íis commencer la démolilion dumur. Cette seconde démolilion fut en toul•point une répétilion de la prciniére. Les pare- ments furent déplacés sans aucune peine ; der- riére eux se trouva la garniture ou cloison de terre de bruyére, et derriére celle-ci le bloc de



—  8Í  —  'graiiil fonda, reposaut sur le lit de graiiis de' luf. Je  fis enlever toute la partie du terrasse- meiit mise a découvert par la disparition des paremeuts et de la cloison. Lorsque ce travail fut achevé, l ’iutervalle separant la secoiide fouille de la premiére n’eiit plus pour épaisseur que la largeur du lit de tuf, surmonté du bloc foiidu. Cetle largeur, avons-iious dit, esL d’uii métre. Lorsque la pioche eut eulevé les deux tiers de cette séparation, une forte pression fut exercée centre la paroi épaisse de trente ceuti- métres environ qui s’élevait encore entre les deux excavations; cette paroi ceda et s’écroula tout entiére. Seúl le bloc de granit fondu resta en place, suspendo au soniniet de la fouille et s’étendant entre les deux bords, á la maniere du liuteau d'une porte.La structure du rempart de Ribandelle se trouvait coiinue : le terrasscment, qui en est la base, se constitue de trois conches de terre de nature diverse superposées, étendues sur une aire plañe el adossées á une coupure perpeudi- culaire; le mur régnant sur le lerfassement contient parmi les parties dont il se compose du granit fondu ou vitriflé, se présentant sous Taspect d’un bloc large d'un métre et épais de soixaute-ciuq ceutimétres.De la présence du granit fondu, il résultait que renceinle de Ribandelle appartient á la



—  82 —classe des fortilications désiguées en archéo- logie sous le nom de forts vitrifiés.Telle sera la conclusión par laquelle nous lerminerons ce chapitre.



CHA PITRE V
O ü  É T A IT  SIT U É  L E  F O Y E R  P A R  L E Q U E L  F U T  KONDU L E  GRANTT.

Ayaiit soiigé á rochercher commeat et pac quels moyens la fusión du graiiit avait été opé- rée dans llntérieur du mur, je remarquai que la forlificatioii était entiere quaiid avait eu lien la fusión, puisque des traces de racliou du feu s’apercoiveut dans toute la partie supérieure de cette fortification, autour de Templacement oc- cupé par le bloc fondu. Le rempart était done 
achevé quand la fusión fut produite. Ce point décidé, j'exaininai oü avait pu étre placé le foyer, cause productrice du phénoméne.Peiiser que le foyer eut sa place sous le gra- nit fondu, semblait nalurel; mais s’arréter á cette Opinión ne fut point possible, le plein le plus absolu régnaut sous le bloc. Le bloc fondu en eflet repose sur un lit formé de gros grains de luf granitiqne, lequel lit repose á son tour sur le sonimet du terrassement, en- liérement plein lui-méme dans toutes ses parties. Le foyer n’avait done pu avoir sa place 
sous le granit fondu. Evarninaut ensuite si le



— 84 -foyer avail élé place latéralemcnl  ̂ c’est á-dire allumé conlre les denx faces lalérales du mur, je reconnus que 1 etat sous lequel se présentent les párements qui garnisseiit eos deux faces contredit cetle opinioii. Le colé extérieur des paremenls, celui qui daus .l ’hypothése eút été en coiitact avec le feu, se trouve en effet avoir conservé une maniere d’étre naliirelle; tandis que leur colé intérieur, celui qui touche á la cloison de Ierre de bruyére, est calciné, rougi et désagrégé par l’action de la chaleur. Le colé intérieur des paremenls aurait ainsi élé plus rappi-oché du feu que leur colé exlérieur. Penser que le foyer avait élé allumé contre les faces 
laterales du mur, reslées naturelles, élait done impossible. Celte seconde impossibilité me ré- duisait á examiner si ce n’était point sur le mur lui-méme que le foyer avait eu sa place.Ici, il importe de rappeler que la face supé- rieure ou horizontale du mur a trois mélres de largeur et que les parties dont elle se constitue ont entre elles un méme niveau, de sorte que cetle face est plane. Les parties dont elle se compose sont : sur chacun des deux bords, une rangée de paremenls, ayant soixanle-ciuq cen- timélres de largeur; á la suite des paremenls, íes sommets des deux cloisons de terre de bruyére, larges chacun de trente-cinq centi- métres ; entre les sommets des deux cloisons el au centre du mur, la face supérieure du bloc de



— 85 —grauit foiidu, ayaiil uu métre de largeur. Ces ciiiq parties soiit paralleles entre elles, dans le sens de la longueur du mur.Comme je partais de la supposition quun feii susceptible de fondre le granit avait été allumé sur la face horizontale du mur, me rendre‘ compte de 1 etat sous leqiiel se présente l’en- semble de cetteface, dut étre mon premier soin.  ̂Examinant d’abord les parements,jeremarquai qu’ils n'offraient de traces de l’aclion du feu que dans le voisinage des sommets des deux cloisons, leur partie extérieüre, cello qui représente le bord du mur, élant restée naturelle, Ne voulant tirer encere aucune conséquence de ce fait, je passai á Texamen du sommet des cloisons, séparant entre eux les parements et le bloc de granit fondu. Dans ces sommets, se trouvaient de petiles pierres mélées á la terre . de bruyére, dont plusieurs étaient légérement en saillie. Ces petites pierres étaient calcinées, rougies eU désagrégées dans leur entier, sans oíTrir aucune trace de fusioiij méme dans leur partie saillante. Rapprochant cette seconde constatation de la premiére, je fus obligé de conclure que si un feu susceptible de fondre le 
granit avait été allumé sur le mur, ce feu n’avait point recouvert les deux rangées de parements, ni les sommets des deux cloisons de terre de bruyére, puisque sur ces deux points le granit élait intacl et ne présenlait que les signes d uneO.



-  86 —forte chaleur subie. Restait done á penser que le foyer avait eu sa place exclusivement sur le bloc de grauit fondu. Maisbientót l ’observatiou me fit reconnaítre que, réduite á ces termes, la supposilion n’était poiut non plus admissible.' Le calorique rayonne daus toutes les direc- tions avec une égale intensi té. Si un feu capa- ble de fondre le granit fut allumé sur la surface du bloc, ce feu dut produire des eíFets identi- ques de tous les cótés, a des distances égales. L'épaisseur du bloc fondu esl de soixante-cinq centimétres; á celte distance done du point d’émissiou du calorique, le feu aurail eu la puissance de fondre le granit. Mais le phéno- , mélle lie s’est poiut produit dans cette conditiou. Le colé inlérieur des pareinents, qui aurait été éloigné de treiite-cinq centimétres seulement de . Templacement du foyer, ii'est point fondu; il ii’esL que rougi et calciné. Les pelites pierres couteuues dans le sommet des cloisons de terre de bruyére, auraieut été de leur colé eu contact 
immédiat avec ce mérae emplacenient, et au- cune d’elles ii'est fondiie. II suivrait de lá, si 
011 suppose qu’uii feu fut allumé sur le bloc fondu, que ce feu put fondre le granit sous liti á la distance de soixante-cinq centimétres, en méme temps qu’il épargnait sur ses cótés le gra- iiit qui le louchait immédiatenieiit, ce qui n'est pas possible. Ce n’est pas d’ailleurs inférieiire- 
ment que se manifeste surtoul Tactiou d’uu



- 8 7  —foyerjcetteaction niéme est par nécessité moins efficace inférieurement que dans les autres directioris, tout combustible donnant des cendres ct Ies cendres étant un obstado á la transmission de la chaleur. L’Iiypolhése attribuant la forma- tion du bloc de granit fondu á l’action d'un feu allumé sur la face supérieure do ce bloc, serait done de deux manieres en contradiction avec Ies lois de la nature. Cettedouble contradiction rendait inadmissible á son tour la derniére sup- pesition.Mais, des éliniinatious auxquelles Tobserva- tion m’avait conduit successivement, il résul- tait que le foyer n’avait eu sa place ni inféricu- 
rement c’est-á-dire sous le granit fondu, ni 
latéralement c’est-á-dire contre les faces perpen- diculaii’es du inur, ni supérieurement c’est-á- dii’e, soit sur la face horizontale du inur tout eutiói'e, soit sur le bloc fondu seulement. II iie restait des lors d’autre place á donner au foyer que l'intérieur méme du bloc fondu.Dans Tembarras oír me mit une difficultá si inattendue, j'eus i'ecours á la Science, m’en remettantá elle de l opiniou á laqiielle je devrais ui'arréter.



CH APITRE Vr
LE O IIA M T NE SA C R A lT  AVOIR ÉTÉ FONDU Qü ’A l ' aTDE DE SUBSTANCES 

DISSOLVANTES M ISES EN CONTACT AVEC LU I.

Je  savais que le granit se constitue de l'agré- gation de trois élémeuts : le feldspath, le mica et le quartz. Je  savais aussi que ces trois corps sont á base de silice, que le quartz méme est consideré comme élant de la silice pure. De lá résultait que dire fusión ou vitritication du granit était á proprement parler dire fusión ou vitrification de la silíce, partie dominante dans la composition du granit. Le vcrre n est autre chose que de la silice fondue; la dénomination de granit vitrifié, donnée au granit foiidu, lé- moignait bien que granit fondu est en eüél synonyme de sílice fondue. La question qui se présenlait á moi était des lors celle-ci : com- menl et á quelles conditions s’obtient la fusión 
de la silice? Les auteurs que j ’avais á consulter élaient ceux dont les ouvrages traitent de chimio inorganique.íMM. Pelouze et Frémy, aprés avoir dit que la silice lésiste á la chaleurla plus intense, ajou-



— 80 —lent comme témoigtiage : La silice, exposée á une clialeur de deux mille degrés dans un four á porcelaine, ne foiid pas. » (T. I, p. 1039.) M. Guibourt, le disciple et l'ami de Thénard, dit dans son Histoire des drogues simples : « La silice est fixe au feu et résiste au chalumeau ordinaire, aussibien qu’á la chaleui’ concenlrée du miroir ardent. » (T. I , p. 94.)Apres avoirainsi affirmo la résistance absolue de la silice á 1’action de la chaleur, les memes auteurs font conuaitre comment s’obtient la fusiou ou liquéfaclion de ce corps. A la suite du passage que nous avons cité, MM. Pelouze et Fi émy disen t : « La potasse et la sonde en fusión dissolvent loules les varietés du quartz.» Par quartz, comme nous 1’avons fait remar- quer, il faut enteudre la silice merne, dont le cristal de roche ou quartz hyalin est le type le plus pur. De son cóté, M. Guibourt dit : « La silice ou quartz se dissout á la chaleur rouge dans la soude et la potasse. » Puis il ajoute ; « Si ces alcalis sont en exces, la silice devient 
soluble dans 1’eau bouillante. » Ainsi, deux termes extremes se trouvent bien netlcment déter- minés par la Science : la silice reste absolument fixe si la chaleur agit seule, si intense qu’ello soit; mais si á Lactiou de la chaleur se joint rinfluence dissolvante de la soude ou de la potasse, la silice est facilemeiit mise en fusiou, máme á la temperature de l’eau bouillante.



—  00 —
%Les déclaratioiis de la scieuce se trouvalent pour mol coiToborées par ce fait, que jamais, sur le lieu d’u 11 incendie, quelle qu'en ait été la durée, on iie rencontre un atome de granil fondu. Une exceplion s’est produite cependant, mais cette exception confirme le principe. En 1864, un incendie qui dura six jours consuma deux cent trente-quatre maisons dans la ville de Limoges. Sur le théálre de ce sinistre, le granit se trouva rougi el calciné seulemenl, sauf sur remplaceraent d’un magasin de droguerie, OLI furent rencontrées plusieurs masses informes de granit fondu. Cette transformation était un résultat de la présence de la potasse, de la sonde et du sel marin, qui est un chlorure de 

sodium ou muríate de sonde. Ges substances, que coiilenail le bátiment incendié, avaient déter- miné la fusión dn granit.Instruit par la Science et par les faits, dont les téiiioignages concouraient á une méme con- séqueiice, je sus que la silice, base des trois éléments dont se constitue le granit, résiste au feu le plus violent; qu’elle cede au contraire a la chaleur dt se liquéfie, si elle a été mise en 
contad avec la potasse ou la soiídi;,.qui ontla pro- priété de la dissoudre.Cette connaissauce acquise, je vis quelle con- ditioii avaient ene nécessairement á remplir les auleurs de la fortification, pour produire la fusión ou vitrification du granit; il fallait que



-  í)l —par eiix le graiiit eút été mis en contad avec la 
sonde ou la potasse.L’obligation absolument indispensable de re coulacl concordait avec la pensée que j ’avais ene, que la cause de la fusión du gran i t avait occupé un méme milieu avec la masse fondue, en d’autres termes que la matiére au moyen de de laquelle avait été opérée la fusión du graiiit avait eu pour siége l'intérieur méme des blocs fondus.Mais l’influence dissolvante de la soude ou de la potasse n’avait pu s’exercer que concur- remipent avec uii développement de chaleur sufñsant; il fallait done encore que la subs- tance dont la préseuce avait provoqué la fusión de la silice filt susceptible de produire une chaleur intense, méme dans un espace restreinl et sous un.faible volume. De plus, le rempart de Ribandelle était l’ouvrage des Visigoths; il fai- lait done aussi que la cause productrice du phé- noméne de la fusión du granit eút été connue de ce peuple. De ces diverses constalations, il résulle que rious dirons pour conclure :1“ Le granit ue put étre fondu qu'á l ’aide d’une matiére dissolvante mise en contact avec 
lui ;2® Cette matiére dut pouvoir produire par elle-méme une chaleur intense ;3® Cette matiére dut étre connue des Visi- oths, auleurs de renceinte de Ribandelle.I rO



CH APITRE VI
LE FEL GRÉGEOIS OU GREC ETAJT d ’u NE AHDEUR EXTRÉME. —  

IL COKTENAIT LN DES FONDANTS DE LA SILICE ET F L T  SCSCEP- 

TIBLE DE PRODVIRE LA FUSION D ü  GRANIT.

Lorsque j ’eus constaté quelles conditions scientifiques et historiques devait remplir ntcts- 
saircment l ’agent au moyen duqnel avait élé obtenue la fusión de la silice, je recherchai quel pouvait étre cet agent et fis longtemps de vains efforls. Enfin, aprés bien des tátonne- ments, une substance me paraissant salisfaire á toutes les nécessilés voulues se présenla á moi; celte substanceétaille feu militaire coiinu sous le nom de feu grégeois ou grec.D’aprés les auleurs modernes, le biturne, le sonfre et le pétrole ou naphte figuraieut dans la composition du feu grégeois; et avec eux, le salpétre ou nitrate de potasse. Ainsi constilué, ce feu avait pu étre susceptible de fondre le granitjdu moment qu'il contenait un desdissol- vants de la silice uui á des corps dont la combustión produit une chaleiir intense. Mais l’af- fii-inalion des modernes, quoiqn’elle fút una-



— 93 -nime, pouvait ne pas paraiire incontestable; j ’eus done recours á des autenrs contemporaiiis de l’usage du feu grégeois, pour m’assurer de l'exacte coraposition de ce mélange.Deux recettes contenant la composition du feu grégeois nous ont été laissées, 1 une par Marcus Grcecus qui vivait au x* siécle, etlautre par Albert-le-Grand, évéque de Ratisbonne, qui vivait au temps de saint Louis. La recette de Marcus Groecus se trouve á la page 13 de son Liber ignium ad comburendos hostes, ouvrage * Ires-court, ne conteiiaut que des formules, par- mi lesquelles est celle du feu grégeois. La recette d'Albert-le-Grand se trouve a la pago 183 de son Traité des Merveilles du monde, de mirabi
libus mundi. Panni ces merveilles, 1 auleur range le feu grégeois, ce qui le conduil á en donner la composition et la préparalion.Dans sa Biographie genérale, le docteur Hce- fer fail cette remarque á l'article Marcus Grce- cus : « Gest Marcus Groecus qui le premier fit connaitre d’une maniere certaine la composition du feu grégeois. » (T. X X X I I I ,  p. 511.) Ce feu en effet était employé bien loiiglemps avant Marcus Groecus; mais le silence gardé jusqu’á lui n’étonnera pas, si 1’on songe que les ernpereurs grecs faisaient de cette matiére leur propriélé,etde sa composition im secret d'EUit. Nous pourrions ainsi devoir á une indiscrélion



— U4 —la plus aiicieuiie des deux formules que uous possédons.La recette de Marcus Groecus présente deux parties, la compositioii et la préparation. Voici la compositioii : Ignem grcccum, tali modo facies. 
Recipe sulfar vivum, tartarum, sarcocollam et 
picolam, sal coctum, oleum petroleum et oleum 
commune. Le docteur Hoefer, nou moins coiinu comme chimisle que comme littérateur, traduit ainsi : « Vous ferez de celte maniere le feu grec. Preñez du soufre pur, du tartre, de la sarcocolle, de la poix, du salpétre fondu, de l’huile de pélrole et de Lhuile de gemme. » Par soufre vif, vivum, Marcus Groecus eiitend du sonfro natif. Le tartre, qui est désigné ensuite, a poiir éléments la chaux et la potasse, combi- iiées avec l ’acide tartrique. La sarcocolle est une résine. La picóle ou poix est un bitume. Le 
sel cuit, sal coctum, est du salpétre oblenu par 
évaporation. Ge salpétre, fourni par une eau 
saturée que l’on faisait cuire, était beaucoup plus pur que le salpétre naturel. Le pétrole, lit- téralement huile de pierre c'est-a-dire minérale, plus souveiit désigné diez les auciens sous le nom de naplite, est le liquide inflammable si généralemeut employé aujourd’hui pour l’éclai- rage. Les anciens tiraient le pétrole de la vallée de l’Euphrate, de l’ile de Zante et de la Colchide. L’huile commune, oleum commune, que le docteur Hopfer traduit par huile de gemme ou téré-



— 95 -beiilhine, est uii corps gras et iiiílaramablei Teis soiit les élémeiits.Passant á la inanipulation ou exécution, Mar- cus Groecus dit : Facias bullire omnia ista bene 
invicem. Postea impone stupas et accende. Quod si 
volueris extrahere., poteris per ambotum  ̂ ut supra 
diximus. Post illumina et non extinguetur nisi 
cum urina, vel aceto, vel arena. Le docteur H íe- fer traduit aiusi : « Faites bien bouillir lout cela eiisemble. Trempez-y eiisuite de i’éloupe et mettez-y le feu. II le communiquera á toute chose et ne pourra elre éteiat qu’avec de Turiae, du.viuaigre ou du sable. » (1).La formule que doniie Albert-le-Grand est idcntique á celle de Marcus Groecus, en ce qui regarde la compositioii : Ignem groecum sic 
facias. Recipe,sulfurem vivum, tartarum, sarco- 
collam, picolam, sal coctum, petroleum et oleum 
commune. Les termes comme ou vóit soiit les méraes et la traduction serait celle qui a été

( I )  O n  p e u t  r e m a r q u e r  q u e  M .  H c e f e r  n e  t r a d u i l  p a s  
quod si volueris extrahere poteris per ambotum, ut 
supra diximus; c ’ e s l - á - c l i r e  : s i  v o u s  v o u l e z  T e n l e v e r ,  
v o u s  l e  p o u r r e z  a u  m o y e n  d e  ambotum, c o m m e  n o u s  
a v o n s  d i l  p l u s  h a u i .  L a  r a i s o n  d e  c e l l e  l a c u n e  e s t  q u e .  
ambotum e s t  i n i n t e l l i g i b l e .  N o u s  a v o n s  v a i n e m e n t  
c h e r c h é  d a n s  c e  q u i  e s t  d i t  plus haul, supra, T e x p l i c a -  
t i o n  d e  c e  m o t .  A u c u n e  d e s  r e c e t t e s  d o n n é e s  p a r  M a r -  
c u s  G r o e c u s  a v a n t  l a  r e c e l l e  d u  f e u  g r é g e o i s  n e  n o u s  a  
p e r m i s  d e  d é l e r m i n e r  l e  s e n s  d e  ambotum.



-  9G —doünée. Vieul eiisuite ce qui regarde la pré- paralion el rexlinctioii; la se renconlre une légéro dilférence : Fac bulliré bcnc; et si quid 
imponitur in eo accenditur  ̂ sive lifjnum  ̂ sive 
ferrum; et non extinguitur nisi urina, aceto vel 
arena : faites bien bouillir; et si vous déposez dans ce mélange quelque chose, bois ou fer, ii s’enílanime; on ne peiit réteindre qu’avec de Turine, dn vinaigre ou du sablo.De la recelle doiinée par les deux auleurs coiilemporains de l'usage du feu gregeois, il résulle que dans la composition de ce feu la potasse, dissolvant de la silice, figurail double- nient, sous la forme de tartre el sous la forme de salpetre. Le premier de ces corps esi a peu pres exclnsivement un bilarlrale de potasse elle second esi un niirale de potasse. Lefeu grógeois salisfaisait done á la premióle des conditions voulues, renfermer une substance ayant la pro- 
priété de provoquer la fusión de la silice.En ce qui regarde la prodiiclion d'une chaleur suíRsamment intense, remarquons que la combustión du bitume, du soufre, du salpetre etdu pétrole devait donner une ílamme d'une viva- cité devorante; remarquons aussi que la terrible aclivilé du feu grógeois esl restée légendaire dans la mémoire des peuples et cause encore une sorle dépouvante. M. Guibourt dit que la silice se fond sous Tinfluence de la sonde et de la potasse á la temperature rouge. Assurémeut,



— 97 —1« milieu dans lequcl bnllait uu mélange de bitume, de soufre, de salpelre et de pétrole devait étre presque instantanément porté á la temperature rouge. Le feu grégeois satisfaisait done á la secoiide coudition, produire une cha- 
leur suffisamment intense (I).

( I )  U n  c o m m e n l a t e u r  a n o n y m e  d ’ A l b e r t - l e - G r a n d  a  
p e n s é  q u e  sal coclurn r e p r é s e n t e  d u  s e l  c o m n i u n  dessé- 
ché. L e  m o l  coctum s i g n i f i e  cuil e l  n o n  desséché. M a i s  
q u a n d  m é m e  r i n t e r p t é l a t i o n  d c v r a i t  é t r e  c e l l e  q u ’ a  
s u p p o s é e  l e  c o m m e n l a t e u r ,  n o u s  n ' a u r i o n s  p a s  á  c o n -  
t r e d i r e  e n  c e  q u i  n o u s  l o u c h e ,  l e  s e l  c o m n i u n  a y a n t  
p o u r  b a s e  l a  soude, a u t r e  d i s s o l v a n t  d e  l a  s í l i c e ,  a u s s i  
e f t i c a c e  q u e  la  p o t a s s e .

L a  s o u d e  e l l a  p o t a s s e  o n t  e n i r e e l l e s u n e  r e m a r q u a b l e  
a n a l o g i e ,  c e i t e  a n a l o g i e  e s t  m é m e  s i  g r a n d e  q u e  s o u -  
v e n t  c e s  d e u x  c o r p s  o n t  é l é  c o n f o n d u s .  C o m m e  l é m o i -  
g n a g e  d e  l a  s i m i l i l u d e  p r e s q u e  a b s o l u e  q u i  l e s  r a p p r o -  
p h e ,  n o u s  d i r o n s  q u e  l e s  s a v a n t s  d é s i g n e n t  la  potnsse 
s o u s  l e  n o m  d e  kalium e t  q u e  c e  n o m  d é r i v e  d e  P a r a b e  
kali, q u i  s i g n i t i e  soude. L e s  O r i e n l a u v  c o n n a i s s e n t  
d e p u i s  u n  t e m p s  i m m é m o r i a l  l a  p o t a s s e  e l  l a  s o u d e ,  
a i n s i  q u e  l e  n i t r a t e  d e  p o l a s s e  o u  s a l p é l r e  e t  l e  n i t r a t e  
d e  s o u d e ;  c  e s t  d e u x  q u e  l e s  O c c i d e n t a u x  o n t  a p p r i s  
p r e m i é r e m e n l  l e s  p r o p r i é l é s  d e  c e s  s u b s l a n c e s .

D i s o n s  e n c o r e  q u e  l e s  R o m a i n s  s e  s e r v a i e n t  d u  s a l 

p é l r e  o u  n i t r a t e  d e  p o t a s s e ,  q u ’ i l s  n o m m a i e n t  nili'um, 
p o u r  f a i r e  l e  v e r r e ,  c  e s l - A - d i r e  p o u r  fondre la silice. 
T a c i t e  d i l :  arena admixto nitro in vitrum excoquuntur, 
pour oblenir le verre on fait chauffer ensemhle du 
sable ( s i l i c e  e n  p e l i l s  g r a i n s )  et du nilre. {Hist. l i v .  V .  
c h .  v i l . )  l>es a n c i e n s  c o n n a i s s a i c n l  d o n e  l e  s a l p é l r e  e t  
m é m e  s o n  a c t i o n  d i s s o l v a n t e  s u r  la  s i l i c e .  L e s  a n c i e n s  
r e c u e i l l a i e n t  l e  s a l p é l r e  o u  n i l r e  d a n s  l e s  l a c s  d e  la



~  98 —Mais le feu grégeois avait une propriélé pai‘- liculiére, propriété que nous devons signaler, parce que selon nous elle témoigne de la pié- sence d’une des subslauces susceptibles de pro- voquer la fusión de la silice. L ’eau, comme oii sait, n'éteignait pas le feu grégeois; l’eau méme, loin de leteindre, ajoutait á son ardeur; d'oú vint que ponr le combatiré on se servit de Turine, du vinaigre et du sable, comme nous l’ont appris les deux recettes. L’eau cependant est convertie en vapeur par la clialenr et dans cet élat ne favorise point la combustión. II fant done, pour que le feu grégeois ait pu trouver dans leau un aliment, que celle-ci ait été 
décomposée par lui, c’est-á-diio convertie en gaz hydrogéiie et en gaz oxygéne, éminemmenl in- flammables l’un et l’autre. Mais opérer celle transformalion ii'élait pasan pouvoir du bilume, ni au pouvoir du soufre, ni du pélrole, car l’e.x- périence apprend que l’eau les éleint. La Science constato au contraire que le sodium et le potas- 
sium, bases de la sonde et de la potasse, décom- 
posenl l'ean, c’est-á-dire rendent libres les denx
b a s s e  É g y p l e ,  q u i  e n  f o u r n i s s a i e n l  e t  e n  f o u r n i s s e n t  e n  
g r a n d e  a b o n d a n c e ,  á  l ' é t a t  n a t u r e l .  P o u r  p u r i f i e r  c e  
n i l r e  n a t u r e l ,  o n  l e  f a i s a i t  f o n d r e  d a n s  u n  b a i n ,  d o n t  
1 e a i i  é t a i l  e n s u i l e  c l a r i t i é e  p u i s  cuite. A j ) r é s  l ’ d v a p o r a -  
t i o n  a c c o i n p l i e ,  l e  n i l r e  p u r  r e s l a i t  a u  f o n d  d u  v a s e .  C e  
p r o c é d é  s  c m p l o i e  a u j o u r d ' h u i  e n c o r e .  D e  l á  l ' e x p r e s s i o n  
sal coctum, p a r  l a q u e l l e  o n  d é s i g i i a i i  l e  s a l p i ' t r c .



-  ‘J 9  —élémenls gazeux doni elle se consliliie. De plus, le potassium a une lelle avidité pour l’oxygóne, qu’il se combine immédiatement avec lui, de sorte qu'il s ’enflamme au premier contad de 
l’eau. L'eau met done le potassium en feu. Un feu dans lequel figurait le poUissium, devail ainsi étre animé ct non éteint par l ’eau; et la propriété si speciale qu’avail le feu grégeois, de se faire de l’eau un aliment, serait un témoi- gnage encore de la présence de la potasse (1).

(1) L a  c o u l u m e  d ’ e m p l o y e r  l ’ u r i n e ,  l e  v i n a i g r e  e t  le  
s a b l e  p o u r  é t e i n d r e  l e  f e u  g r é g e o i s  s e  I r o u v e  m e n t i o n -  
n é e  d a n s  l e s  d e u x  q u a i r a i n s  s u i v a n t s ,  c o m p o s é s  p a r  u n  
c r o i s é  a p r é s  l a  p r i s e  d e  S a i n t - J e a n - d * A c r e , q u e  l e s  S a r -  
r a s i n s  a v a i e n t  l o n g u e m c n t  d é f e n d u  a u  m o y e n  d u  f e u  
g r é g e o i s  ( 1 1 9 1 ) .

Pereal ó utiuam ignis liujus vena.
Non enim exlingiiiiur aqua sed arena,
Vix que vinum acidum arctat ejus froena,
Et urina stringitur ejus vix habena.

I g n i s  h i c  c o n f i c i t u r  t a n t u m  p e r  P a g a n o s ,  
I g n i s  h i c  e x t e r m i n a t  t a n t u m  C h r i s t i a n o s ,  
I n c a n t a t u s  n a m q u e  e s t  p e r  i l l o s  P r o p l i a n o s .  
A b  h o c  p e r p e t u o  C h r i s t e  l i b e r a  n o s .

11 e s t  p r o b a b l e  q u e  f u r i n e  e t  l e  v i n a i g r e  n e u t r a l i -  
s a i e n t  le  s a l p é t r e  e t  l e i a r l r e  e n  d o n n a n l n a i s s a n c e á T u r a t e  
e t  á  f a c é t a t e  d e  p o t a s s e ,  q u i  t o u s  d e u x  s o n t  i n c o m b u s t i 

b l e s .  Q u a n t  a u  s a b l e ,  q u i  e s t  d e  la  s i l i c e  e n  g r a i n s ,  il



— iüO —Passanl á la mauiére doiit le feu grégeois dut étre employé dans la formalioii des blocs fondiis, nolis reinarquerons que ce fcii était de coiisislance liquide, ce qui fail que les Grecs le nommaieut vy/sóv, littéralement feu humide ou aqueux. On le conservait en effet dans de grandes fióles de verre. Ce composé liquide dut élre versé sur les pierres entassées au centre du mur, entre les deux cloisons de terre de bruyére, de maniere á ce que ces pierres fussent noyées dans la matiére. Partout oú celle-ci était présente, la fusión ou vitrification de la silice se pro- duisit á la suite de rinflammaliou; au delá, non. La nécessité indispensable de la présence de la matiéie dissolvante explique la transition si brusque et si uette du granit fondu au grauit non fondu.L’opération de la vitrification ne ful point accomplie en méme temps sur le développement entier du rempart, mais par porlions. La masse vilrifiée se irouve en effet divisée en tron^oiis ou blocs d’une longueur inoven ne de trois
n e  p o u v a i l  q u e  p r o d u i r e  u n e  c r o ú l e  v i l r e u s e ,  s o u s  l a -  
q u e l l e  l e  f e u  é l a i l  c o m p r i m é  e t  a m o r t í .

l ’ n e  r e m a r q u e  q u i  e s l  á  t a i r e  e n c o r é ,  c ’e s l  q u e  n i  
M a r c u s  G r o e c u s  n i  A l b e r t - l c - G r a n d  n e  d o n n e n l  la  p r o -  
p o r l i o n  d a n s  l a q u o H c  c l i a c u n  d e s  é l é m e n l s  d u  f e u  g r é 

g e o i s  c o n l r i b u a i l  á  f o r m e r  c e  m é l a n g e .  U n e  a n a l y s e  d e  
la  v i t r i f i c a t i o n  f e r a i t  c o n n a t t r u  la  c o n s l i t u i i o n  e x a c t e  
d e  l a  m a t i é r e  q u i  s e r v i t  ú f o n d r e  la  s i l i c e .



—  101 —métres, se joigiiant boul á boul et queiquefois séparés par un faible intervalle (I).Des diverses considéralions présentées dans ce chapitre, nons lireroiis la conclusión sui- vante. Le feu militaire connu sous le nom de feu grégeois contenait du tartre et du salpétre, qui sont des fondants de la silice en ce qu’ils onl la potasse pour base. Ce feu contenait aussi du biturae, du soufre et du pétrole, auxquels il devait l’ardeur si grande qui lui était propre. Ainsi composé, le feu grégeois était une ma- tiére comhurantc, qui á l’égard de la silice était 
fúndante. Possédant ces deux qualités, ce feu fut susceptible d’opérer la fusión du granit, dont la silice est la base (2).

( 1 )  A  i r a v c r s  l e  l i t  d e  l u f ,  d o n l  u n e  e x l r é m i l é  était 
Ubre, e u l  l i e u  T a p p e l  d  a i r  n é c e s s a i r e  á  r e n l r e l i c n  d e  l a  
c o m b u s t i ó n .  S e r v i r  d e  p a s s a g e  á  l ' a i r  d o n t  l e  f o y e r  a \ a i t  
b e s o i n ,  a u r a i t  6 l é  a i n s i  la  d e s t i n a l i o n  d e  la  c o u c h c  f o r -  
m é e  d e  g r o s  g r a i n s  d e  t u f  s u r  l a q u e l l c  r e p o s e  l e  b l o c  
d e  g r a n i t  f o n d t i .

( 2 )  D a n s  p l u s i e u r s  d e s  f o r t s  v i t r i f i é s  é t r a n g o r s  k la  
C r e u s e ,  o n  r e n c o n t r e  l e  g r e s  e m p l o y é  d e  l a  m é m e  
m a n i é r c  q u e  l e  g r a n i t .  L e  g r e s  s e  c o n s t i t u e  u n i q u e -  
m e n l  d e  s i l i c e  e n  p e t i t s  g r a i n s .  L e s  a u i e u r s  d e s  f o r t s  
v i t r i f i é s  s a v a i c n l  d o n e  e x a e t e m e n i  s u r  q u e l  c o r p s  i l s  
a v a i c n t  á  a g i r  e t  a u s s i  q u e l  c f f e t  d e v a i t  p r o d u i r e  s u r  c e  
c o r p s  la  m a t i é r e  d o n t  i l s  f a i s a i e n t  u s a g e .  D u  r e s t e ,  e n  
s e  s e r v a n t  du sable p o u r  é t e i n d r e  l e  f e u  g r é g e o i s ,  o n  
a v a i t  a p p r i s  q u e l l e  a c l i o n  c e  f e u  é t a i t  s u s c e p t i b l e  
d V x e r c o r  s u r  l a  s i l i c e . ü



~  IIV2 —
APPENDICE

Jusqu’á présenl, nous avoiis parlé de Riban- delle seule. Mais dans le déparlemeut de la Creuse se rencoiilreiit deiix autres forls vitri- fiés, ainsi que deux mouuments fuiiérairesdaus lesquels figure le granit fondu. Mainlenaut que iious avons dit cotnmeiit pul étre obteiiue la fusión de la silice, nous nous arréteions un inslant, ponr faire une courte descriplion des autres ouvrages vitrifiés que posséde encore la méme contrée. Quant aii mode de formation, a ces ouvrages s’appliquerait celui que nous avons exposé.Les deux forls vitrifiés se nomment rnn Thoron et l’aulre Cháteau-Vieux. Thoron est situé á vingt kilométres au sud de Guéi*et et á quatre kilométi*es á l’ouest de Pontarion. Ce fort est ruiné eiitiérement, son eraplacement seul peut étre reconnu. Ce qui atieste aujour- d’hui le geni-e de construclion qui lui fut propre, ce sont les fragmen Is volumineux de granit fondu que Ton reiicontre cá et lá sur les penles de la montagne, particnliéreinent dans des murs de clótiire et dans les fossés des che- niins. Le forl était circnlaire et occupail la



-  103 —créle d’uue éminence coiiique; son diainélra était de cent trente métres, autant que peimet- tent d’en Juger les vestiges conserves par le terrain, aujourd’hui cultivé et habité. sol renferme des débris gallo-romains. Deux cippes funebres de grande dimensión placés en regard l’un de l’aiitre forment la porte d’entrée du cimetiére, situé sur remplacemeut dufort,ainsi que l’église qui en occupe le centre.Chátoau-Vieux, dépendant de la commune de Pionnat, est situé en face de liibandelle, a la distance de ‘seize kilométres, sur le versant opposé du bassin do la Greusc. Ribandelle et Cháleaii-Vieux étaient en vue l'uu de l’autre et entiérement découvorts run pour l ’autre. Le fort de Cháteau-Vieux, donl l ’importance dut élre peu considerable, est bien conservé. Son enceinte, endommagée sur quelques poiuts seu- lement, présente la forme d’uii ovale, dont le grand axe a uno étendue de cent vingt-buit métres. Cette enceinte couronne une éminence coniquedont les pentes oiit une inclinaison peu pronoucée, excepté au sud-est, oü se trouvent des accideuts de terrain. Le rempart consiste en uii lerrassement surmonté d’uu mur formé de pierres brutes el trés-irréguliérement construit. Le terrassemenl et le mur onl une élévalion de deux métres et demi, du colé de la campagne; du colé de la place, la forlificalion n’a pas loiit á fail un mélre d élévalion. Le terrassemenl a



— 104 —sept métres de iargeui' á sa base el cinq métres de largeur á son sommet. Snr ce sonimet, large de cinq métres, reposent : 1° sur le bord exlé- rieur, un mur élevé d’un métre et large d’un demi-métre, formé de pierres mélangées de terre; 2“ sur le bord intérieur, un mur sem- blable dans ses dimensions et dans sa forma- lion; 3" entre les deux murs, une nappe de granit fondu, large de quatre métres, épaisse de soixante centimélr'es el reposant snr un lit de grains de luf. Les deux murs et la nappe fondue ont un méine niveau. De celle courte descriplion, il résulte que la nappe vilrifiée de Cliáleau-Vieux, de méme que les blocs vitrifiés du Puy-de-Gaudy, est comprise entre deux garnitures de terre et repose sur un terrasse- ment. Celle identilé de disposilion fait que des deux cólés les procédés ou moyens de forma- lion durent étre les mémes. Ge qui achéve dé- tablir en tre les deux lieux une simililude entiére, c’esl que la tradition conserve au fort vitrifié de Ghiileau-Vieux le nom de Rihandelle, de méme qu'elle le conserve á celui du Puy-de- Gaudv. Celle dénomination commune est le«tsigne d’une méme origine; ce que nous avons dit de Tune des deux enceinles, serait done applicable á l’autre.11 nous reste á parler du granit fondu ren- contré dans deux monumenls funéraires. Ici la question d'époijue sera parliculiéreinenl robjet



-  105 —de nolre atteiilioii, cello quesLion élaiit a nos yeux décisive; el coinine nous uoiis trouvei'Oiis en présence d’iine fouille el des objels qu elle a founús, ce sera surloul sur des coiisidéralions archéologiques que sera appuyée ropinioii a laquelle nous penseroiis devoir nous arreter.A une llene de Ghénerailles el á dlx kilo- niélres snd-esl de Chaleau-Yieux, se trouve un village du nom de la Tour-Sainl-Auslrille. Prés de ce village sont Irois luiniüus, doiit deu,\ furent fouillés en 1865 par M. de Gessac, pré- sident de la Sociélé des Sciences naturelles et -archéologiques de la Greuse. Au centre de cha- cuu des deux, M. de Gessac renconlra une •chambre sépulcrale enlourée de granil fondu, reposant sur le sol, quant aux objels recueillis, ils furent trés-nombreux et appartiennent á des ages différents. Ges lumulus avalent élé convertis en inottes féodales au xi* ou au xii" siécle, suivaiit l’avis de l'habile exidorateur, et des lours de bois, dontles substruclions sont encore apparentes, avaient élé alors élevées. Ges édi- fices furent détruils par le feu. Les traces de cetle destruction occupent la partie haute des tertres. Dans la partie basse, c'est-á-dire daus la región occupée par les chambres sepulcrales, ont été rencontrés des éperons,, trois fers do cheval, des armes en fer, des ossemenls calcines, etc. Dans la conclusión accompagnanl son comple rendu, M. de Gessac dit que l’épo-(i.



— 106 —que á laqiielle appartiennent les restes trouvés (laiis le voisinaí^e du granit fondu lui parait devoir élre placée entre le vi" et le viii* siécle (1). Qiiaut au granit fondu liil-ménie, on ne saurait, dit-il, en attribuer la production a un feu ordi- naire,« comme le prouve rincendiode Liinoges ».Avant d’exprimer un avis personnel, nous demandons qu’il nous soit pormis de faire men- tion d'ime Iroisiéme sépulture, étrangére au départemenl de la Greuse el qui aussi s’est Irou- vée contenir du granit fondu.Dans le département de la Loire, sur le terri- toire de la commune de Machezal et á peu de distance du fort vitrifié de Chátelux, était un liimulns, qne Ion s’accordait A considérer comme cellique. Ce tumulus fut fouilléen 1872. Au centre on rencontra, reposant sur le sol, une chambre sepulcrale d’une étendue de liuit métres carros. Celte chambre était formée d’un mur double, d’uii mur en pierres séches etd'un mur de granit fondu, largo de cinquante centi- métres et enveloppant le premier. Dans la fouille furent trouvés uniquement des cendres,
( I )  L e s  l e r t r e s  r e n f e r m a i c n t  d e s  f r a g m e n t s  d e  l u i l c s  

íi r e b o r d s ,  d e  s o r t e  q u e  d o n n e r  a u x  s é p u l l u r e s  u n e  
o r i g i n e  c e l l i q u e  é t a i l  i m p o s s i b l e .  b ’ u n  a u t r e  c o l é ,  l e s  
a r m e s  r e c u e i l l i c s  n ’ é t a i e n l  n o i n l  d ’ o r i g i n e  r o m a i n e ,  n i  
n o n  p l u s  l e s  f e r s  d e  c h e v a l .  L e  c o m m e n c e m e n l  d u  
n i o y c n  á g e  é t a i t  d o n e  r a n i i q u i l é  l a  p l u s  h a u l e  q u i  p ú t  
é l r e  a l t r i b u é e  a u x  m o n u m e n t s ,  c o m m e  l*a p e n s é  M .  d e  
C e s s a c .



— 107 -du chaiboii, des ossemeuts calcíiiés, des fragmen ts de polerie grossiere, un fer de cheval, eiifiii une lance et une fleche, loutes deux en fer. Rendant compte de cette découverte, M. Va- chez, frappé de rabseuco complete dii bronze et dii silex, conclut que si le monument funéraire de Machezal est cellique, ainsi qu’on 1'avait pensé, il ne saurait du inoins « elre antérieur á la couqnéte romaiiie » (1). La sépulture dans laqiielle avait élé renconlré du granit fonda n’oíTrait done, aux yeux du savant bibliothé- caire, aucun des signes qui caractérisent les sépultures celtiques proproment dites.Les sépultures de la Tour-Saint-Austrille et de Machezal sont, selon nous, germaiiies.Tacite dit dans le chapitre xxvii de la Germa- 
nie : Sua cuique arma, quorumdam et cquus igni 
adjicitur, sepulcrum cespes erigit: les Germains 
déposent sur le búcher les armes du défunt, quel- 
quefois son cheval, le tombeau est fait de gazon. Les tumulus de Saiut-Austrille ont siibi des vicissitudes qui leur donnent une physionomic parliculiére, sans qu’ils aieul cependant rien de contraire á la description que donue l’histo- rien; quant á la sépulture de Machezal, qui élait restée intacte, elle reproduit cette descrip- lion Irait pour trait. C'est aux Visigoths, pos-

{\) Mémoires de la Sociélé liitéraire, hislorique el 
archéo’.ogiqúe de Lyon, 1 8 7 2 - 7 3 ,  p .  6 1 .



—  108 —sesseurs da Limousiu au vi' siecle et auteurs des vitrificatioiis de Ribaadelle, que iiousattri- buerioiis les chambres sepulcrales vitrifiées de Saint-Austrille, voisines de Gháteau-Vieux. Quautácelle de Machezal, voisiue de Chátelux, selon nous elle serait, de la méme maniere que ce fort, l’ouvrage des Burgondes, autie peuple germaiu qui était maítre du Forez et du Lyon- nais aussi au vi' siécle. Plus loin nous aurons l’occasion de dire comment, relativenieiiL á la connaissance du feu grégeois, les Burgondes élaient dans les niémes conditions que les Visi- goths. Toujours est-il que les trois sépultures vitrifiées sont incontestablement militaires, ce qui montreque la matiére au moyen delaquelle elles furent exécutées devait éti-e spécialenient á la disposilion d’une forcé armée. Si les trois sépultures vitrifiées, n’étant ni celtiques ni ro- maines, élaient reconnues étre germaiues, cetle allribution serait, en ce qui concerne la question de l’origine des ouvrages vitriüés, un précieux élément de solution.Avant de terminer cet appendice, nous croyons utile de dire en quelques mots sous quel aspect se présente un bloc vitriíié, eiltier ou brisé; jusqu’ü presen t, l’examen des procédés et des inoyens de formation avail dii seul occuper iiotre atlention.La face supérieure d’un bloc, cclle qui est au jour, est légéremenl mamelónnée ; les deux



— 109 —faces laléraíes sotit lisses; la face inférieure est hérissée d’aspérités anguleuses, plus ou moins saillanles, représentant des porlioiis de pierres ayant pénétré dans le lit de luf etqui pour cette raisoii sont reslées naturelles, ne se troiivant pas dans le milieu rompli pai; la maliére rondante. La face lisse d’un bloc est tantót brillante et tantót matte; il en est de móine de sa face mamelonnée. Lá oü une face est brillante, elle est nuancée de blanc, de uoir et de vert tendre; lá oü elle est matte, elle a une couleur unique, celle du brun noisette. Le blanc provienl du feldspath, le uoir provient du mica et le vert tendre provient du quarlz. Lá oü se trouve le brun noisette, qud peut-éíre représenterait du 
siliciwn^ la vitrification est profoudément ridée. Briser un bloc est plus facile que Ton ne sup- poserait, la masse vitriñée se constituant de pierres agglomérées ou soudées et non d’une páte. Les pierres sont fondues en effet sur leur surface seulement, á la profondeur de deu.\ cen- timétres en moyenue ; dans le reste de leur volume, elles sont désagrégées, par suite de la chaleur subie et ont peu de consistance. Dans l'intérieur d’un bloc sont des vides nombreux, dont les parois sont tapissées d’une couche vi- treuse et lisse; ces vides sont ronds et unis entre eu.\ le plus souvent par une sorte de canal étroit. L'éteudue commune des vides est de deux á dix centiinélres. Les vides contiennent



— lio —fréquemmoiildcs soufflures^aáliéranlesou libi*es, formécs de silice foiidue. La dimensión des souffliires varie cnlre un demi-cenlirnétre et et denv centimétres; elles sont sphériques et leur légereté est lelle qn’elles ii’ont pas toujoiirs une pesanteur appréciable pour la maiu. Une soufflure s’est trouvée composée de deux spéres j'éunies, dont Tune était d’uu blanc de lait et raiitred’un noir d’ébéne ; la pi“emiére provenait tle la fusión du feldspath et la secoiide de la fusión du mica. liCs soultlures montrent que dans l’opération de la vitriíicalion la fusión de la silice ful portée jusqu'á Tébullition. Souvent la portiou vitriíiée d’uue pierre est traversée de pores iiorabreux, lui donnant l’aspect des sco- ries volcaniques; la vilrification dans ce cas est particuliéi-ement légére. Pour terminer no- tre e.xamen de Tintérieur des blocs, uous dirons que dans lo cours de notre étude uous avons rencoutré qualre fragmen ts de luiles á rebords engagés dans la vitrification. Deux de ces frag- inents sont déposés au musée de Guéret, ren- fcrniés dans leur enveloppe de grauit fondu.Aprés cette digression, uous revenous á notre sujet.Nous avons dit comment le feu militaire uommé grégeois était une matiére á la fois 
comburanie ct dmolvante, susceptible de pro- duire la fusión déla silice. II nous resto amon- trer que ce feu fut conuu des Visigolhs.



CHA PITRE V III
LB F E C  G R É G C O tS  F U T  CONXU DBS T lS fC O T H S .

Les invasions des Goths eii Orieiit coninieii- cérent au milieu du iii« siécle. C'est en 250, sous le régne de l’empereur Déce, que cette foulc de combattants s’approcha du bas Danube. Etablis sur la rive gauche du fleuve, les Goths dirigerent de la pendant un siécle et demi des expéditions contre la Mésie, la Thrace, la Macé- doine, la Grcce propre et méme contre l ’Asie- Minoure. Ces pays faisaieiit partie de l’empire romain.En 396, les Goths se divisérent : une partio continua d'occuper la rive septentrionale du basnom d’Ostrogoths ou Goths 
orientaux; l'autre partie, sous le nom de Visi- goths ou Goths occidentaux, se porta vei*s ITtalie. I< auiiée piécédeiite, en 395, l empire romain avait été divisé en deux empires, celui d’Orient et celui d’Occident. Dans l’empire d’Occident régnait Honorius. Les Yisigoths, aprés avoir vaiiií'u los arméesdc cet emperour en plusieurs



—  112 —rcncoiili«s, firent alliaiice avec lui, repoussé- reut ses eiinemis, laflermirent sur son Iróne et recurent de lui en récompense la proviuce de la Gaule nommée seconde Aquitaine. Les Visi- goLhs prirent possession en 416 du pays qui leur étail concédé et y fondórenl un royanme, le royaunie d’Aquitaine.Si les VisigoLhs avaicnt connaissance du feu grégeois ou feu grec quand ils s établirent dans rAquilaine, c etait daiis les gucrres faites par eux en Orienl pendant un siécle et derai avant de prcndre la route de l’Occident, qu ilsavaient appris l’usage de ce feu, spécial aux armées de l ’empire d’Orient ou enipire grec. Des lors, la question qui se présenle et de laqiielle tout dépend est celle ci : á qiielle époque le feu gré- gftois commenca-t-il a étre employé dans les contrées de l'Orient? II faut en effet, pour que íes VisigoLhs aient pu acquéiir la connaissance de ce feu, que les Orienlaux en aient fait usage anléiieureinentá rannée 396, époque du départ des Visigotlis pour l’Occident.Relalivement au temps oü eut lien la pre- miére apparilion du feu grégeois en Orieut, nous rencontrons trois opinions : les unsdisent que ce feu ful inventé par Callinicus, architecte ou ingénieur de reinpereur Constantin Pogonat, qui régna de 668 á 685; d’autres diseiit qu'il fut inventé par des moines defívz'ance, au coinmenceinent du vi'siécle; d’au-► '



— 11.} -tres eiifiii, s’appuyiuit sur uii téinoiguage aii- theiitiqiie, disent que Constantin-le-Graiid, mort eii 337, legua á ses successeui's la compo- sition du feu grégeois, doiit la premiére oñgiiie était ancieune et est dcmeurée inconnue. Exa- minons chaciine de ces trois opinionsetessayons de trouver laquelle serait la plus plausible et paraítrail devoir étre préférée.Eli ce qui touche Callinicus, nous dirons que si cet ingénieur découvrit le feu grégeois á la fin du VII® siécle, on ne doit rencontrer avant 
luí aucune trace de l’emploi ¿ ’iin feu particulier dans les armées des empereurs d’Orient. Or l’historien Procope, qui mourut en 565, plus de cent ans avant l’époque oü on place rinven- tion de Callinicus, dit dans le quatriéme livre de sa Guerre des GotJis, qu'en Taniiée 539 Béli- saire, assiégé par le roi des Goths Vitigés, re- poussa les assaillants en se servant d’un feu par- 
liculier et les obligeá á lever le siége. Pariant ensuite de la composition de ce feu, Procope dit qu'il était renj^rmé dans des vases et était 
formé d'un mélange de soufre, de bitume et d'une 
drogue que les Médes nomment naphthe et les 
Grecs huile de Médée (1). Quant au mode d’em-

( I )  AyyétK Osiou Té xat ao-yá/Toy é'fir).>i!7áf«évot x«í
yaptiáx-ou, oirsp MíSot ¡isv xa/ovíxev Ez/nvíj 3iMnoita; T/atov. (P. 594, lettre G.)

L a  m a g i c i e n n e  M é d é e ,  d i s a i l - o n ,  v o u l a n t  f a i r e  p é r i r7



—  l l ' t  —ploi, l'auteur dit quo des hommes, couverts (1 une armure particuliére, le jetaient du haut d’uiie tour sur les ouvrages élevés par lennemi au pied des murs. Voilá done un fait acquis : en 539, plus d’un siécle avant Callinicus, les soldáis de Juslinien, mp^rrur de Constantinople, se servirent d’un feu militaire pour repousserune attaque des Goths.Si on examine la composition de ce feu, on voit qu’il contenait d’aprés le lémoignage de Procope les éiéments essentiels du feu grégeois, inoins les deux corps á base de potasse, le tarlre el le salpétre. Mais de ce que ces corps ne sont pas désignés, il ne suivrait pas qu ils étaient absents, si Ton admet que défense ait été faite de divulguer la coinposilion d'iin feu
dont les empereurs grecs voulaienl se réserverexclusiveinent l’usage. Ainsi qu on le verra, celte défense exislait en eífel. Procope vivait á la cour de Juslinien et élail le sccrélaire de Bélisaire, qu'il accompagna dans ses expédi- tions. Gette silualion lui irflposait mieux qu ¿i tout autre le devoir d elre discret; cestpour- quoi, sans parler des deux corps qui étaient á proprement parler Táme du feu grégeois, il se borne á faire savoir coniment les Goths durent
s a  r i v a l e ,  l u i  c l o n n a  u n  v o i l e  i m b i b é  d e  n a p h t e ,  a u q u e l  
e l l e  m i l  e l l e - m é m e  l e  f e u  c o m m e  p a r  m é g a r d e ,  p e n 

d a n t  u n  s a c r i f i c o .  P o u r  l e s  G r e c s ,  la  c o n n a i s s a n c e  d u  
n a p b l c  o u  p é i r o l e  r e m o n t a i t  d o n e  a u \  i c m p s  í a b u l e u x .



— 115 —
se retiren pour échapper aux ravages d’im feu 
ijui consuman instanlanément toiil ce q iiil tou- 
chait, dit rhistorien. Les effels que produisait 
le feu militaire employé du teraps de Procope 
étaieut done aiialogues á ceux qui reiidaient le 
feu grégeois si redoutable; et Callinicus, qui 
véCLit un siécle apres Procope, ne saurait avoir 
fait usage le premier d’une matiére incendiairo 
appliquée aux besoins de la guerre.L ’honiieur fait á Callinicus dul cependaiit avoir une cause. Jusqu’á lui, le feu militaire s’employait á courte portéeet de pres seulement; il servait á la défensc et non á Yattaque. Cel in- génieur sut construiré des machines au moyen desquelles il put combatiré l ennemi de loin. Miini de son iiivention, il brilla en G73 (ou vers 073), la flolte des Sarrasins lout entiére, abrilée dans le port de Cyzique. Cet exploit valut á son auleur une éclatante renommée et une gloire méritée; il venait d’inventer le tir si redoutable coiinu sous le nom de feu plongeanl. A prendre de ce momeiit, les anciens usages furent pres- que abandonnés et le feu militaire recut une application nouvelle. Telle fut Vinvention faite par Callinicus, iuvention qui fut d’autaiit plus remarquée qu’elle modifiait profondément l’art de la guerre (1).

( t )  J o i n v i l l e ,  p a r i a n t  d u  l e u  grégeois l a n c é  p e n d a n l  
lu  n u i l  p a r  l e s  S a r r a s i n s  d a n s  l e  c a m p  d e s  C r o i s é s ,  d i t :



-  116 —La seconde opinión, cello qui place au coni- raencement du vi® siécle la décoiiverte du feii grégeois el lui donne pour auteurs des raoines de Bvzance, se trouvc contredile par la consta- latioii d’un usage antérieur, de la máme maniere que Topinion qui en attribue riiiventioii á Callinicus. Avant lo vi® siécle en etfel un feu 
militaire fut iucontestableineut employé en Orienl, comme il sera dit. Remarquons aussi que Ton ne donne ni le ñora des inventeurs ni la date de rinvenlion, ce qui est une raison de doute, si Ton songe au mérile qu’aurait eu une si importante découverte. II est Irés-probable que les moiues de Bvzance furent, comme Callinicus, les auteurs d’un progrés, progrés qui touchait ou au mode d’application ou á la fabrica tion du mélange incendiaire. L ’usage continu de cette maliére en faisait un champ ouvert á l ’observation et á l’élude. Mais un feu militaire existait en Orient avant le vi® siécle. C’est ce
« i l  f a i s o i t  t e l  b r u i t  á  v e n i r  q u ’ il  s e m b l o i t  q u e  c e  f u s t  
f o u l d r e  q u i  c h e u s t  du ciel; e t  m e  s e m b l o i t  d ’ v n  g r a i i t  
d r a g ó n  vollanl par l ’air; e t  j e l t o i t  s i  g r a n t  c l a r l é ,  q u ' i l  
f a i s o i t  a u s s i  c l e r  d e d a n s  n o s t r e  o s t  c o m m e  l e  i o u r ,  l a n i  
y  a v o i t  g r a n t  f l a m m e  d e  f e u .  » ( P .  8 0 . )

L e  t i r  q u e  d é c r i t  J o i n v i l l e  e s t  e x a c l e m e n t  le  t i r  á  f e u  
p l o n g e a n t .  A u x  m a c h i n e s  q u i  l a n ^ a i e n t  l e s  v a s e s  r e m -  
p l i s  d e  f e u  g r é g e o i s ,  J o i n v i l l e  d o n n e  l e  n o m  d e  pierriers, 
n o m  i n d i q u a n t  q u e  c e s  m a c h i n e s  s e r v a i e n t  o u  p r i m i l i -  
v e m e n t  a v a i e n t  s e r v i  i  l a n c e r  d e s  p i e r r e s .



— 117 —qui ressorlira de rexanien que nous ferous de la troisieme opiuion, celle qui raltache au regue de Couslaiiliii-le-Graiid le premier usage aulheii lique du feu grégeois et fail reinouter Torigiiie de ce feu ii une époque incoiiuue.Strabon, qui naquit versl’au 50 avant Jésus- Christ, dit au chapitre I*'̂  dii livre seizieme de sa Géographie, que des sources de naphte se ren- contreut dans la vallée de 1’Euphrate ; ensuite il cite un passage d’Eratosthéne, relatif aux pro- priétés de ce liquide. Le naphte, dit Eratostbene qui vivait 250 ans avant Jésus-Christ; ii’est pas éleint par l'eau á moins qu’elle ne soit employée en quautilé suífisauie, sans quoi il ne brille qu'avec plus d’ardeur; « mais la boue, le vinaigre, l ’alun et la glu rétouíFent et l'étei- gnent» (1). II n’est guére possible qu’Eratos- ihéiie ait parlé aiusi d’un feu oii le naphte figu- rait seul puisque l ’eau l’éteiut instanlanément, comme on peut s'eii assurer en plougeant daus l’eaii le bec d’une lampe á pétrole enflammée; il est plus que probable, quand il indique des moyens si particuliers d’extinction, qu il parle d’une matiére composée, dont le pétrole ou naphte faisait partie. Quoi qu’il en soit, et ce poiul est pour nous seul á noler, le vinaigre est designé parmi les corps susceptibles de produire rextinctiou, quand cependant le vinaigre ne
( I )  T r a d u c l i o n  d e  C o r a y .



— 118 —so coiiduit pas avec le iiaphte aulrement que l ’eau. II esl done probable qu’il s’agit d’uii feu doiit on ne pouvait se rendre maítre qu'á l’aide de certains expédients, dont l’emploi était iié- cessilé par la nature méme de ce feu. Ici ce sont la boue, le vinaigre, Talun et la glu qui sont recommandes; pour le feu grégeois, c’é- taient le sable, le vinaigre et l’urine. Un des moyen» d'extinction comme on volt se trouve étre commun'aux deux feux, Temploi du vinaigre. Entre ces feux, il y avait done un rapporl 
de composition. Toujours esl-il que des l'année 250 avant Jésus-Christ, les Orieutaux possé- daient un feu particnlier, dans lequel íigurait le pélrolc et que le vinaigre éteignait, de la merae maniere qii’il éteignait le feu grégeois.En rannée 70 avant Jésus-Christ, les liabi- lants de Sauiosale, ville de la vallée de l ’Eu- phrate, assiégés par les Romains que commau- (lait Lucullus, se défendirent au moyeu d'une maliére enílammée, dont un limón de naphte était la base (1). Pline, qui rapporte ce faitdans son Hisloire naturelle (liv. I I . ch. civ et cvj, dit que les Babyloniens donnent á cette matiére le nom de maltha; puis il en faít connaítre les propriétés. Elle s’attache, dit-il, á toas les corps qu’elle rencontre : cum quid attigit solidi adhaeret.

( I )  I . e  n a p l i t e  s e  r e c u c i l l a i t  p r o s  d e  S a m o s a t e  d a n s  
la  C o m a g é n e ,  p r o s  d e  B a b y l o n e  e t  d a n s  l a  S u s i a n e .



— 119 -La maltha ressemblait en cela au feu décrit par Procope el au feu grégeois décrit par Joiiiville. De méme encore que ces deux feux, la maltha consumait tout ce qu’elle touchait et le soldat romaiii était brúlé par ello sous son armure : 
flagrabat que miles armis suis. Passant aux moyens d’extinction, Pline dit ; aquis etiam 
accenditur, l'eau ne fait que la rendre plus ar
denle. Ce irait de ressomblance avec le feu grégeois est frappanl. Nous avons dit commeiit la présencc du salpétre et du tartre, qui sont á base de potasse, pouvait seule expliquer l’efíet si surpreiiant produit par l’eau. Remarquons aussi que l’auteur se sert du pluriel aquis et non du siiigulier aqud, ce qui semble signifier que la quantité iie pouvait étre uii moyen de succés. Pline en effet ajoute immédiatemeiit : 
te'rrd tantum restingui docuere experimenta, l’ex- périence a appris que la terre seule peut l’é- teindre. Nous avons vu Eratostbene recoiii- mander l'usage de la boue et Marcus Grmcns, recomraander Yusnge da sable; ici, Pline affirme l’efficacité de la ten'e; ces trois préceptes re- viennent á celui-ci : ne recourez pas á l ’eau et servez-vous de ce que le sol vous oíTrira. La similitude des moyeiis employés et runité de la chose interdile, monti'ent qu’une grande ana- logie existait entre le feu d’Eralosthéne, le feu 
militaire de Pline’ el le feu milituire nonimé grégeois.



— 1¿0 —Une particularilé que nous iie devoiis pas oinellre ele signaler, c'est que Pline se S'jrt du 
■ présent quand il décril la maltha; il dit adharet, elle s’attache; il dit aquis accenditur, l’eau la reiid plus ardente. La maltha ii’avait doiicpoiiil élé cróée j>our une cii'conslance; la maltha contiiiuait done d’exister au lemps de Pline, qui moiiriit en 79 aprós Jésus-Christ. Qnoiqu’il en soit, des le premier siecle avant l ’ere ehré- 
tienne, les Orienlaux possédaient un feu mili- 
taire, dans la composition duqiiel entrait le iiaphte ou pétrole ; et ce feu, comme le feu gré- geois, s’attachait á tout, consnmait ce qu’il tou- chait, n’était point éleint par l ’eau et recevait d'elle une noiivelle ardeur.Aprés Pline, le témoignage que nous ren- controns se rapporle aii régne de Constantin- le-Grand. L’empereur Constantiu Porphyro- généte, dans son livre intitulé ; Aminislration de 
l’empire, dit aii chapitre x l v i i i  : la composition du feu liquide, t z v (í  v y p ó v ,  nous a éié léguée par 
Constantin-le-Grand, qui nous a recommandé de 
la teñir secrete. Ce langage est formel et la qua- lilé de l ’auteur rend son afíirmation incontestable. Ce qui du reste concorde avec cette affir- mation el la rend absolument certaine, c’est que les empereurs d’Orient donnaient pour rai- son la défense faite par Constantin-le-Grand, quand ils refusaienl de faire part á un allié des moyens de fahriqner le feu liquide. Cette dé-



—  121 —  •fuiise élail douc réelle et nous pouvous dire en toute sécurité : le feu militaire noinmé feii liquide, plus counu sous le nom de feu gré- geois, fut en usage dans les armées de l'Orient au moiiis á partir de Constaiitiu-le-Grand, qui régua de 306 á 337. Si nous disons au moins, c’est parce que Ton ne sait pas au juste áquelle époque le feu militaire passa de TAsie-Mineurc en Europe; ce quel’ou sait seulemeiit, c'estquc les Orientanx le considéraient comrae venu des contrées que baigue l'Euphrate. Cinnamus dans son Histoire de Jean et Manuel Comméne (p. 308), et Codiuus dans son Traité des Offices 
du Palais (p. 7), qualiüent le feu liquide de P>j5txóv, c’est-á-dire médique ou emprunté au 
pays des Médes. D’aprés les Orientaux, le feu militaire dont se servirent les armées des em- pereurs grecs remonterait done á une époque iuconnue; de plus, par sa premiére origine, il appartiendrait aux contrées quavaient possé- dées les Médes (1).

(1) Le l a i i g a g e  q u e  t i e n l  l ’ e m p e r e u r  P o r p h y r o g é n e i e  
n i o n l r e  q u e  l ’ É l a l  s ' é t a i t  r é s e r v é  l a  f a b r i c a l i o a  d u  f e u  
m i l i t a i r e .  D e  m é m e  a u j o u r d ' h u i  l a  p o u d r e ,  l e  f e u  m i l i -  
t a i r e  d e  n o t r e  t e m p s ,  e s t  f a b r i q u é e  p a r  l ’ É t a t  s e u l ,  d a -  
p r é s  u n e  r e c e l t c  adntinislrative.

Q u e l q u e s  a u t e u r s  c o n s i d e r e n t  l a  p o u d r e ,  c o m p o s é e  d e  
s a l p é i r c  e t  d e  s o u f r e  u n i s  á  d u  c l i a r b o n ,  c o m m e  n é e  
f o r t u i t e m e n t  d e  l a  m a n i p u l a t i o n  d e s  c l é m c n t s  d u  f e u  
g r é g e o i s ;  d ' a u l r e s  v o n i  j u s q u ' á  c o n f o n d r e  l e s  d e u x  f e u x  
(MI u n  . s e u l . (.



__  I •)•) __De ce qiii vient d’étre dii concernant la Iroi- 
sieme opinion, la conséquence est : 1* en 25(» avanl J .-C . les habitants de la vallée de l’Eu- phrate savaient coniposer un feu oii figurait Ic napiitc 011 pétrole et que le vinaigre éteignail; 2“ en 70 avant J .-C . une ville de la vallée de l'Euphrale se defendit au moyen d'iin feu qni s’attíichait á tout, consuniait ce qu'il touchait, n’était point éleint par Teau et recevait de 1’eau une ardeur nouvelle; 3® d'apnís le ténioignage de I’empeur Constantin Porphyrogénéle, la formule du feu liquide, vulgairemeut noramé grégeois ou grec, fut léguée aux empereui-s d'Orient par Constanlin-le-Grand, qui régna de 306 á 337; 4“ le feu liquide était appelé diez les Orientaiix feu medique, c’est-á-dire venu du 
pays des Médes.De lá iious concluons que le feu grégeois, dont la premiére origine est restée inconnue, vient selon toute apparence du pays des Médes, oü un feu enliérement aualogiie fut employé avant l’ére chrétienne; enfin, que ce feu com- ineiiea á étre en usage dans les armées des empereurs d’Orient au moins ü partir de Constanlin-le-Grand, qui monrut en 337.C’esl en Tannee 416 que les Visigolhs s’éta- blirenldans la Gaule. Lorsque ce peuple prit possession de la seconde .\qnilaine, il avait done fail la guerre pendant [ires d'un siócle confie des armées munies du feu grégeois el des loi's



-  1’ ;] -avait coiiiiaissaace de ce feu. En ce qui regarde Tacquisitiou de cetle arme si redoiilable, la iiécessité dut la rendre prompte. L’exemple des Sarrasins, qui aprés quelques anuées luttérenl centre les einpereurs grecs en se servant de leur propre feu, montre bien que peu de lemps pou- vait suflire á s’en approprier l’usage.Pour conclure íinaleineiit nous dirons : lors- que les Visigoths s’élablirent dans la Gaule, ils avaieut connaissance depuis prés d’un siécle du feu militaire nommé feu grégeois (I).
Les Visigolhs, ayant connaissance du feu grégeois, purenl an muyen de ce feu fondre lo grauit dans renceinte de Ribandello. Mais des forts vitrifiés se rencontrent en Franco ailleiirs que dans l’ancienne Aquilaine. II en existe un dans le départeinciit de la Loire, ceiui de Ghá- telux; un dans l’Orne, celui de la Courbe; un autre dans la Mayenne, celni de Sainle-Suzaune; enfin un quatriéme dans les Cóles-du-Nord,
(1 )  U n  s o u v e n i r  d u  f e u  g r é g e o i s  s ’ e s l  c o n s e r v é  d a n s  

l e  L i m o u s i n .  D u r o u x ,  ¡i la  p a g o  4 d e  s o n  Uistoire déla 
Sénatorerie de Limoges, d i l  q u e  T o n  v o i l  p r é s  d e  L a  
J o n c h é r e ,  d a n s  l a  H a u l e - N i e n u c ,  l e s  r u i n e s  d  u n e  x i l l e  
q u i  f u l  d ’ a p r é s  l a  I r a d i l i o n  d c l r u i l e  p a r l e  l e u  g r é g e o i s ,  
d é s i g n é  e n  p a t o i s  s o u s  le  n o m  d e  f e u  gruct-tt. D a n s  l a  
h a s s e  l a l i n i l é ,  l e  f e u  g r é g e o i s  é l a i i  n o m i n é  ignis grue 
densis;  d e  greeeiensis d é r i v e  l e  m " l  graten.



-  Í24 —celui de Péran. Ilors de la Fraiice, iious voyons íjue des foi-ts vitriliés sont sigtiulés par les archéologues en Ecosse, sur les bords dii Rhin iiiférieur, en Daneniarck, enfin á lextrémité snd de la Norwége. P¿ir qui, á quelle époque et coinment furent constriiits ces autres nionu- jiients vitrifiés, réparlisen des lieux si éloignés entre etix?Selon nous, la inéme inatiére aurait servi partoul ¿i produire la fusión de la silice, qui ne peut s’obtenir sans certaines condilions; selon nous en core, ces ouvrages auraient eu tous pour auteurs des peuples de nationalilé germaine, ayant pris part coinine les Visigoths aux guer- res d’invasion qui amenérent aprés deux siéclos de lutle la ruine de l’empire roinain.Notre désir serail de préseuter quelques con- sidéralions relativeinent á Tunité de formalion <iue nous avons cru apercevoir entre les forts vitrifiés des di verses contrées de l'Europe. Comme cette question ne se raltache qu’indi- rectement á noti-e sujet, au lieu d’en faire 1 objet d un chapitre, nous en ferons l’objet (ruñe remarque, dans laquelle nous dirons coinment la Germanie enliére dut concourir á la deslruction de la puissance romaine; coinment des lors, en ce qui lonche la connaissance du leu grégeois, la généralité des peuples gerinains fnt dans une siluation ideiitique á celle des Visisollis.



— 125 —
UEMAHQUE.

C est (laus le v® et le vi® siecle que ] bii s’ac- córdeá placer la constructioii des forts vilriflés. Or il se trouve que les pays qui possedeiit ces sortes de monuments furent occupes, daus le cours de cette periode, ou temporairemeut ou d une maniere fixe par quelqu'un des peuples germains. Aiiisi la province du Forez, oii se trouve le fort vitrifié de Ghatelux, était sous la dominatiou des Biirgondes au v' siecle, lorsque le roi des Visigoths Euric faisait en 472 la con- quéte du Limousin. De merae, la partie du iiord-ouest de la France oii sont les forts de Pérari, de la Gcurbe et de Sainte-Suzanne, fut occupée á partir du milieu du v' siecle par des Saxons, qui se fixerent dans la región maritime setendant entre la Seiue et la Loire. En Ecosse, d autres Saxons, auxquels se joignireut leurs voisins les Angles, vinrent en 448 faire la guerre aux Pieles, les vainquirent aprés une longue résistauce, puis s’établirent au sud du territoire de leurs ennemis. Sur les bords du Hliiu inférieur et en Danemarck, des peuples de iiatioiialilé gerinaine ont seuls el en tout temps habité, des lors au v’’ et au vi® siécle.



— I-2G —Eníiii le sud de la presquíle Scaiidinave, quL comprend le sud de la Norwége, était la patrie des Goths, peuple apparteiiaiit aussi á la famille germaine. On peut done dire que tous les pays oii se voieut des forts vilriflés furent ou habites d'une maniere fixe ou oceupés temporairement par quelqu’un des peiiples germains, á 1 epoque considérée comme étant celle á laquelle se rap- porte la coiislruction des ouvrages vitriíiés.Mais la nalionalilé des occupanls n’est qu’un premier point. Si les Visigolhs, ayaut fait la guerre en Orient, avaient pris couuaissance du feu grégeois etavaient pu á l'aide de cette matiére produire la fusión du granit, les autres peuples de la Germanie furent-ils de méme en posses- sion du liquide incendiaire qui coiitenait un dissolvant de la silice? La réponse selon nous doit étre affirmative; la Germanie entiére, pen- sons-iious, prit part aux invasions qui débor- dérent pendant plus de deux siécles sur les frontiéres de l’empire roraain, en Orient et en Occident, entre les années 250 et 476.Avaiit d’examiuer cetle question, disons qu’uiie entreprise commune, lelle que celle que nous supposoiis, ue peut avoir cu lien qu'á la conditioii que les nations germaiues se soieiit 
unies sous un méme drapeau el sous uii memo nom et qu’il faudrait, pour qu'une telle unión eút élé possible, que le fédéralisme ii’eúL pas été étranger aux habitudes des Germains. Les



— 1-27 -Gcrmaius, si nombreiix et si divisés, avaieiit eu elTet rinsliiict de la fédération. Au temps de Tacite, la confédération des Sueves compreiiait la majeure partie de la Gerrnanie, majorem par
tem Germanix, s’éteiidant du Weser á la Vistule et de la mer Baltique auDaiiube. Les merabres composant cette fédération couservaient leur nom et leur autonomie; mais tous, pris en com- mun, portaient uu seul et mérne nom, celui de 
Sueves. IjQ peuple qui donnait son nom á cette puissaiite unité, le peuple des Sueves propre- ment dits, u’avait par lui-méme aucuné impor- tance, ce qui montre que runion n’était point l’effet d’une pression et n’avait pour but que rindépendauce et la súreté de tous. Le lien de la fédération était Yintérét commun. Une ligue formée sur ce modéle aurait pensons-nous réuni toutes les forces de la Germanie, dans la lutte entreprise contre l'empire romain.Cependant les agresseurs de l ’empire romain sont désignés dans l’histoire sous le nom uni- que de Goths; et la nation gotlie est considérée, pour cette raison, cotnme l'auteur de la destrnc- tion de la puissance romaine. « Ce sont eux, dit Voltaire en pariant des Goths au commen- cement de.son Histoire de Charles XII, ce sont eux qui arrachóreiit TEurope aux Roinains. » II convient de remarquer cependant que les Goths ne possédaient que le sud de la presqu’íle Scandinave et la Chersonese Cimbrique, aujour-



— 128 —d’hui le Datiemarck; c’est inéme de la Scaiidie ou Scandiiiavie seule, que les fait sortir le golh Jornandés (1). Mais la population du Daue- marck el la population de la Scaiidie ou Suéde réunies, atteignent á peine le chiífre de sept millions d ames. Malgré l'explicatiou iniagiuée par Voltaii-e, qui dit que la polygamie donna 
autrefois peut-élre un plus grand nombi-e d’ha- bilants á ces contrées, on est forcé de recon- naitre que la rigueur du climat et la nature inarécageuse du sol ne perinelleiit guére que le chiíTre actuel ait été dépassé en d’autres tenips. I/auleur ajoute lui-inéine qiielques ligues plus bas : « La Scauie est la seule province de la Suéde qui produise du fromeiit. » Ainsi déslié- rité, ce pays ne put jamais nourrir qu’une po- ])ulation reslreinte, telle á peu prés que celle (ju’il a aujoiird’hui; et si Ton consentail á dou- bler, tripler méine le nombre des babilants qui existent maintenant, on n’arriverait pas á faire un ennemi sérieux de la puissance romaiue, inaítresse de presque lout le monde coiiiiu des ancieiis. II n'est done pas poss.ble que du Dauemarek et de la Suéde soient sorties

(1 )  £ x  hac igilur Scanzia (Scandia) insula Goihi 
quondam memoraniur egressi : c ' e s l  d e  c e t t e  i l e  d e  
S c a n d i e  q u e  s o i  t i r c n l  a u l n í f o i s  l e s  G o l l i s ,  a i n s i  q u ’ o n  
l e  r a p p o r l e  (¡lisl. des (,oilis, c l i .  i i ) .  L e s  a n e . i e n s  c o n s i -  
d é r a i e n l  la  p r e s q u ’ i l e  S e a n d i n a v e  c o m m e  u n e  i l e .



— 1-29 —ces armées innombrables qui tinrent tete pendant plus de deux siñcles á l'empire ro- m ain; il n’est pas possible que de lá soit sorli ce déduge sans cesse reuaissant, dont le flot renversa la plus vaste de toutes les domi- iiations dont parle l’histoire. En supposaiit d’ailleurs que les Goths aient pu étre capables de suffire par eux-mémes á la destruction de l ’empire romaiii, le lerritoire occupé par eux aurait eu infailliblement une étendue considerable. Or Tacite, dans rénuméralion si minu- tieuse qu’il fait des pcuplades de la Germanie (éiiuméralion qui ne laisse aucun vide appré- ciable), Tacite ne menlionne méme pas les Goths. La natiori qui devait bientót triompher de Rome lui aurait ainsi seule échappé, ce que Ton ne saui*ait admetti*e (1).Si la Scandinavie ne put fournir seule les multitudes innombi*ables de combattants qui assaillii’eut Tempire romain sous le nom do Goths, il reste á ti-ouver á quelles nalious ap- partenaient ces multitudes et de quels pays elles étaient oiágiiiaires. Touchant cette ques-
(I) Aux conlrées qui furent la patrie des Goths, Tacite donne pour habitants les Suions, que Ton considere comme les ancétresdes Suédois. {Germ.. cli.xuv.) Dans ces niémes contrées, Pomponius Mela place les Teutons : Scandinovia quam udhuc Teutoni leneut. íLiv. III, ch. V I . )  La dénomination de Goths ne iwrail pas avoir élé connue des llomains.



— 13Ü —tioii, nous voyons u q  premier point résolu palle laugage que tiemient Ammieii Marcellia et le GoLh Jornandés. D’aprés ces deux liistoriens, le mot Goths représen tait non les Golhs propre- ment dits seiilement, mais aussi les Gétes danu- 
biens. Aiiisi Arnmieii Marcellia place sur les 
bords du Danube le peuple auquel il donne le nom de Goths; piiis il rapporte commeiit de son temps, eii 378, Tempereur Valens fut vaincu et tué prés d’Andriiiople par ces Goths danubiens ou géliques. (Liv. X X V II , cli. iv; liv. X X X I , cli. X I I I .)  De son colé, Jornandés conload daiis le cours entier de son ouvrage les Goths et les Gétes, unis coinme il le rapporte par un lien de párenle, une colonie de Golhs scaudinaves étant venue comme un essaini d’abeilles, velut examen apum, s’établir sur la cote uord-ouest du Pont-Euxin a une épo- que que riiislorien ne précise pas (ch. i et iij. Pour lui, les deux peuples n’en font qu’un seul et les iioms qui les représentent figurent alter- nativeinent dans son récit, avec une méme acception; á ce point que son ouvrage, dont l ’objet est de glorifier la nation gothe, est intitulé : De origine acluque Getarum, Origine et ex- 
ploits des Gétes. Deux contemporains atiestent done que sous le nom de Golhs on comprenait les Gétes danubiens aussi bien que les Goths proprement dits, á 1 epoque des guerres d’inva- siou. On concoit du reste qu’il n ’étail pas



— 131 -possible de faire la guerre sur le Daimbe saiis rasseiitimeiit et sans le concours des popula- lioiis mémes du Danube; des évéuemeiits tout recenlsToiit bien prouvé.Mais la Germanie, qui s’étendait entre les Gétes et les Goths scandinaves, doit étre joiiite á ces deux pcuples, si l’cJn s’eii rapporte au témoignage de Jornaiidés et comnie le font penser aussi certains fails que nous exposeroiis. Cette triple alliance rendrait possible et expli- querait la lutte si longue et si opiuiátre dans laquelle fiualerneiit succomba la puissance ro- maiiie.La langue que parle un peuple est le signe le plus distiuctif de son individualité propre. Nous avons dit comment la langue parlée par les 
Gollis était la langue des Germains, ainsi que lattestent les mots reslés en Orient et en Occident comme souvcnir de leur présence. Voici une preuve plus décisive que celle qui peut résulter de la nature de quelques mots isolés.En rannée 376, Ulphilas, évéque arieu de la Mésie et Goth d’origine, composa á l’usage de ses compatriotes un alphabet imité des caracteres latins. Le premier ouvrage qu'Ulphilas écrivit en se servant de l ’alphabet dont il était l’auteur, fut une tradnclion de la Bible dans la langue vulgaire des Goths. Deux fragraents de cet ouvrage primitif sont conservés, l'un á Wol- fenbuttel sous le ñora de Codex carolinm et l’au-



—  132 -Ire ci Upsal, sous le nom de Codex argenteus. Le langcige dans lequel soiit écrils les deiix frag- iiieuts est Tallemaiid archaique ou haut alle- mand, qui était le langage des anciens Ger- inains. La langue des Gotlis était done la langue germaine. Et ce qui montre que 1’alphabet composé par Ulphilcis sur les hords du Danube était bien destiné á des peuples gennains, c'est que sur les borJsdu Danube et de l’Euxin, ainsi que chez les Russes ou Sarmates, l'alphabet usité est imité des caracteres grecs, tandis que l ’íilphabet d’Ulpbilas, qui a gardé le nom de 
golhique, est employé sur le territoire entier de rancienne Germanie. LaSuéde ou Scaudinavie seule, a substilué dans ces derniers lemps l’al- jibabet ordinaire ou alphabet latín á l’alphabet d’ülphilas, dont on se sert quelquefois encore en Norwége.Parlaut de l'alphabet creé pour l'usage de ses corapatriotes, le Gotli Jornandés entre dans quelques détails importauts. I ly a v a it , dit-il, 
d'autres Goths, qui sont des Goths de second or- dte : erant siquidem et alii Gothi, qui dicuntur 
minores. Comme 1'auteiir réunit sous le nom unique de Goths les Goths proprement dits et les Getes danubiens, entre lesquels exislait une ])arenté reculée, il suit de la que, quand il dit 
il y avait encore d’autres Goths, il eutend parier d’un troisiemc pciiple, compris comme les deux autres dans Tappellation unique de Goths, mais



— 133 —ne parlageant pas lorigine des deiix' premiers et pour cela moins honore. VoulauL distinguet- ces Golhs inferieurs, ces Gothi minores, desdeux nations véritablemeiit gothes, Jornaiides ajoute : 
■ populus immensus, cum suo pontifice ipso que pri
mate Vulfila, qui dicitur eos et litteris instituisse : 
peiiple immense, qui avait pour pontife et pour 
primal Vulfilas, qui lui enseigna Vusagede l ’écri- 
ture (l). Aux Goths de la Scandinavie et aux Goths gétiques, iious trouvous done á joindrtt 
d’auires Golhs, reprósentant un peuple immense. Celte innombrable multitude, rhistorien goth nous donne le inoyeii de la reconnaitre : Vulfi
las lui enseigna l’écriture. Or ce sont les peuples de race gerinaiiie qui recurent 1’alphabet d'Ui- philas. Les belligérauts compris sous le noni unique de Golhs représenteraient done : 1“ los Goths propremeut dits; 2® les Gétes ou Goths danubiens; 3“ la Germanie, qni dut étre la forcé principale, le populus immensus, des ar-mées d’invasioii (2).

(1) Ch. XVII.(2) Les Golhs proprement diis étaient fiers de Téclat que donnail á leur nom la deslrucLion de la puissance romaine. Les Itomains onl vaincu le monde et n ont point vaincu les Golhs, s’écrie Jornancles, qui écrivaii en 550, lorsque le roi des Ostrogoths Toiila venail de semparer de Rome. On coinprend que les deux peu- plcs qui élaienl d’orújine golhe aienl l&nu á se disún- guer des peuples qui n’élaient Golhs que de nom. I oui eux, ces Golhs élaienl les pelils Goths, Gothi minores.



— 1.14 —Un fait qui démontre encore que les Gerraaiiis prirent part aux guerres d’Orient sous le noiii de Goths, c’est qu’ils étaient aricns. L ’empereur Valens, dit Jornandés, accorda aux Goths, pres- sés par les Huns, la permission de Iraverser le Danube et de s établir dans la Dacie riveraine, dans la Mésie et dans les Thraces, á la condi- tion d’ernbrasserl’arianisnie, hérésie chrétienne que l ’empereur iui-méme professait (ch. viii). Or les \isigoths élaient ariens, comme nous l ’avons vu ; de mume aussi les Lombards, les Burgondes, les Suéves, les Vandales, ele. Ge n etait point de la mere patrie, idolatre encore au temps de Gharlemagne, que ces peuples de race germaine avaient recu l'arianisme; c’était comme ayant fait la guerre en Orient sous le nom de Goths, qu’ils professaient la religión imposée aux Goths en 376 par l’empereur Valens, en retour d’une concession. D’aprés Jornandés, cette croyance fut en effet partagée par tous les peuples parla7it la langue des Visigoths, qui était la langue germaine. Les Visigoths, dit-il, furent convertis les premiers á Farianisme et engagé- rent toiites les iiations qui parlaient Icur langue á suivre cette secte : omnem ubique linguie hujus 
nationem ad culturam hujus sectx invitavere (Ij. Aiiisi ou peut dire que rencontrer un peuple germain et arien, c est rencontrer un peuple

(1) Ch. vm.



— 135 -germaiii ayaiiL pris part aux guerres faites en 
Orienl (1).Uiie remarque que nous devons faire encore, cest qu'il serait étonnaiit qu’un peuple parti- 
culier, nominé le peuple goth, eút accompli seul la ruine de lempire romain et que celte ruine eút profité á des germains seulement. Ce sont en eíFet des Germains qui débordérent de toutes parís aprés la défaite et íirent main basse sur la propriélé du vaincu. Ce qui explique l'appa- rition subite de tous ces peuples, portant lo noni et le drapeau de leur nationalité person- nelle, c’est que l’entreprise faite en comniun se trouvait termiuée et que Theure du partage était veuue. Rome était abattue, le colosse était par terre; alors chacun üt diligence, pour s’as- surer sous son nom propre la possession de ce qui lui convenait dans cel immense butin. De lá les invasions sans nombre qui eurent lien dans le cours du v® siécle; invasions partielles, faites par chacune des nations germaines sous son drapeau et sous son nom parliculiers. De la encore les luttes qui se produisirent entre Germains, quand il arriva que pliisieiirs con- voitérent le máme territoire. Mais l’empire

(!) La foi aricnne ne ful point conservéc par ceux des Germains qui nc s’établircnt pas dans fempire romaiii et regagnérenl Icur patrie. Les Gollis propre- menl dils et Ies Saxons sont de ce nombre.



— 1.% —
1‘omaiii, linalenient, resta la proie des Ger- maiiis (1).Nous lie saurioiis entrer daiis des considéra- tious plus éteiidues, le cadre de cel ouvrage ne le pe miel la 111 pas. De celles qui oiit élé pré- seutées, nous tireroiis cette conséquence, que quaud lempire romain futassailli par les belli- gérants désigiiés sous le nom de Golhs, il eut á combaltre 1" contre les Goths de la Scaiidina- vie; 2o contre la Germaiiie; 3“ contre les Goths gétiques riverains du Danube et du Pont- Euxiii. La déiiomination commune de GoUis, que portéreut en Orient les eniiemis des empe- reiirs romaiiis et des empereurs grecs, désignait aiiisi non une nation mais une ligue, formée de tous les peiiples compris entre le Rhin et la Vistule, la mer Baltique et le Danube, jusqu’auv rives septentrionales du Pont-Euxiii. Si les Goths scaiidinaves ou Goths proprenient dils n’avaient pas assez de puissance pour ren- verser seuls rempire romain, ils purent le faire avec l ’aide de la Germanie entiére et avec l’aide des Goths gétiques, voisins du bas Danube et voisins du Bosphore Gimmérien ou Ginibrien (2).
|1) Nous ne parlons ici ni des Alains ni des Iluns, qui ólaient asialiques el ne fondérent pas d’étaLlisse- menls durables.(2) Le mol Ciinmdrien ferait connaílre la nationalilé des Gollis qui avaicnl emigré en Orienl. Ces Golhs au-



— 137 —La fédéralioii gothe ne resta eiitióre que jus- qu’eii 376. Eii cette année, aprés la mort du roí 
Olí chef de la ligue Hermanarle, les Visigoths passérent sur la rive meridionale du Daiiube, laissant les Ostrogolhs sur la rive septentrionale. Alors, dil Jornandés, les Visigoths se re- tiréreut de ralliance qui les unissait depuis longtemps aux Ostrogoths : Ostrogothorum a 
societate jam Vesegothoe discessere  ̂ quam dudum 
inter se juncti habebant fl). Les vues et les inté- réts restérent néanmoiiis communs entre les deux armées pendant quelque temps encore; la séparation ne fut complete que viugt ans aprés, quand les Visigoths se porlérent vers

raient appartenu á la tribu des Cimbres, d’aprés Tin- dication que donne la dénomination de Cimmérien. Jornandés fait remonter aux leinps fabuleux l’établis- sement des Gollis sur les rives du bas Danube et de l'Euxin. Suivanl lui, les amazones étaient les fenumes des Goths gétiques et leur roi Téléphe avait assisté au siége de Troie. Ce qui seul serait vrai, c’est que les Goths du Bosphore Cimmérien étaient de race scandi- nave. Quant á Jornandés, qui raconte si longuement el si sérieusement tant de fables á ITionneur des Golbs gétiques, il appartenail Irés-probablemeni á celie branche de la nalionalilé gothe.(I) II est probable que les Visigoths représentaient rélémenl germain et les Ostrogolhs rélément danu- bien, dans la ligue gothe. En se servant de l’expression 
societate juncti, Jornandés fait bien comprendre que Visigoths el Ostrogolhs ne formaieiit poinl un méme peuple el étaient des alliés (Ch. viii.l

8



-  i ;{8 —rilalie pnis vers la Gaule. La ligue golhe, aifaiblie par cette división, n'exista plus güero que de iiom. Eu Orieut, les Ostrogoths dispa- rureiit aprés les victoires remportées sur eux eii 553 par Narsés, géiiéral de rempereur grec Juslinieu. Eu Occident, Clovis mit fin á la mo- narchie fondée par les Visigoths dans la Gaule par la victoire de Vouillé, en 507. Ainsi le dra- peau de la ligue fiit abattu dans le cours du vi' siécie, en Orieut et en Occident.Si raaintenant on examine pourquoi le peuple gotli fut choisi pour donner son nom á uno ligue s etendant de la Scandinavie au bas Da- nube, on en troiive la raison dans la cause, méme de la formation decetle ligue. Les Goths babitaient les contrées qu'avaient occupées au- paravant les Cimbres et les Teulons; la pres- qu’íle danoise conservait méme le nom de 
Chersóncse-Cimbrique et les peuples de la Scandinavie étaient encore appelés Teutons, comme le dit Pomponius Mela. Les Goths rappelaient done le souveuir de ces deux nations, dont ils étaient les successeurs, sinon les descendants. Or la gloire des Cimbres et des Teutons était grande. Les premiers, ils avalen t osé aíTronler la puissance romainc et l’avaient mise á deux doigls de sa perte. Ces peuples, dit Tacite, dé- truisiient successivement cinq armées consu- laires, quinqué consulares exercitus; et Florus, aprés avoir rappelé ces mémes échocs, ajoute



— 13Ü —aiiiértínieiit : (ictum eral nisi Marius illi sceculo 
contigisset, c enétait (ait si ce siecle n’eiU possédé 
Marius, Un tel aveu monli-e combien les Cimbres el les Teulons s’étaient reiidus redoutables ;\ la plus puissaiile de loutcs les nalions; le peuple goth, qui rappelait ce passé si glorieux el en était comme le soiivenir vivant, devait done étre préféré á tout autre, pour représeuter ou personnifier une ligue qui allait se mesurer avec la maítresse du monde. Prendre un noni et un drapeau rappelant les exploits des Cimbres el des Teutons, c’élait se donner en exem- ple leur vaillance et s’engager á marcher sur leurs ti-aces. Ainsi iious paraít s expliquer la préférence dont la natioii gothe ful l'objel de la parí de la Germanie, dans la lutle entreprise contre Romo.L'objel que iious nóus étions proposé dans cette remarque était de dire conimenl les forts vitrifiés répartis dans le nord-ouest de l’Europe paraissent pouvoir étre cornpris dans uneméme imité de formation. Si, conime nons Tavons pensé, la généralité des peuples germains prit part sous le nom unique de Goths aux guerres (]ui amenérent aprés denx siécles de lutle la destruction de l’empire romain, lous ces peuples, aprés l’oeuvre commune accomplie, purent con- naitre et posséder de la iiiéine maniére que les Yisigoths du Limousin le feu militaire spécia- lement employé dans les années de l’empire



— 14U -d’Orieiil. Les Burgondes aiiraieiit pu ainsi, an moyen de ce feu, construiré le fort vitrifié de Ghátelux ; les Saxons de France, ceux de Péran, de la Courbe et de Sainte-Suzaune; les Saxons de la Brelagne, ceux de l'Écosse; les Germains voisins du Rhin, ceux du Rhin inférieur; enün les Goths proprement dits, ceux du Danemarck et de la Norwége.La conclusión par laquelle uous terminerons cette remarque sera : 1® les divers ouvrages vitrifiés de l’Eiirope enrent, croyons-nous^ des peuples germains pour auteurs; 2° tous appar- lieudraient á une époque voisine de la destruc- lion de l ’empire romain, accomplie en 476 ; 3“ tous auraient été formes au moyen d’une méme matiñre, renfermant un dissolvant de la silice et comburante de sa nature, le feu gré- 
geois.Revenant mainleuant á notre sujet, c’est-á- dire á la forleresse de Ribandelle, nous dirons coniment cette forleresse fiit rendue deserte en 720 et délruite en 731.



CH APITRE IX
F O R T E R E SSE  D E  RTBANDELLE FU T  ABAN D O N N ÉE EN  72Ü. —  E L L E  F U T  D É T R Ü IT E  P A R  C H A R L E S  M A R T E L  EN  731.Les Visigoths étaient maitres de 1’Aquitainedepuis uu siecle environ qiiaud Clovis mit finá leur donainalion par la victoire deVoiiillé, oúpéril le roi Alario II, en 507. La coiilume recuechez les Germains, comme le dit Tacile, étaitque le vaincu, reconnaissaiit la supérioiité deson vainqueur, passát sous son drapeau et fítavec lui cause commune. Clovis, ponr s’attacherle peuple de nationalité ^ermaine qu’il venailde vaincre, le laissa en nossession des terresqu’il occupait el lui permit le libre exorcice desa religión, Tarianisine; une soumission entiéreet absolue á sou autorilé fut tout ce qu’ilexigea. Aussi, par suite de celte siluatioii réci-proque du peuple vainqueur el du peuplevaincu, les Visigoths conservérent-ils au milieude la population aquitaiue une iiidividualitépropre, mérae leur déuominalion générique,comme l ’aUeste une charte du roi Raoul datécde 935. Alors la forleresse d’Uxelloduiuim, voi-siue de la frontiére meridionale du Limousin,

8.



— lí-2 —étail deveniie iiii lepaire de brigauds. Pour iiicLlre fui aiix désordres dont la coiitrée avait ¿i souííi ir, le roí fit abandon de la forteresse aux inoiiies dii convent de Sainl-Martin de Tulle, á la condition que le cháteau serail rasé par eiix et ne pourrait en ancnn cas étre relevé. Dans l aclo de donalion relalif á cetle libéralilé, Kaoul dit que rautorilé royale peut sans danger faire fabandoii d’Uxellodunum, vu la souinis-tsion que lui lénioignent les habitants du pays, 
uussi bien les Got/is que les Aquilains, tam Golhi 
quam Aquitani (I). Or, Uxellodunum se ti'on- vait en un lien oii se joignaienl les frontiéres dii Quercv, du Périgord et du Limousin ; les VisigoLlis avaient done conlinué d’habitor ces provinces depuis la vicloire de Clovis et y for- inaient encore en 9.j 5 une porlion particuliére de la populalion, sous le noin de Gotlis. D’aprés cel exemple, la forteresse de Ribandelle, siluéí dans le -Limousin, dul continuer aprés la ba- taille de Vouillé d'étre oceupée par le peuple qui en avail élé le londateur ; avec cello diííe- rence, que ceux á qui la garde en reslail coiiíiée élaicnt les sujcls du roi des Franc».

(I) Cum aulem ud pleuum regnemus el tam Golhi 
quatn Aquitani nostro subjaceam sponte principatui: Vu quo nous régnoiis cn toule souverainelé cl que nolrc louvoir osl rccoiinu sponlancinenl aussi hieu par los ('.ollis quo par los Aquitains. {Juslel. Preuies., 
p. UV.



— 143 —Ctí fut en 720, deux siécles aprés la vicloire (le Clovis, que les Visigoths furent évincés de lUbandelle, lorsque Charles Martel accorda la paix au dnc d’Aquilaine Eudes, á la condition de laisser inoccupées les places fortes du nord de ses états, entre la Dordogne el la Loire.En 628 Dagobert P ', reconnaissant la fidélitó desGolhs et des Aquí tains,avait rendu á l’Aqui- taine une sorte d'indépendance, en créant entre la Loire et les Pyrénées un élat dont son fróre Caribert fnt le premier souverain. Eudes, petit- íUs de Caribert, était en possession de ce duché lorsque Charles Martel, en 7l4,.snccéda á son pere, Pépin d’Héristal, en qualilé de maire dn palais et de duc d’Austrasie. Charles, continuant la polilique ambitieuse de sa famille, s’efForca de substituer son autorité personnelle á celle du roi legitime; et le duc d’Aquitaine Endes, membre de cette famille inérovingienne que Charles voulait dépouiller, íit obstacle ou- vertement aux desseins du maire du palais. De lá résulta, dit M. Fauriel, que « Charles consi- dérait Eudes comme un ennemi personnel, qui lui-mérne se considérait comme le légitime héritier des rois francs » (1).Los disposilioiis réciproqués de Charles et du duc d’Aquitaine étaienl telics quand la Neus-
(I) ¡íisloire de la Gaule meridionale sons le» conque 

ratUs qrrmain», T. III, p. i 13.



— 144 -Ilie, eu 717, se souleva pour saifranchir de l’autorité du maire d’Austrasie. Eudes favorisa secretement les révoltés; mais ceux-ci furent défails á Viiicy, entre Arras et Cambrai. L ’aii- née suivante, en 718, Charles dut se j-endre eu Allemague pour réduire á l'obéissance les Saxous, toujours iiisoumis. Pensant devoirpro- fiter de cetle occasion, Eudes flt alliauce avec Ilaiufroi, maire du palais de Neustrie; et tous deux, se declarant les défenseurs des droits dii roi régnaiit Ghilpéric I I , marchérent contre l’Austrasie. La rencoutre eut lien prés de Sois- sous, en 719, Charles fut vaiuqueur. Le duc Eudes regagna précipitamment la Loire, em- meuant avec lui le roi et son trésor. Charles, avec une modération apparente, oífril la paix a son eiuiemi, demandant seiilement que le roi et son trésor fussent remis entre ses mains; un Irailé serait ensuite conciu d’un commuu ac- cord, dans le cours de Tannee suivante, 720. Incapable de prolonger la résistance, Eudes consentit. Dans le traité de 720, Charles intro- duisit une clause que sa séctirüé, dit-il, rendait 
nécessaire. D'aprés cette clause, la región septentrionale de l'Aquitaine devaü rester désarmée et toutes les forteresses, depuis la Loire jusqu’á la Dordogne, devaleut étre abandonnées, pour ne plus recevoir á l ’avenir aucune garnison. Eudes, qui était loiu de s’attendre á subir des couditions si dures pour son amour-propre et



— 145 -si comprómeItaules pourson indépeiidauce, dut par nécessité se soumettre, el c’est avec une eii- tiére fidélité, disent d’une commune voix les historiens, qu'il satisfit aux eugagements qu’il avait contractés. Or, le Limousiu se trouvait compris daus la zoiie marquée pour étre désar- mée; des lors Ribandelle, quL appartenait á cette proviiice, dut étre au nombre des places qui, en vertudu traité de 720, furent abandonuées.La paix régna ensuite pendant dix ans entre Charles et Eudes; mais la paix n’était pas dans les desseins de Charles, car c’était pour assurer le succés d’une guerre fnture qu’il avait privó le nord de TAquitaine de tous moyens de résis- tance. En 730, devenu maítre de ses ennemis aii dedans et au dehors, le maire d’Auslrasie songea au mérovingien Eudes et envoya des délégués á sa cour, pour se plaindre de ce que la clause relative au désarmement des forte- resses u'avait pas été fidélemeut exócutée. Eudes, dit M. Fauriel, répondit á cette plainte 
\mr un démenti, déchlrant n’avoir manqué en rien á Charles et ne lui devoir aucune répara- tion : « II est plus que probable, ajoute l’hislo- rien, que ces imputations u’étaienl que des chicanes et des faussetés (I). » La. véritable cause de cette querelle était en eflet qu’une occasiou favorable pour rompre venait de se

(I) Loe. cií.



-  l iG —préseiiter. Les Sarrasins d’Espcigiie avaieul IVaiichi les Pyréiiées et le duc Eudes, pour re- pousser riuvasion, avait concentré ton tes ses Torces dans le snd de rAqiülaine. Si\r de ne rencontrer que peii de résistance, Charles pass¿i la Loire des les premiersjoiirs du priutemps de de 731, ravagea rAquitaine septentrionale et 
détruisü les forteresses, sous le piélexte qu’elles n’avaient pas été abandonnces. Tel étail le biit de son expédilion. Dans ceUe guerre, la défense de la ville do Bourges fiit seiile digne de remarque; prise par les Francs, reprise ensuilo par les Aquitains et de nouveau par les Francs, cette inalheureuse cité fnt ruinée el presquo entiéreinent réduite en cendres.Dans sa course le vainquenr, qui se disait observateiir scrupuleux du droit, s'arréta aux rives de la Dordogne, derniere limite de la /One septentrionale tracée dans le traite de 720. Lá, sous les muís de Tancien Uxellodunum, Charles don na á son armée un instant de repos et fonda, á peu de distance de la ville gauloise, un coa ven t de Bénédiclins sous l'invocation de Saint-Manr (Ij. Revenant ensnite sur ses pas.

íl) Autour du couvenl se forma une bourgade, qui re^ut de son fondaleur le nom de Martel. Aujourd'lmi Marlel est un clief-liou de cantón du dópartemenl du Lol, situó á trois kilomctres aii iiord de la Dordogne ct ;» une lieue d'Uxcilodumuu.



— 147 —il se (lirigea une secoiide l'ois vers Boiirges, repris en son absence par les Aqiiitains. Apres s’en étre emparé et aprés en avoir rasé les mu- railles, Charles repassa la Loire, ne laissant derriére lui que des fortercsses renversées.Aprés ce récit succiuct, remarquons que la province du Limousin s'étend entre les deux: points extremes do la route que suivirent les Frailes á travers le nord de rAquilaine, de sorte que rarmée de Charles eiit á parcourir 
(leux fots ce pays; une premiére fois dans la marche de Bourges á Martel, une seconde fois dans la marche de Martel á Bourges. Remarquons encore que sur le müieu méme de la ligue 
directe entre Bourges et Martel, se rencontrait Ribandclle. Prés de cetLe forteresse passa et 
repassa done forcément l’armée d’invasión. Charles avouait hautemeut son intention ; il ue voulait laisser subsister aucune place forte entre la Loire ella Dordogne, á cause de rinexécution prétendue du traité de 720; il ue dut done ou- hlier aucune forteresse dans son ceuvre de dé- vastation, surtout aucune de celles qu’une im- portance particuliére signalait á.son attenlion. Or, de tous les lieux fortifiés qu’eurent á ren- coutrer les Franes dans leur passage á travers le Limousin, aucun ue méritait autaiit que Rihandelle de n’étre point négligé. Assise sur un rocher élevé de deux cents raéU'es, cette forteresse commaiidait le pays sur une étondue



— U8 —de dix lieues • elle avait plus duii kilométre et demi de tour et élait assez vasle pour conteiiir un corps d’armée tout eiilier. Ayanl une valeur stratégique si considérable, Ribandelle, qui se trouva deux fois sur la route de Charles, ne saurait avoir élé épargnée par lui. N olis pen- soiis done que la forteresse, aprés avoir élé abandonnée en 720, conformément au traite c o n c l u e i i cetteménie anuée, futensuite délruite en 731 par Charles Martel.Cette Opinión fondée sur les doniiées do l’histoire, trouverait sa confirmation dans un souvenir traditionnel. La destruction de Ribandelle est i-estée dans la mémoii-e des habitants du pays; aujourd’hui encore, ou montre sur un terraiii faisaiit face au contre-fort de l’En- fer, du cóté du nord, le lien oii campa Vennemi 
qui prit et détniisit Ribandelle. C ’est ainsi que Ion parle. Et si vous demande/ quel était cet 
ennemi, iuvariablement ou vous répond : c’était 
Charles d'Allemagne. Sur ce Charles et sur lepo- que oú eut lien révénement, oii ne peut oble- nir aucuii reiiseignement; quelles que soieut les questions faites, la seule répouse que I on recoive est : ne saispas; á quoi ou se bate loujours d’ajouter : mais c’est Charles d ’AUema- 
gne qui a détruit Ribandelle. Sans cesse revien- nent et le méine nom et la ménie affirmation.La concordauce qui se rencontre entre le témoignage de Thistoire et le témoignage de la



— 141) —Iradilioii, düime assurément uii grand poids d celte derniére; le seul allcmand dii noni de 
Charles qui ait paru daqs le Limousin á la tete d'iine armée, est en eíTet Charles Yauslrasien, rennemi da mérovingieii Eudes, maítre dans la región de la France voisme dii Rlwi. Le Charles á’Allemagne que designe la tradilion córame élant Tauteur de la destruclion de Ribandelle, iie paraít done pouvoir étre autre que Charles Martel, Tauteiir de Icxpédition dévastatrice de 731.Une preuve d’un ordre particulier se join- drait encore aux témoignages de l’histoire et de la tradilion. Nous avons vu plus haut comment les sepultares que renferme le cimeliére de Ribandelle apparliennenl á l’époque raérovin- gienne, laquelle commence en 448 et se. termine en 752, année du couronnement du lils de Charles Martel. Se trouvant comprises entre les deux limites de cet espace de temps, ces sépultures attestent ainsi que toute inhumation 

cessa sur la moiilagne á partir de la fin de la période raérovingienne, fin á laquelle appartient l’année 731. La Science archéologique, de la méme maniere que Thistoire el que la tradilion, rapporte done aux derniers temps méroviugiens les derniers temps de Texislence de Ribandelle.De la conformité que présentent entre eux les témoignages de l’histoire, de la tradilion et dela Science archéologique, iious tii-erons celte
9



— 150 —conclusión ; íUbandolle, abandonnée en 720 comme le prescrivait le traite conclu entre le duc d’Aquitaine Eudes et Charles Martel, fut détruite par ce dernier dans l ’expédition qu’il fit en 731 dans l'Aquitaine septentrionale.



CH APITRE X
F U E L L E  FU T  UA D E STIN É K  DE L A  M ONTAONE DU P U T -D E -O A D D T  APR Efi LA R D ÍN S  DE H IB A N D E L L E .

Ribandelle, détriiite par les Fraiics, disparui a jamais. Aucuiie demeure ne fiit relevée sur lamontagne; renceiiite de la forteresse resta hors de Service et 1‘espace entoure par elle fut sémé de bois, sauf le plateau ou somniet extréme, qui fut luissé nu et désert.Pendant le moycn age entier, le Puy-de- Gaudy conserva cet état d'abandon. Cette épo- que de guerres incessantes passa, sans qu'au- cune puissance feodale prit possession d'un poste si favorable, que peu de travail eilt suffi árendre redoutable. Les comtes de la Marcbe eux-memes possedaienl, au pied de rancien ne citadelle, le chateau de Sainte-Feyre et le don- jon de Las-Peyras; de plus, la capitale du comté, la ville de Guéret, était éloigiiée d’une demi- lieue á peine. Les souverains de la province néanmoins, malgré leur voisinage si rappro- ché, laissérent inoccupée cette position militaire si forte.



• _  152 —Cti qui explique labandoii oü resta inJéruii- ment la forteresse, c’est qu’elle avait élé remise aux mains de l’autorité religieuse et déclarée á perpétuité propriété de l’église. Oii ne sait point au juste á quelle époque fut ainsi changée la destinatiou de la montagne; ce que 1 ou sait, c’est qu’elle ne fut en la possession d’aucuue autorité séculiére postérieurement ála  ruine de la place forte; d’oñ Ton conclut que les droits de rÉglise remontent á une époque trés-reculée, peu éloignée de rannée 731.Comme propriété religieuse, le Puy-de-Gaudy devint une vicairie, dont le titulaire était á la nomination du prieur de Saint-Victor en Drouille, dit le pouillé du diocése de Limoges. La vicairie se constituait de la montagne et des torres qui en dépendaient, ainsi que l’atteste le droit qu’avait le béiiéñciaire de lever la díme sur le village des Bains, d’aprés le témoignagc du présideiil Chorllon. La vicairie du Puy-de- Gaudy, di te vicairie de Saint-Germain, continua d’exister jusqu’en 1789. La derniére nomination d’un titulaire mentionnée dans le pouillé du diocése de Limoges est á la date de 1687.Voilá tout ce que nous avons pu recueillir sulla destinée qu’eut la forteresse de Ribandelle aprés sa destruction, accomplie en 731. Cette destinée, comme on voit, fut toute religieuse et donna au lieu une maniére d’étie une et invariable. Nous dirons done poiir conclure : Ribandelle, aprés sa destruction, perdit toute



1 T
-------- lOÓ  —dcsliiiatioii militaire; elle passa aux mains de l ’aiitorité religieuse á uue époque reculée que Ton lie saurait préciser, et devint une vicairie dile vicairie de Saint-Germaiii. L ’existence de cette vicairie se continua jusqu'en 1789.

Ayaut dit quelle fut la destinée finale de la forteresse de Ribandelle, nous devrions diré quelle destinée eiit de son cote la population visigothe évincée de son séjour.Avant d'aborder cette question, nous parle- rons de la place forte une derniére fois. La raisou est que renceiute présente certaines particulari tés ne paraissant pas s’accorder avec la conclusión donnée áce chapitre, savoir que Hiban- delle ne reprit plus aprés sa destruction son role militaire. En plusieurs endroits en effet on rencontre les signes de réparations ayant eu pour but de remettre la place en état de défense; et ces réparations, par leur étendue et par leur importance, montrent qu’elles ont eu á porter remede á une véritable destruction, que des lors elles sont postérieures á 731.Dans l’appendice suivant nous dirons, aussi briévement qu’il sera possible, comment les tra- vaux de restauration qui furent exécutés doiveut appartenir á une époque do calamité publique, et comment la citadelle put étre réarmée teni- 
porairement sans devenir la propriélé d’nne piiissancc séculiérc.



APPENDICE
Si Ton considere alten ti vernent l'état sous lequel l’enceinte se présente aujoiird'hui, on reconnaít en maint endroít que des breches étendues ont été réparées et que le rnur cou- ronnant le rempart a élé relevé. Lá, le granit fondu lait défaut et des pierres brutes et séches ont seules été employées. L'époque á laquelle apparliendrait ce travail de restauration, dont le but ne put étre autre que de remettre la for- teresse en état de défense, serait ^ensons-nous l’époque des invasions normandes. Daus ce temps de calamité publique, Ribandelle aurait repris momeulauéineut sou role de place forte, pour servir á la protectiou des habitauts du pays, comme uous allons le dire.Dans un espace de vingt aunées, de 846 á 866, la province du Limousiu fut ravagée trois fois, quatre fois peut-étre, par les pira tes du Nord. Dans ces expéditions, les Normands, qui suivaient ordinairement le coiirs des riviéres, dévaslérent cruellement les vallées de.la Vieiine et de la Creuse. Alors fut incendié aux portes du chateau d'Aubussou le couvent de Moutier- Hoseille, si riche des dons de Carissime, petite-



— 155 —niéce de Saint-Yrieix; alors aussi seloii l’opi- iiion commune fiit détruit le coiiveiit de Wa- ractum, aujourd’hui Guéret, fondé par le comte Lantarius en 720 et dont saint Pardoux avait été le premier abbé.Les incursions des Normands sur le territoire de la Frauce durérent un siécle entier, de la ñu du régne de Gharlemagne á l’aunée 911. Pendant cette période de dangers incessants, l’au- torilé royale fit de grands efforts pour pourvoir á la súreté des populalions que menarait la rapacité des brigands. Alors, dans le haut Limousin, par conséqueut sur le cours de la Creusé, 011 volt en 860 une armée placée á poste fixe par le roi Charles-le-Chauve sous le com- mandement de Robert-le-Fort, comte de Paris. Ce que l’on sait de cette armée, c'est qu'elle combattit vaillamment les envahisseurs et que, dans une demiére rencontre, elle Ies poursuivit j usque sur la Loire, pour leur iufliger la uno sanglante défaite, aprés laquelle ils ne reparu- rent plus. Cette vicloire, remporté en 866, coúta la vie á Robert-le-Fort, qui périt glorieusc- meut á la léle des siens (1).(I) Les hisioriens du pays donnent ordinairement k Roberl-le-Forl le litre de •premier comte de la Marche; il est cerlain cependant que Tautorité de Robert ful toute mililaire et telle que le comportait la mission dont l’avait chargé Cbarles-le-Chauve. Lecomté de la Marche ful instilué en 887 seulement, par le roi Eudes, íiis de Robert.



— 150 —Heniartjuons que Tai inée cliargée par le roi Cliarles-le-Ghauve de vciller á la protectioii du liaut Limousiü dut élre, en raison de sa desti- nation méme, im corps esseutiellement mobile; remarquoiis encore que cette troupe, pour étre libre dans sos mouvemeiits, eut besoin de s’ap- puyer sur des iieux forliíiés, pris pour base de ses opéralions. De plus, parmi ces Iieux forlifiés, il était indispensable qu'il s’en trouvát d’assez spacieux pour pouvoir au besoin servir d'abri ou de refuge. Or aucune forteresse, dans le haut Liinousin tout eulier, ne pouvait mieux que íiibandelle salisfaire á ces nécessités. Outre que la place était inexpugnable par le fait de son assiette naturelle, elle était assez vaste pour oífrir un asile et aux populations qui fuyaienl et á rai'mée chargée de les défendre ; de plus, par sa position centrale, elle était propre á servir de point d’appui auv marches d’une arméo rayonnant dans loules les direclions; enfin, par son élévalion, elle cominandait et éclairait la vallée de la Creuse, sur une étendue do plus de dix lienes. Si vaste, si fortemont retranchée et si favorablement siluéo, Ribandellc ne pul manquer d'étre remise en état de défenso pour cause de nécessité slratégique comme pour cause (le nécessité publique, au lemps oü une armée jU'olégeait le pays conlre les invasions des Nor- mands. Le danger passé, la forteresse aurail été (lo nouveau dómantelée, ct cette secunde des-



— lo< —Iruclioii rauralt reiidue telle quelle se présente aujourd’hui. Ainsi, pensons-iious, s’expliquerail le travail de restauration doiit Tenceiiite porte les traces.A l’appui de ropiaion que nous avons émise, que le haut limousin dut étre pourvu de places de défense á 1 epoque oü il était oceupé par larmée de secours que coramandait Robert-le- Fort, á l’appui de cette opinión, disons-nous, so présente cette charte du roi Raoul dont nous avons eu á citer quelques mots plus haut; par assimilatiou, cette charte semble indiquer ce qui dut avoir lieu dans le Limousin tout entier, au temps des invasions normandes. Dans ce document, daté de 935, le roi dit que ses pré- décesseurs avaient construit sur la montagne d'Uxellodunum un cháteau, castrum, destiné á protéger le pays contre les Normands, quand ceux-ci ravageaient le Limousin et le Périgord, 
cum Lemovicinum et Petragoricensem pagos devas
tarent. Or, Uxellodunum était situé sur la fron- tiére sud du Limousin; la mesure de précaution mentionnée dans la charte concernait done spécialement le bas Limousin, cest-á-dire la partie sud-ouest de la proviuce, non la province lont euliérc; d’autant plus que la méme forte- resse avait á pourvoir également á la défense du Périgord. La forleresse d’Uxellodunum tou- chait á la Dordogno; la Dordogne traversait laproviuce du Périgord, el une grande porlion du

0.



— 158 —bas Liniousiti apparlenail aussi á la vallée de celle riviérc. Uxellodunum éLait done la gar- dieniic du cours de la Dordogne, sans pouvoir élre davaiiLage, a cause de rétendue des pays places sous sa proleclion. Ainsi lehaut Limoii- siii, qui apparteiiait au bassiii de la Cíense, dut avoir ses places de défense propres, de inéme qu’il avait son année parliculiére. Ribandelle, la forleresse la plus considerable du pays, dut done élre relevée au lemps des invasions nor- mandes, de inéine que fut relevé, á l ’autre extré- milé de la province, le castrum ou cháteau d’Uxellodunum (1).
(1) A l’approche dos pirales, cliacun fuyait, ompor- 

tant ou emmenant tout ce qu'il pouvail; une forleresse 
(levait élre alors d'un secours d’aulani plus efticace, 
qu’elle élait plus vaste. Aprés Ribandelle, qui étail 
siluéc au centre du baúl Limousin el avait une élendue 
de quinze lieclares el demi, les places les plus impor
tantes du pays élaicnt les cliáteaux de Crosan el d’Au- 
busson, silués l’un au nord el l'autre au sud de la 
province. l-e |)remier avait une surface d’un liectare el 
cinquanle-deux ares; lesccond, une surface de quatre- 
vingl-treize ares. Par sa position et par son élendue, 
Ribandelle tenait done le premier rang parmi les for- 
leresses du haut Limousin. (luant á Uxellodunum, il 
était plus étendu encore que Ribandelle; la montagne, 
autanl que nous avons pu en juger, a á son sommet 
une surface de quarante heclares environ. L’exemple 
d'Uxellodiinum monlre bien que les places fortes Ies 
plus vastes avaienl élé choisies de préférence pour 
servir de places de secours.



— 150 -Nous trouvoas á faire im rapprochemeut encore entre la forteresse qui protégea le Limousin au sud-ouest et celle qui le protégea au nord-esl.Les troupes réunies dans le bas Limousin pour combattre les Normands ue se séparérent point, quand la disparitiou des pirales rendit leur présence inutile; une parlie continua d'oc- cuper la montagne d'Uxellodunnm, vivant de brigandage. Les ‘moiiies do Tulle possédaient plusieurs domaiues dans la contrée, entro autres Veyrac, qui touchait á la forteresse du cóté de Test. C ’était vers celte propriété, la plus consi- dérable du voisinage, que se portaient surtout les brigands; en raison de quoi les moines se plaignirent. Poiir meltre íin au désordre et eu prevenir le retour, le roi íil abandon aux plai  ̂gnants de la montagne d’Uxellodunum, á la condition de démolir le cháteau et de pourvoir á ce que jamais il ne fút relevé, nec in posterum 
cuipiam recedificare liceat. Aiusi, l’ancienne cita- delle gauloise fút remise entre les maius*dé rauiorilé religieuse en 935, comme entre les mains d’une gardienne. Aprés l’avoir déman- telée et reiidue deserte, kinsi que le demandait le roi, les nouveaux propriétaires la joignirent á leur domaiue de Veyrac. En cet état, Uxellodunum perdit pour toujours sa destinatioii mililaire; il resta béuéfice religieux et continua d’appartenir aux moines du couvenl de Saiiit- Martin-de-Tulle, sans inlerruplion aucime, jus-



Jjrfg — IGO —qii’eii '4H71>t Celte deslinée, coniine on voit, est seinbliible en tout ii cello que de son colé eut lUbandelle, relevée aussi á roccasion des in- cursions des Nonnands.Nous ne saurions dire si la forleressc du Puy-de-Gaudy, apres le retoiir de la traii- quillile, devint comme Uxellodunum Tasile do gens vivant de pillage; le désordre qui regnail en ces lemps malheureux permetlrait de penser que ce qui se produisit sur la frontiere sud- ouest du Limousin, put aussi se produire sur la IVonliere opposee; disons encoio que quelque- iois on enlend joindre au mol lUbandelle l’épi- lliéte de rebelle. 11 est vrai que celte qualificii- lion n’est appuyée d'aucun souvenir précis; inais comme il est cerlain que le pays iie prit part á aucune révolte pendanl le moyen age tout entier, si un fait de rébellion se liouve avoir été la cause de la qualificalion doiiiiée a Riban- delle, ce fait est inconteslablement propre ci la forteresse seule. Or, une résislance isolée de la* place forte aurait, il faut le reconiiaítrc, la plus grande analogie avec le brigamUige auquel rnit íin la donatiou faite par le i-oi Raoulaux moines du con ven t de Tulle. lUbandelle, de celte maniere, aurait eu en tout point le son d’Uxello- dunum, avant été réarmée comme colle-ci a roccasion des invasions normandes, puis oceu- péc par des révoltés, puis délruile une secoiide fois, puis remise a perpétuilé entre les mains



— m  -dtí lautorilé religitíuse. Cette simiIiluJe‘ si cn- liére, quG tout indique comme probiible, fait qu’il nons paraít ulile de donner le texte de la charle par laquelle le roi líaoul régla ladeslitiéc d’Uxelloduimm, d’autaal plíis que ccUe charle intéresse l’histoire de la province dii Limousiu, á laquelle apparlenait Ribandelle. Nous trou- vons ce document daiis VHísloire de la maison de 
Turenne, de Juslel, au livre T' des Preuves, page 16. Les vicomles de Turenne, seigneurs puissants du bas Limousin, étaient les avoucs ou défcnseurs laíqiies du couvent de Saint- Marlin-de-Tulle; c'est á loccasion de faits se raltachaut ü l'exercice de ce protectoral que Juslel cst amoné á produire la donalion relativo á Uxellodunum. Nous placerons en note le lexle de la charle de Raoul, donl voici la traduction : « Raoul, par la gráce de Dieu roi des Franes, ;> considérant que notre honorable et fidele » comle du Querey Ademar, n'ayant poinl de 
» poslérité légitíme, a fait don l écemment aux )) moines du couvent de Saint-Marlin-de-Tulle, » serviteurs de Dieu, pour le salut de son Ame, » de la plupart de ses terres et parliculiércraent » de Voy rae, Mayrone et Vogayron, silués 
» pros d’Uxcllodunum, célebre par un siége » des Romains (1). Considérant que nos prédé-

(I) Les travaux cxéculés par les ílomains pendant le 
sk̂ ge onl élé relrouvés dans eos derniers temps, parli



— 1G¿ —n cesseul’s, á cause de la posilion élévée du lieu, » y avaient construit un cháleau pour défendre » le pays centre les invasions des Normands, » quaiid ceux-ci ravageaient le Limousin et le » Périgord. Gonsidérant qu’aujourd'hui des » hommes armés, errant hors des murs, com- )) melteiit des excés dans les lieux appartenant 
» aux moines. Gonsidérant que nous régnons en tente souveraineté el que les Golhs et les » Aquitains se sournettent d’eux-ménies á notre )> autorité. Nous avoiis résolu, iiotre intenlion 
» étant de venir en aide á la religión et non de » la teñir en servitude, d’assurer notre protec- 
» tion á des hommes de probilé. A ces causes, 
» nous remettons aux mainsdu vénérableOdon, )) abbe dudit monastére, le cbáleau et le puy )) (podium) d'Uxellodunum situé sur le terri- » toire Gadurcien, ainsi que les terres adja- M ceníes, les donnant á Dieu et á Saint-Marlin- » de-Tulle, á la condilion que le cháteau sera
culiérement la galerie soulerraincau moyen de laquello ils délournérent de son cours la fontaine qui coulait íi mi-cóte. Le bassin spacieux qué cclte fontaine rem- plissait esl á sec dcpnis lors, l'eau n’ayant |)0int cossé de couler dans le canal de dérivation que lui crensé- reni les assiégeants, dans V/ní^n'eur du roclier, en 
arriére du bassin.I.a monlagne d'L'xellodunum esl moins élevée que le Puy-de-Gaudy ; mais le pied esl laillé á pie sur le con- tour enlier, ce qui rendait la forteresse impronablc.



— 103 —» détruit et qu’á l’aveuir persoime ii’aura per- )) missiou de le reconstruiré, de peur que le » lieu qui est l’objet de notre libéralilé iie four- 
n iiisse uii moveu de révolte á des audacieux, 
n se confiant dans sa foite position. Fait á >• Atligny, en l ’année 935 de rincarnation du » Seigneur, du régiie de Raoul la neuviéme (1 ].»

(t) Roclulphus dei gratia Francorum rex, considerans quod dudum laudabilis ac fidelis noster Ademarus comes in partibus Cadurcorum, cum legitimam prolem non haberet, quam plurimas ditionis sute terras monachis in Tutellcnsi camobio deo servientibus pro remedio animae suae contulisset, et inter praecipuas Veiracum, Meyronem et Wogaironem, in quarum vicinia scilicet in podio vocato Uxelloduno, ubi olim civitas Romanorum obsidione nota, castrum a praedecessoribus nostris ob eminentiam loci adversus Normannorum incursus, cum Lemovicinum et Petragoricensem pagos devastarent, constructum fuisset. Nunc vero milites, extra munitionem divagantes, loca monachis destinata opprimerent. Cum autem ad plenum regnemus et tam Gothi quam Aquitani nostro subjaceant sponte principatui, religioni servire non autem ipsam in servitute detinere proponimus, et loca probis hominibus mancipata speciali mundiburdio roborare. In inanibus igitur venerabilis Odonis ipsius monasterii abbatis, ipsum castrum et podium Uxelloduno nominatum, situm in orbe Ca- turcino. cum terris adjacentibus, Deo et Sancto Martino Tutellie tradimus, in tali convenientia, ut ipsum castrum evertatur, nec in postenTm cuipiam re?editicare liceat, ne donum nostrum audacibus, loci prsesidio confidentibus, tribuat rebellandi facultatem. Actum apud Attiniacum. anno incarnationis Domini DCCCCXXXV. re^ni vero Rodulphi IX.



— IGi —Telle est la charle du roí Raoiil. Cette charle, comme on volt, dit qu'au temps des incursions des Normands l ’autorité royale fit relever les murs d’Uxellodunum, en vue de protéger le Périgord et le Limousin, que les pirales dévas- laieiil; que plus tard, la forteresseétaiit devenue un repaire de brigaiids, le roi en fit ahandoii aux moines de Saint-Marliu-de-Tulle, á la coii- d ilion que les mursseraieut déniolis et ne pour- raienl étre relevés.Les mesures de préservation mentionnées dans cette charte royale s’étendircnt au haut Limousin, comme en témoigne l'armée qui opérait dans cette partie de la province. De lá nous peiisons que quand Ribandelle fut remise en état de défense aprés sa deslruction, ce fut, ainsi qu’il arriva á Uxellodunum, á l'occasion des invasioiis des Normands. Délruite ensuile une seconde fois, Ribandelle serait devenue á perpéluilé une propriélé de l ’Eglise.



CHA PITRE X I
A LA FORTEHESSE t»E RÍBANDELLE SUCCÉDA LA VILLE DE GUÉRET,

Lorsque Ribandelle fut rendue déserte en 720 par Teffet d’un trailé, ses habitants furent disperses dans la campagiie voisine. D’aprés la tradition, ce fut particuliéreinent au pied d’uiie colline uonimée Grancheix, située á Irois kilo- métres au nord de la forteresse, que les émi- grants furent établis. En ce lieu est aujourd’hui la ville de Guéret.Tel est le souvenir conservé dans le pays, souvenir qui se produit sous des formes diverses. Tantót on dit : les habitants de Ribandelle ont fondé Guéret; tantót : Guéret existe depuis que Ribandelle a été détruite; tantót: la ville de Guéret était auti-efois sur le Puy-de-Gandy. Dans toutes ces variantes, le fond est le méme; toutes s’accordent á donner á la ville de Guéret une méme origine. Le peuple, a dit un critique éminent, « poétise ou embellit mais n invente pas». Ici, nous rencontrous une tradition si unani'mement répétée, que Ton scráit en droit de voir dans son universalité un gage d’exac-



— lOG —titudc. ToiUefois, 011 ne peut reconnaiti*e d’aii- loi’ité á im souvenir Iraditionnel qu a la condi- tion que ce souvenir ne soil point en désaccord avec les faits établis comme certains. Or, en ce qui regarde les circonstances relatives á l’aban- don de Kibandelle, il y a une entiére conve- nance entre les affirmalions de l’histoire et cellos de la tradition, á ce point que Ton peut dire que les unes et les autres se pretent un mutuel appui. Ainsi c’est en 720, d'aprés 1’histoire, que Ribandelledul étreabandonnée, en méme temps que les autres places fortes du nord de 1’Aqui- taine; c'est en 720, d'aprés elle encore, que le comte du Limousin Lantarius fonda au pied de Grandcheixle couvent bénédictin autour duquel furent établis les premiers habitants de la ville de Guéret. Complétanl ces deux attestations, la tradition ajoute : la ville de Guéret recut de Ribandelle sa premiére population. La queslion comme ou voit se résume dans la simultanéité des trois faits ; Tabandon de Ribandelle, la fon- dation du monastéro el le passage des habitants de la forteresse dans le lien oii s’éleva la ville de Guéret. De la constatalion que nous ferons de cette simultanéité, résultera par suite la con- firmalion de ce que rapporte la tradition : ii ki 
ville de lUbandelíe succéda la ville de Guéret.La dale de rabandon de Ribandelle iie peut faire difliculté; nous avons dit comment le duc d’Aquitaine Eudes, vaincu á Soissons en 710



-  167 —par Charles Martel, avait conclu en 720 avec son vaiuqueur un traité par lequel il s'eugageait á laisser sans garnison et desertes les places fortes du nord de ses Etats. A cette région ap- partenait la province du Lirnousiii. La date dii 
traüé relalif aux forteresses est done aussi la date de Vahandon de la forteresse limousine de liibandelle.En ce qui regarde la fondation du monastére autour duquel se forma la ville de Guéiet, on sait avec certitude qu’elle coincida avec le com- 
mencement des fonctions du comte Lantarius. Ge serait aiusi á i’année 720 que devrait appar- tenir ce commencement. Cette date est en effet celle qui doit liii étre attribuée.Dans l'Abrégé de rhistoire ecclésiastique du Limousiu, il estdit que Saint-Sadroc oii Sacerdos, viugt-huitiéme évéque de Limoges, mou- rut le 3 des Nones de mai de l’année 720, Lan
tarius étant comte du Limousin (1). Dans son étude sur les divisions territoriales du Limousin au temps de Cbarlemagne, M. Maximin Delo- ebe donne une liste des premiéis comtes de Limoges, dans laquelle sont compris seulement, dit l’auteur, « ceux dont laqualité est incontestable et n’a besoin d’aucime démoustration ».

(1) Le P. Bonaventure place aussi la mort de Saint- Sadroc sous le comle Lantarius.



— IG8 —Díins cettc liste (1), Laiitarius figure comme ayant administré la province du Limoiisin de laniiéo 720 á laniiée 740. Le témoignage d’uii contemporain concorde avec les deux limites 720 et 740 données aux fonctions de Lantarius. Dans la Vie de saint Pardoux, écrite en 745, il est rapporté que l'abbé, ayant á se plaindre de tribulatious qu’il endurait de la part de Regna- ricus, délégué de Charles Martel, dit á un eu- voyé de ce personnage : « Notre fondateur ne nous dédaigne pas tout a fait », a conditore nos- 
tro non sumus omnino despecti. Le comte Lantarius, dont rinterventioii était invoquée par saint Pardoux, était done alors en fonctions. Or, le fait se rapporté á la soconde année du régne du duc Huiiald, fils et successeur de Eudes, c’est-a-dire á Tanuée 73G. Si Lantarius était eu fonctions en 720 quand mourut saint Sadroc, si Lantarius était en fonctions en 73G quand saint Pardoux recouraitá sa protection, avec M. Deloche, nous dironsque raduiinistra- tioii de Lantarius cominenca eii 720 et se termina en 740.Passant á la foudation de Guéret, nous voyons que cette ville, de l ’aveu de tous les auteurs, fut fondée en méme temps que le monastére et sur le méme lieu. De lá résulte que si le mo- nastérc fut fondé en 720, lorsque Lantarius

(1) Pago 212.



— 1G9 —eiitrait en fonclions, á la menie date apparlieiit aussi la fondation do Guéret. Or il est dit dansla Vie de saint Pardoux : Lantariiis...... comitatus
officium nactus.......in vicirne urbis loco qui vocatur
Waractus  ̂ monasterium in honore beati Petri 
apostoli xdificare conabatur : Lanlarius, aynnt 
obtenu l'office de comte, s’occupait de construiré un monastére en l’honneur de 1 apótre saint Fierre, en un lien iiomnié Waractus, dependant de la ville voisiue (1). Ce témoignage est precis : c’est lorsqu’il entra en fonctions, comitatus 
officium nactus, que Lantarius fonda le monas- tere de Waractus. Ajoutons que l’autorité du documeut qui contient cetle afflrmation est aussi entiére que possLble  ̂ cest en i45, vingt- cinq ans seulement aprés la fondation du mo- naslére, que la Vie de saint Pardoux fut écrile, d'aprés Mabillon et d’aprés les Bollandistcs, par un des moines de l’abbaye.De ce que les fonctions de Lantarius com- mencerent en 720, de ce que le monastére de Waractus fut fondé par lui lorsqu il obtint l office 
de comte, de ce que Guéret fut fondé en meme 
temps que le monastére el sur le méme lieu, de la résulte que la fondation de Guéret appar- lient, comme celle du monastére, á 1 année720.

( I )  D a n s  YExamen historique q u e  n o l i s  f e r o n s  d e  l a  
Vie de snmt Pardoux, n o u s  d i r o n s  c o m m e n l  R i b a n -  
d e l l e  s e u l e  p e u t  é l r e  l a  v i l l e  i n d i q u e e  c o m m e  s e  I r o u -  
v a n l  voisine d u  l i e n  o ü  é l a i t  f o n d é  l e  m o n a s t é r e .



-  170 —Mais Ribandelle fut abaudonnée eu la memc année 720 el rémigratiou de sa populaliou, évin- cée ton le éntiére el á la fois de son séjour, n a  pii manquer de laisser un souvciiir. Le souvenir que celle éniigratiou a laissé dans le pays est celui-ci : los habitants de Ribaudelle furent établis an picd de la colline de Grancheix, á la distance d une demi-lieue de la forteresse, dans le lieu oü s’éléve la ville de Guéret, dont les premiers habitants furent les habitants de Ribandelle.De ce que labandon de Ribandelle et la fon- dation de Guéret furent deux faits simultanés, se rapporlant tous deux á lannéo 720; de ce que la populaliou de Ribandelle, privée par mesure administrative de sa demeure, dut étre pourvue d'une demeure nouvelle; de ce que celle demeure nouvelle fut le lieu oii s’éléve aujour- d’hui la ville de Guéret; commo le monastére, donné pour point de départ á l’existence de la ville de Guéret, fut fondé par Lantarius dans le temps méme oü la forteresse élait abaudonnée, de lá nous concluons : la ville de Guéret re^ut pour premiers habitants les habitants de Ribandelle. A la ville ou forteresse de Ribandelle succéda done en 720 la ville de Guéret (I).
(1) II est constant que Guéret ne fut k son début qu une simple bourgade. La ville nouvelle ne dut poini recevoir la population entiéie de Ribandelle, mais



— 171 -Jusqu’á présent, nous devoasle dire, la foii- dation de Guérel ii’a poiiit été placee en 720, mais vers 720. La cause est que ratlenlion ne s’élait point arrétée sur Tunité d’époquedans la- quelle se coufondeiit les circonstances historiques se rattachaut á la fondatioiide la ville. La cause est aussi que Ton avait négligé deux des éléments priucipaux de la queslioii: le Iraité de 720 don- iiant la date de rabandoii de Ribandelle, et la tradition désiguant le lieu oü fut établie la popu- lation de la forteresse aprés cet abandon. De lá une hésitation qui se traduisit par celte expres- sion : vers 720. Voici quelques exemples de ropinion regue jusqu’ici. Jouillelon, dans un passage de son Histoire de la Marche oü il consacre quelques mots á la ville de Guéret, d it : « L'origine de Guéret vient d'un couvent que fonda dans le lieu, vers 720, saint Pardoux oii Pardulfe, sur un terrain que lui donna Lanlha-
une pariie seulement, le reste étant dispersé dans la campagne environnanle. On rencontre en eftet des noms d’origine germaine á peu de dislance de la villc. Tel est le mol Champegaud, en bas lalin campus gaudi, dénominalion synonyme de champ du Wald. Les auteurs du mol champegaud parlaient done le langage des lia- bitants de Hibandelie.Le domaine de Champegaud oceupe la penle sud- ouest de Grancheix, oü se trouvait primitivemenl un 
bois, dont des parties subsistent dans des endroiis ro- cheux. De lá le nom de Champegaud, qui signifie champ 
du bois ou ayani pris la place d'un bois.



-  172 -ruis (I). » Dtí méme, M. Donnafoux d it: « Vers 720, Saint Pardoux ful chargé du soin et de la discipline d'un rnonastére fondé par Lantarius, comte de Limoges (2). « Dans une piiblication intitulée la Marche, M.Fillioux s’exprirae ainsi; « Ce ful vers l’an 720 que le vicomte Lantharius, qui tenait pour son onde Eudes, diic d’Aqui- Uiine, la Marche elle Limousin, fitá Pardulplie la concession d'un lieu sui juris pour y cons- Iruireunc abbaye. D’aprésle R .P . Bonaventure, le fait eut lieu sous Sadroc, 28« évéque de Limoges (3). »L'opiiiion admise unanimement, choz les au- teiirs d’autrefois et chez ceux d’aujoui-d'hui, est done que Guéret fut fondé vers 720.<Pour nous, considérant que tous les faits relatifs á la fon- dation de Guéret se rencontreiit en une seule ct memo année, l’année 720, nous disons ; Guéret fut fondé en 720. De plus, comme c’est en cette méme année qu’eut lieu rabandou de Ilibandelle, dont les habitants, d’aprés la ira- dilion, donnérent á la ville nouvelle sa pre- miére populalion, nous ajoutons : á la ville de Ribandelle succéda la ville de Guéret.
{<) Tome II, p. 133.(2) Mémoires de la Sociélé des Sciences nalurelles el 

archéoloijiques de la Crease. Tome I, hullelin iv, p. 37. (3; Numéro iv, paye 43.



CHA PITRE XI [
E XA M E N  H IS T O R IQ U E  DE L A  V IE  D E  SA IN T  P A R D O U X , P R E M IE R  ABBE D ü  M O N A ST É R E  DE G U É R E T  OV W A R A C T C M .Líi Vie de saínl Pardoux est le docuraeiit le plus important que Ton possede concernant rorigine de la ville de Giiéret; faire Texameii de celte biographie au point de vue de l’his- toire, nous a pai-u pour cetle raison indispensable. L ’ouvrage a une élondue de six pages infolio seiilement; el comme Tauteiir s’est proposé surtout de glorifier la piélé du saint, peu de passages se trouvenl á noler conime offrant un inlérét hislorique. PJusieurs de ces passages toulefois mérilent une attention parliciiliére.L'auteur dit d’abord que saint Pardoux na- quil á Sardent, village situé á seize kilomélres aii siid de Waraclum (I) et que ses parents élaieut laboureur.s. Ensuite il raconte l'exis- lence toute chainpétre de Pardoux, doiit les mceurs élaienl purés el la piélé édifianle; aussi

(I) Onécril indiffdremmpnt Waraclum ou Waracius; plus souvcnt Waraclum.
10



— 174 —sa vertu lui avait-elle valu daus tout le pays uue grande répulalioii. Les éloges dont la per- sonne de Pardoux était 1’objet firent que le comte Laiitarius désira lui coiifier la direclioii du moiiaslere dout il venait de jeler les fonde- meuts. II alia doiic lui-meme trouver le villa- geois dans sa demeure, le décida non sans peino á le suivre et le raraena en croupe á Waractuiii.C ’est dans ce premier passage que se ren- contrent les deux mots vicinx iirbis que nous avons eu l'occasion de signaler plus haut, comme attestaut qu’une ville se trouvait dans le voismage du lien oü était établi le couvent : 
in vicime urbis loco qui vocatur )Varactus, en un 
lien nommé ]Varactus dependant de la ville qui en 
était voisine. Quelqucs ligues plus loiii, l’auteur reproduit la méme indication, en disaiit que Lantarius recommauda á ses serviteurs de lui amener les hommes dignes qu’ils rencontre- raient daus la coutrée environnantc et rappro- 
cliée de la ville, ex vicinis et suburbanis locis. II est done certain qu’une ville exislait á peu de distauce du lien oú était construit le monas- tere. Or, cette ville ne saurait étre autre que Ribandelle, située á trois kilométres de Warac- lus,elqui alors allaitétreabandouiiée. Ce qui en fait foi, c’est que l’on ne voit des vestiges d’uue ville ancieune dans le voisinage de Waractus 
OU Guéret, uulle part ailleurs que sur la mon- tagne du Puv-de-Gaudv. L ’existcnce d’uue



— 175 —ville laisse des traces, des traces matérielles aussi bien que des traces historiques. Rien d’aucune maniere n’est sígnale en dehors de Ribandelle, iiL historiquement, ni tradition- nellemcnt, ni matériellemenl; c’est done Ri- bandclle nécessairement que le biographe désigne par les mots vicina; íirbis  ̂ la ville voisine (1).
(t) Le lexlc de la Vie de sainl Pardoux que nous avons suivi est celui qu a donné le P. jésuile Labbe, dans sa Collectio rerum aquilanicarum. (Tome I I ,  p. 599, Paris, 16 »7,) La V i e  de S a i n t  Pardoux a élé aussi publiée par Mabillon el par les Bollandistes. Ces deux édiiions sont ideniiques 5 celle de Labbe, élanl Tune el l ’autre la reproduclion dti méme manuscrit, lequel appartenait alors á l ’abbaye de Saint-Márlial de Limoges ct apparlient aujourd'bui á la Bibliolh^que nalionale, sous le numéro 5240, fonds latin.En 18ü3, M. doudert de La Villalte, juge au tribunal de Guéret, publia une Vie de sainl Pardoux, en joignant au lexle latin une Iraduclion. (Guéret, iJugenesl, im- primeur-libraire.) Dans celte édilion, les deux mols 

vicince urbis, donl Timportance est si grande, font dé- faut. Le mol suburbanis, vérilable répélition de vicince 
urbis, est donné, mais n’a aucune signilicalion en l’ab- sence de vicince urbis. Nons remarquons aussi que 
Waraclus est écril avec un V simple, ce qui enléve á ce nom sa pliysionomie germaine. Conserver le W éiail d’aulanl plus indispensable, que celte lellre explique la présence de la lellre G au conimencemcnl du mol iiudret. Le W est d’origine visigolhe. Comme celle letlre élait rendiie par un son dur et gullural, on lui donna pour signe représentatiF la letlre G. C'est ainsi que B'arncíus, ou plutót Waractum, devint Oaractum, iransfoimalion á laquelle n’aurait pu donner lieu un V



—  171) —Lorsque Pardoux, ameiié par Lantarius á Waractum, eul recu sur le lieu uue demeure provisoire, le comle vint le voir'fréquemmeut. Alors, dit le biographe, Lautarius le prenait pour compagiioii dans ses proraeiiades, ambu
lare secum faciebat; quelquefois aussi, il faisait avec lui des excursions dans son comté, per 
suum comitatum. Dans ces voyages, Lautarius ne se séparait point de Thomme des champs, méme peiidant la n u il; il faisait préparer pour iui un lit dans sa propre chambre, in sua 
camera. Dépeignant saint Pardoux tel qu'il s’offrit au conite loi'sque celui-ci le vit pour la premiére fois, le biographe dit qu’il avait le visage maigre et d’une grande palenr, un exté- rieur soigné, elegantem.̂  et une Irés-belle che- velure, erinem pulcherrimum. Cette description fait que Ton a pensé qnelqnefois que l'age qu’a-
siinple. Une aulrc lacune, non moins regrellable, se rencontre encore dans rédition de M. Couderl de La Villaite. Celte édilion ne contient pas le mol nactus, qui 
fixe la fondalion du monaslére h l’année 720, en la rendant contemporaive de renirée en fonclions du comle Lantarius. Les éditions anlórieures, donnant les mols 
vicina; urbis el «acfu.s, éiaient entre les mains de 1’6- dileur, coinme il le dil. Cela élani, on a peine á com- prendre comineni il n’a pas indiqué au lecleur uue ditférence de rédaclion qui inléressail si parliculiére- incnt Torigine de sa ville nalale, puisque celle-ci a succédé á Uibandelle, urbis vicince. Faire connaitrc les deux lefOJis élail scmblc-l-il nécessairc.



— 177 -vait alors Pardoii\ devait élre celiii de la jeu- nesse. II est bien plus probable que Yclégance du villageois, louée par le biographe, ii’étail que décence et propreté et que sa trés-belle cheve- lure était une clievelure blanche. C’élait en etfet de la maturilé et des qualités solides que demandaieiit les fonctioiis dont Pardoux allait étre chargé, non des agréments tels que ceux qui sont le propre de la jeunesse. D’agréineuts de cette sorte, le biograplie n’eút pas trouvé qu'il fút utile de parler, la piété ii’ayant avec eux rien de conimun. 11 pui au contraire s’ar- réter á peindre la tenue d’uii vieillard, les soins que Ton donnca cet age á sa personnc, ii’ayanl rien d’incompatible avec la piété. Ajoutons que les égards si assidus dont le conite entourait la pei-sonne de saiut Pardoux sufíiraieiit á eux seuls pour moutrer que le futur abbé éUiit d’un age avancé déjá, quand il quitta sa retraite de Sardent. G’cst á l ’áge de quatre-vingts ans que mourut Saint Pardoux, en 737; en ranuée 720, quand fut fondé le monastére, il aurait done eu soixante-trois ans (1).
{{) M. Coudcrl de La Villallc « supposc n que saint Pardoux avait alleinl « sa IreiUicme année » quand l.anlarius le niit á la tCle du monaslérc. [Préface, p. 19.- M. Boberl de Lasieyrie, dans son Éiude sur les cumies 

et vicomles_ de Limoges antérieursa Van tOÜÜ (p. il),  dit de son cólc que les fonclions de Lanlarius durenl rommcncor « A la fin du vn'' sií*clc ou dnns les pre-
10.



— 178 -
N olis avoiis vu que Lautarius, durant la coiis- truclion du iiioiiastére, íit de frequentes visites á Saint Pardoux, daiis rhabitatioii provisoire qui lui avait été doiinée prós de Waractuni; la résidence de Lantarius paraítrait aiusi avoirélé peu éloiguée. Cette résidence était-elle dans la ville que le biographe designe par les mots 

vicinx ui'bis, la ville voisiue ? Nous ne savous ; mais il esl ccrtain qu'aucune construction an-
miéres annces du vu;*’ », en raisoii ilc ce que saint Pardoux « ótait encorc jeuno lorsque Lantarius le clioisil pour diriger le nouveau monastére ». Pour jus- lifier son asserlion, Tauleur rapporte, sans aucune ar- gumenlalion, la description du biographe : vullum cla
rissimum, faciem decoram, elegantem aspectum, crinem 
pulcherrimum; puis il ajonte : « Ce qui ne se conce- vrait guere d’un vieillard.» Nous pensons au contraire que cellc description physique n’a trouvó place dans la vie du saint que parce qu’clle représentaitrextéricur d’un vieillard. Peul-étre aussi convient-il, pour la dignité du comte, que celui qui fui honoré d’une défé- ronce si marquée ait été non un homme jcune el élé- gant mais un vieillard vénéré. En dehors de .IIM. Cou- derl de La Villatle el Hobert de Laslevrie, nous ne connaissons persorine qui place la fondalion du monas- tere au teinps de la jcunesse de saint Pardoux. Tous les auteurs disent unanimcment : Guérel ful fondé vers 720. f.omme Guérel el le monaslére furenl fondos en inCme temps, comme d'un aulrc coló saint Pardoux avait quatre-vingts ans en 737 quand il mourul, il suit de lá que le premier abbó, d’aprés Topinion re^ue, avait soixantc-lrois ans eiiviron quand il entra en lüuclions.



— i7J —cieiinc de quelque iinportance n’exisUi dans le pays, sillón sur le Puy-de-Gaudy oii au pied de la peiite sud de la mon tagne, pros du bord de la forét. Dans cette région ont élé découverls récemnient les restes de deiix clemeures, doiit rime avait cinquaiite-deux métres de longueur sur vingt-six métres delargeur, etl'autre vingt- cinq métres en .lous sens, á en juger d’aprés l’espace que couvreni les deux ruines. Peut-étre dans ce lieu, d’une habitation moins incommode que le somrnet si elevé de la montagne, était la demeure de Lantarius. L ’endroit oii se tronvent les restes des deux constructions an- ciennes se nomme la Gdne-des-Bains.Le choix que le comte avait fait de la personne si pieuse de Pardoux était propre á inspirer des espérances. Exprimant ce sen liment, le biogra- phe dit qu'en donnant au monastére un leí directeur, « Lantarius augmenlait le nombre des adorateurs du Christ et dépouillait la Syna- gogue, augebat chrislicolas spolians Synagogam ». Nous nous sommes demandé ce que pouvait représenter Synagogam, dont la lettre initiale est majuscule, c’est-á-dire quelle asscmblée le biographe qvait eutendu désigiier par ce mot. L ’inlerprélalion de Synagogam nous a paru se Irouver dans augebat chrislicolas. A l’époque oíi fut construit ¡e monastére, en 720, le paganisme avait disparu depuis plus de deux siécles, cu méme lemps que la dominaliou romainc. D’uii



—  180 -autre colé, les hubllaiits oii ualurels du pays élaieiil touschrétieus,ayaiitétécouvertisde trés- bomie heui'e par les prédicatioiis de saint Mar- tial, premier évéque de Limoges, á la foi calho- 
ligue. Si done la parole persuasivo du futur abbé devait augmeuter le nombre des adorateurs du 
Cfirist en dépouillaul la Synagogue, ce ne pou- vait étre que par la conversión des ariens de lUbandelle, dout il allait devenir le pasteur. Les ariens en effet, n’admettant pas la comui)stan- 
lialité des trois persoiines divines, les dislin- guaieiit entre elles et rendaieut un cuite divin au Pdre seulement, le Fils n'étant considéré par eux que comme une créature privilégiée et le Saint-Esprit comme le serviteur du Pero et du Fils. G’est ce dout témoignenl les termes de Tabjuration quiétait imposée aux ariens etdont l’évéque Grógoire de Tours nous a laissé la formule. « Richared, dit-il, coinpreuant la vérité, mit toute discussioii de cóté, se soumit á la foi calholique et, apres avoir regu le sigue do la sainte croix avec ronction du chréme, confessa 
notre Seigneur Jésus-Christ, fils de Dieu, cgal au 
Ptre et au Saint-Esprit, et regnant aux síteles 
des síteles. Ainsi-soit-il (I). » D'aprés ce que nous

(I) Livre IX, ch. !5. (Traductioii de Bordicr.) Richared élait uu roi arien de l’Espagne. La croix noinmée 
sainlc, qui ful Iracéc sur le froul de Richared, esl la croix latine.



—  181 —appread celle professioii de foi, converlir des ariens á la croyaiice orthodoxe, c'était leiir faire recoimaitre que la persoiine du Fils est égale á celle du Pero, des lors divine; convertir des ariens, c’était done augmenten le nombre des ado- 
rateurs du Christ. Or iious remarquons que Saint Pardoux, aprés qu’il eut été mis en pos- sessiou du inon¿istére, n’eii dépassa pas l’eu- ceinte une seule fois jusqu’á sa mort; egressus 
non fuit, dit le biographe. Ainsi lorsque, par Texercice de son ministére, il dépouilla la Syna
gogae et augmenta le nombre des adorateurs du 
Christ, ce suecos ne put étre obtenu par lui que sur la population qur habitait pres de lui. Les naturels du pays étaient catholiques et n’avaient pas besoip d'étre convertis á Vadoration du 
Christ; le biographe fait doncallusion au chan- gement de croyance auquel allaient étre amenes les habitants de Ribaiidelle; et le fait de dc- 
pouiller la Synagogae représente la conversión des nouveaux venus, qui n ’adoraient pas le 
Christ. Quant au mot Synagogae, mot qui siguifie assemblée de la méine maniere que le mot église, il avait en lui un caractére de répro- batiou. C ’était par le mot synagogue que l’on désignait les assemblées religieuses des Juifs, qui avaieiit condamué et fait périr Jésus-Christ. Appliquer aux temples des ariens la dénomina- tion réservée aux temples catholiques, aurail paru certaiuement une profanalion. I/évéqno



—  182 —Giégoii-e do Toiirs dit que los chroliens ariens 
sonl des pourceauxeldes cliiens. (Liv. V , ch. x l iv .) Co langage no pennot pas de supposer que les catholiqucs se soieiit servis du mol église pour représenler los lieux oú s’assemblaient les héré- tiijiies. Pour ces raisons, iious pensons que le biographe, quand il dit augebat christicolas spo
lians Synagogam, fait allusioii aux conversioiis que devait opérer saiut Pardoux au délriraeul de l'arianisme (1).Lorsque le monaslére fut achové, I^mtarius

9vint mettre lui-mérae l'abbé Pardoux eu posses- siou des bátiments, les Iiii abaudounant á lui et á sos successeui“s, eu méme lemps que les ter- rains dont se coustituait le domaine de Vervac-

(I) Au lien (le augebat chrislicolns spoltaus Synago
gam, rédilion de M. Gotiderl de La Villallc pone : au
gebat christicolas expolians satnne sinagogas. (Sic.) 
Expolians n'cst pas latín.L’édition de M.r.oudcrl de La Vülale fut faite d’aprés une copie parliculiére de la V ieJe saini Pardoux, que lui avait envoyée un ami. (Próface, p. 9.) Ceile copie serait, d’aprés l’auteur, une transcriplion Hu manuscril reproduit anlérieuremenl dans les édilions de Labbe, de Mabillon el des Dollandisles. L’édition de Guérel présenle cependant des différences notables avec ces édilions, qui sont semblables entre elles. On remarque jíariiculiérement que l'édilion de Guérel est supérieure eu élendue d’un huitiéme environ, C’esi á l’adresse de 
la copie que sonl faites nos observalions, non á l’adresse de l’éditeur.



— 18;{ —
tum, sur Icqiiel avait élé elevé rélahlissemeiU i-eligieux (IJ.Aprés avoir dit commeiit l'abbé et ses coin- pagiions furent installés par le comte, le bio- graphe représente saint Pardoux donnant Texemple de la plus fervente piété dans le cou- vent dont la direction venait de lui étre confiée et d'oíi il ne sortit pas une seulc fois jusqua sa mort. Hien dans ce long passagc ne se trouve á noter au poiut de vue de I histoire. I/auteur raconte ensuite plusieurs miracles accoinplis par saint Pardoux de son vivant. Quelques-uns de ces miracles offrent des particulari tés dignes de remarque, auxquelles iious devons donner un instant dattention.

(1) I.C mpl v e r v a c t u m  signitie ( l é ¡ r i c h e m e n i .

Ü a p r ó s  A d r i e n  d e  V a l o i s  (Notitia GalUarum, p .  C J 9 ) ,  
t í  araclutn e s t  u n e  a b r é v i a t i o n  c t  u n e  c o r r u | ) l i o n  d e  
i m actum . D c  I f  aractum, d i l - i l ,  o e s l  v e n u  Garacium » ,  

d * o u  f u r e n t  s u c c e s s i v e m e n t  f o r m é s  Garat, Garel ot  
c i i f i n  Quiret.Le \ ervactum, exploitation agricole fondée sur une terre inculte destinéc á étre défrichée, comprenait la colline dc Grandclicix et son voisinage. On pense que le Vervacturn élail la propriélé privée de Lantarius; 
sui ju ris, dit un document ancien. Ce que seulement nous avons á constater, cest que le lieu oü ful fondo le monaslére et oü s’élcva la ville de Guéret était déjá habité par dés colons. Celte population,jointe aux émi- grants de Ribandclle. fit partic avec eux des habitanls de Waraclum. L’étal-major dc la forlercsse forma Taris- toi-ratie dc la cité uouvelle; le peuple ful représenlé par les colons, qui éiaicnt des naturels du pays.



~ 184 —Uii paysan, coupant dii bois dans la foret de Cliabrier, dans celte foret qui entoure le Puy- de-Gaudv du cóté de rouosl et du colé du sud, Iroiiva des chanipignons. 11 les cueillit et prit le chemiii de Waractum, dans rintention de les offrir á l’abbé Pardoux, qui ne mangeait ni viande ni volaille, nihil carnium nec volatilium 
edebat. Sortantdela foret, le paysan rencontra Uegnaricus, conseiller du duc d’Aquitaine Hu- nald et en méme temps delegué de Charles Marlel : Regnaricum quemdam, consiliarium 
mlustris viri Chunoaldi principis, nec non et lega
tarium prxcelsi majoris domus Francorum Caroli, 
in via obviavit. Reguaricus prit au villageois ses champignons, quoiqu’il eilt appris de lui á qui iis étaient destinés; puis, 'arrivé á sa deineure, les fit préparer. Quand iis lui furent servis, la premiére bouchéc qu’il prit lui resta au gosier. II sulfoquail et était en danger de périr. Considerant le malheur qui lui arrivait comme une punilion du larcin qu’il avait commis, il dépécha vers l ’abbé Pardoux un de ses servileurs, pour lui lémoigner son repenlir. De l’eau et de fliuile bénites par saint Pardoux guérirent Regnaiicus, dont le gosier se délivra avec grand bruit, magno strepitu.Ce que nous trouvons á reinarquer dans ce récit, c’esl la préseuce d’un personnage consi- dérablo el revélu d’un caractére parliculier au piod méme de Rihandclle, car le lieu oñ se fit



— 185 —la rencoiitre est á eiiiq cents métresde la forlo- resse et á trois cents metres de la Gáiie-des Bains. L'époque u’est pas moins digne de remarque. Hunald réguait alors, puisque Regnaricus était son conseiller. Hunald succéda á Eudeseii 735 ; d’uii autre cóté, saint Pardoux raourut en 737; c’est done entre les aniiées 735 et 737 que se place le séjour du delegué de Charles Marlel dans le voisinage de Waracluin et de Riban- delle. De la connaissance de Tépoque á laquelle appartient ce séjour, nous paraít résuller la connaissance de la cause á laquelle il se ratta- che. Hunald, héritier de la haine de son pére, avait déclaré la guei-re á Charles Martel aussi- tót aprés son avénemeut et était entré en cam- pagne au printenips de ranuée 736. La lulte ne fut pas longue. Vaiiicu totalenieiit á la preiniére rencontre, Hunald demanda la paix, Cette paix, dont les conditious furent réglées dans la méme 
année, se présente comme la seule occasion oú les denx ennemis eurent besoin, entre 735 et 737, d’inveslir une méme personne de leur con- 
fiance réciproque. Le séjour de Regnaricus au pied de Ribaiidelle se rapporterait ainsi á l ’élé 
de l'année 736, la saison de l ’été étant celle oú se cueillent les cépes, boletos. La forteresse, selon loute apparence, ne fut point étrangére á la présence du delegué. 11 est probable que Charles Martel, qui attachait taiiL d’importance audésarmenienl de rAquitaino, donna inission á

11



— I8G —son représeiitanl de fairc que la place forte, minée ciiiq ans auparavant, fút main tenue dans un élat de complete impuissance. Toujours est- il que le séjour de Regnaricus prés de Riban- delle fut de quelque durée, car aprés sa guérison il fit souvent visite a saint Pardoux, crebro. Cette particularité témoigne que la demeure dé Regnaricus étail, comme celle de Lanlarius, peu éloignée de 'SVaractum (1).11 semblerait que la pei'sonne du délégué n’était pas cntouréc de beaucoup de considéni- tion, par suite sans doute de la confiance dont Tavait honoré rennemi de rAquitaine. Lorsque le délégué est désigné pour la premiéro fois, á son nom se trouve associé un dédaigneux qui
dam; un certain Regnaricus, dil le biographe, 
quídam Regnaricus. Et quaud il le représente

(1) M. (’oudert de La Villalle pense que Lanlarius el Regnaricus liabilaicnl le cháleau de Crosan, situé fi neuf licúes (trenle-sepl kilomélres) au nord de Guérct. Les circonstances du miracle des cliampignons na s’accordent point avec une telle dislancc. bisons aussi que quand Regnaricus renconlra le paysan sorlani de la forél el prenanl le chemin de AVaraclum, il avait en face de lui, á moins de cinq cents niétres, la forle- resse et la Gánc-des-Dains, daus la direclion desquelles 
il marchaity comme le veut la renconlre. Ajoutonsque le chemin, se parlageant au bord méme de la forct, conduisail. vers chacun des deux licux. Dans l'un ou dans Taulre, selon toule apparence, furenl prépares les champignons dérobés.



-  187 —siiíToquaut ol nc pouvaiit ni rqjeler ni avaler les chanipignous qui rélouiíent, il dit : le gosier ot la íCilfí da pervers se gonflérent, nequam guttur 
vel caput tumesceret (1). Plus loiu, lorsque le servileiir sollicite le pai-doii de la faiite coni- niise par son maitre, saint Pardoux répond : 
in magnis tribulationibus positi sumus, on nous fait endurer de grandes tribulalions; el ce qui monlre que raulear de ces tribulalions devait t*lre le pervers, c’cst (]ue l’abbé ajoulc, comme opposant une puissance á une puissance : tamen 
a conditore nostro non sumus omnino despecti; 
cependant notre fondateur (le comte Lantarius) 
ne nous dédaigne pas tout á fait. Le recours dont saint Pardoux raeuacait Regnaricus élait nalu- rel, si les tribulalions dont le monastcre avait á se plaindre étaient cellos que font supposcr les niots qui sui ven t : capitis aliena, vous déro- hez lc*bien dautrui. C ’était Lantarius qui avait fondé et doté rétablissement religieux; il pou- vail dono mieux que personae, á ce titre et au lilrc de gouverneur de la province, faire respecter la propriété et les droits transférés au mo- iiaslere de Waractum, si le représenlanl de Charles Martel était raiileur de quelqne grave préjudice éprouvé par les moiues (2j.(t) Dans rédilion de M. Coudert de La Villatle, ne se Irouvo pas Tadjeclif indéclinable nequam.

(i) Couderl de La Villalte Iraduil conditore par 
créaieur, c'esi-íí-dire Dieu.



— 188 —En somme, le miracle des champignons nous appi-eud qu’eii 736 un personuage, revélu á la fois de la confiance de Charles Martel et de celle du duc d’Aquitaine Hunald, demeura qiielque temps prés de Ribandelle et prés du monastére. Ce séjour, postérieur á la courle guerre quL avait eu lieu au prinlemps précédent, dul avoir pour objet lexéculion de mesures seraltachant á la paix qui venait d’étre conclue. La forle- resse, au pied de laquelle se Irouvait Regna- ricus quand il dóroba les champignons, dut étre cause en quelque chose de la présence du délégué de Charles Martel dans le pays. Peut- étre alors Ribandelle fut-elle enlevée au duc d’Aquitaine et joiute au domaine royal (1).Eu 732 les Sarrasins, vaiiicus á Poitiers par Charles Martel, revinrent sur leurs pas. Alors
(1) Ce qui donne de la probabililé á celle opinión, c'est que la forleresse vilriliée de Cháleau-Vieux, aussi nommée Ilibandelle, resta la propriéló de l ’aulorild séculiére et íit parlie du domaine privé des comtes de la Marche. Aimsi en 1473 Jacques d’Armagnac, comle de la Marche, vendit Cliáteau-Vieux et la forét qui en est voisine aux moincs du couvent des Ternes. 11 semble que ce ne peut élre que par suite d'une siluation parliculiére, déterminée par une autorité supérieure, que la Ribandelle du Puy-de-Gaudy nc se Irouva poiut comme celle de Cháleau-Vieux comprise dans le domaine des comtes de la Marche. 11 est certain que les ducs d’Aquilainc ne dureni pas remetire cux-mémes la forleresse aux mains de l ’Eglise.



— 189 —iis passérent devanl le monastére, oü saint Par- düiix élait resté seul en priére avec un servileur el ne üreut ancun mal. Ge miracle témoigne aullicntiquenient que saint Pardoux dirigeait le inonastére de Waraclum en 732 ; il íiiit con- iiailre de plus le cherain ou un des cheinius que les Sarrasins suivirent dans leur retraite.Une ferame veuve et pauvre, servante de Pardoux, ancilla Pardulfi, avait une medique provisión de blé. Arnulfus, jeune homme de la suite du duc Hunald, prit ce blé et le don na á manger á son cheval. Aussitól les ycux de l’aui- mal sortirent de leur orbite, de sorte qu’ils étaient pendants. Arnulfus effrayé courut vers saint Pardoux et confessa*sa faute. Son cheval fut guéri. Nous avons vu Lantarius et un délé- gué de Charles Martel résider dans la contrée ; ici, c’cst un jeune homme de la suite de Hunald que nous rencontrons. Le duc lui-méme, puisque Arnulfus élait attaché á sa persoune, était sans doute aussi présent. Páen autre chose que rimportanco de la place forte de Ribandelle, ne parait pouvoir expliquer le séjour fait dans le pays par lant de personuages d’un rang elevé.Le qualriéme el dernier miracle que nous trouvons utile de meutionner au point de vue de riiistoire, est le miracle du bereeau preservé 
íles flammes. Saint Pardoux avait tenu sur les fonls-baplismanx un enfant dont les parenls habitaient Hourges. Cet enfant étanl mort, son
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— I'JO —berceau avail été suspenda par sa mere dans la inaison. Lorsque Bourges fut ruiné el iucendié par les Francs, ceux-ci iie purent metlre le feu ;i rhabilalion oü était renfermée la précieuso relique, nullatenus cremare potuerunt; le berceau el la maison reslorent intacls.Pariant do Tépoque á laquelle apparlient ce iiiiracle, le biographe dit qu’il eut lien moderno 
tempore, dans ces derniers leinps; puis il ajoule: 
multi supersunt qui viderunt, bien des personnes qui en ont été lémoins existent encore. Nous avons vu coinment Bourges fut pris et ravagé par le fer el par lo feu dans rexpédilion de 731, lorsque Charles Martel détruisit les places fortes du nord de rAquilaiiic. G est en 745 que fut écrile la Vie de saint Pardoux, c’est-á-dire qua- lorze ans aprés la dévaslalion de Bourges par les cohortes des Francs, Francorum cohortes. Cel intervalle concorde avec Texpressiou moderno 
tempore, de notre temps; etavec cello affirmation : 
multi supersunt qui viderunt, il existe bien des 
personnes qui en ont été téinoins. Le iniracle du 
berceau préservé des flammes représente doiic un episode de cette gueri-o dans laquelle fut ruinée llibaudelle. Beraanjuoiis aussi que du langage que lient le biographe,il i-esulteque les failsqu’il rapporle se sout passés de son lemps. La Vie de 
saint Pardoux est done l oDuvre d’un coutempo- rain. Celte circonslauce lui douue au point do vue do riiisloire une iinportanco particulioi“e.



— 191 —Aprés le récil des miracles, l’auleur passe sans transilioa aux derniers moments de l’abbé. Ce ful le soir d’iin dimauche, le 6 octobre 737, d’aprés Mabilloii el d'aprés l’abbé Fleury, que Saint Pardoux mourut, étanl alors agé d’environ quatre-vingls ans, ferme octoginta annos. Quel- ques inslants avaut de rendre le deniier soupir, il eut un moment de sommeil el dit en s’éveil- lant qu'il venail d’enleudre résonnera la porte du monastére la irompelte qui annou^ait le combat au temps de Tilluslre Eudes. Le souve- nir que reviiit alors en mémoire á saiiil Pardoux se raltachait certainement á son séjour á Waractum, prés de lUbandelle; ce n’est pas dans sa relraite si reculéo de Mont-de-Sardeiit, que Saint Pardoux pouvait avoir eutendu résou- iier la trompette. L’abbé avait été léaioin de la derniére lutle soutenue par Eudes coutre son eiinemi en 731 el de la chute de la forleresse; c’élaient sans doute ces événements, dans les- quels avait figuré la personne du vaillant duc d’Aquitaine, qui se relracaieiil á la mémoire de Saint Pardoux mourant (l).Disant pour terminer á quelle épcxiiic le monastére de ^Varaclum perdit son premier adnii- nistrateur, le biographe s’exprime ainsi : Alors
(I , Saint Pariloux éiait originaire non de Sardent inals de Moni de-Sardent, harnean situé sur le sommet d’une inonlagnc au pied de laquclle esl Sardcul.



— m  —lo puissaiit et illustre inaire du palais Cliarles gouvernait la Frauce et nilustre Huiiald goii- vernait TAquitaiiie, avec la permission de Charles : Ea tempestate qua prsecelsus atque inluster 
major domus Karolus regeret Franciam, inluster 
quoque vir Cliunoaldus regeret Aquitaniam per 
permissum Karoli. Rien ne saurait exprimor iiiieux que ces derniers mots l’abaissement au- quel se trouvait réduit le duc d’Aquitaine, aprés la funeste guerre qiii avail cu lieu rauiiée pré- céJeulo, en 736. Le priiice méroviiigieu, le pi ince do saug royal, ue régiiait plus sur l’Aqui- taiiio que par la permission de Charles. Le petit- íils de Clovis, suhordonué aiusi á son ennemi, ne pouvait plus entraver ses prqjets ambitieux. Charles mourut pon aprés, en 741, sans avoir pu accomplir ses desseins; mais son íUs Pépiu, en 752, chassa les méroviugicns du troné et s’enipara de la couroiine.Telles sont les réflexious et les remarques que nous a suggérées un examen de la Vie de 
Saint Pardoux, fait au pointde vue de l’histoire. Ces remarques, aiusi que l ’ou a pn voir, inlé- resseut quelques-uues des couclusious présen- tées par nous plus haut.Sur le mouastére de Waractum, on ne posséde aucuii autre documeut que la biographie de son premier abbé. Ce mouastére n’eut pas d’ail- leurs une longue existence. Détruit dans le cours du IX® siécle, par les Normands pense-t-



— 193 —on, il ne se releva pas de ses ruines et resta 
enseveli dans Voubli, dit le bénédictiii Denis de S¿ünte-Marthe.Uu prieuré conventuel, aussi de Tordre de Saint-Benoit, succéda á labbaye. L ’opinion commune est que cette succession eut lien dans la premiere moitié du x® siecle. Le prieuré continua d'existerjusqu’en Í789. II nous reste á parier de ce prieuré et de la ville de Guéret ou Garactuni, doni 1'origine remonte á la fon- dation du monastere. Nous dirous ce qu'ont pu nous apprendre des recherches assez pro- longées, infructueuses souvent.
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II.



CH APITRE X II I
MOYEN AGE ET TEMPS MODERNES

LA  r iL L E  DE O Ü É R E T  E T  S O S  n U E L R E .Les preraiers lemps de la ville de Guéret soiit á peu prt*s iiicoiiniis. Ce que Toii sait avec cer- lilude, cest que Waractum, aiissilot apres sa foudaliou, fut doniié pour chef-lieu au pays qui 1’onvirounait. Ce navs forma uue división ter-Aritoriale parliculiere, iiommée pagus Warac- 
tensis o\i,paysL^uérélois.et M. Chéruel compleut le pagus 
Waractensis panni les pagi minores de la Frauce sous le regue des carlovingiens; Texisteuce de ce pagus remonte done á l’époque oii ful fondé 
^yaractum, ou aux temps qui suivirent de trés- prés celle époque. De la méme inaniére, M. Maximin Deloche, dans son Étude sur les 
divisions territoriales du Limoiisin, rauge lo 
pagus Waractensis au nombre des pagi limou- siiis et ajoute ; v( I^ Guérélois tirail son nom el 
son origine du bourg mérovingien de H'arac-



— 195 —
tus (p. 118j. » Guéreit done, aussitót apres sa fondatioii, devint un centre administratif.La primauté si immédiate de Waractum, selon loiite vraisemblance, ne fut que la continualion du role propre í\ la ville dout la cité nouvello avait pris la place; ué de rabandoii de la for- teresse, Waractum se trouva uaturellement en possession de la suprématie que possédait anté- rieuroment cette derniére. G’est en eíTet par un béritage direct seulement que peut s’expliquer la si précoce prépoudéraiice d’une bourgade groupée autour d’un établissemont rcligieux et doiit les commeiicemeuts durent élre bien modestes. Sa premiére populaliou paraíl avoir élé en etfet de 1,000 habitanls ou euviron.L'histoire ne fait mention d'aücun fait se rattachant á l ’époque oü Waractum était le cl\cf-licu du pagus Waractensis. L ’existence de ce pagus n'eut d’ailleurs qu’une durée de deux siécles. En lannee 887 le roi Eudes, íils aíné de Robert-le-Fort, créa le comté de la Marche, composé de la partie uord-ouest du Limousin. Un demi-siécle plus tard, vers 944, le comté de la Marche fut augmenté de la partie nord-est de la province, en faveur de Boson ou le Vieux. Lo comié de la Marche, ainsi agrandi, regul pour capitale Waractum, que deja ou cominen- cait á nommer GaracLum. Le pagus Waractensis disparut ¿dors, absorbe dans Tunité plus éten- due dont ii devenait le centre. Deux siécles



-  iík; —s’écoulérciit aiiisi entre riiistitulioii du pagus el rinstilulion dii comté de la Marche. Tout ce que Toa saiL sur ces preraiers temps, c’est que Garaclum porta, depuis sa fondation jusqu’au momeiit oü il deviiit capitale de proviuce, le surnom de Bourg-aitx-Moines; dénominatioii léinoiguaut que dans le chef-lieu du pagus rautorité religicuse avait conservé le premier raiig (i).Devenue la premiére villo du comté de la Marche, Garaclum resta aussi obscur qu’il avait pu l’étre á l’époque oú il u’élait que le Bourg- au\-Moiues. C ’est vaiiiement que l’oii cherche dans l’histoire quelque événemeut remarquable doiit il ait pu élre le théalre; le souveiiir de rieti ne s’est conservé. A peine si Ton Irouve de loin en loin quelques laits á signaler, encore ces faits sont-ils d’une importance toule secondaire. La cause de cel effacement si entier est que les comtes de la Marche étaient souverains d’autres provincesjdans lesquelles ils résidérent de pré- férence. Ces provinces étaient le Périgord,
(I) On ne comprend pas commcnt les comtes de la Marche piirenl prendre poiir capitale de leur comle une ville donl ils néiaienl poinL les possesseurs, une villc qni élailet de\ail rester á perpéluilé la propriétc d’un éiablissernent religieux. Un tel choix ne peut guére s’e.\p!iquer que comme un souvcnir du passé, comnie un souvenir de la primauté de la fortere.'se donl Garactuin avait pris la place.



-  197 —rAiigoumois et le Boiirboniiais. Toule demeui'e seigneuriale. d'ailleurs, aii teirips du nioyen age, devait élre cntourée do fossés et de remparts, pour étre digne de son bóte; or la capitale de la Marche élait siluée dans un fond et no pouvait étre convertie en une place forte. A cela il faut joindre que ríiutorilé religieuse était proprié- 
taire de la cité et y exercait des droits seigneii- riaux. Ces deux causes réunies expliqnent le peii d’ernpresseinent que mirent les coniles de la Marche á habiter leur capitale, ville ouverle et relevant d’une autorilé aulre que la leur, en un poiiit de preniiére importance.Guéret eut cependant son inevitable cháleau, bien inoffensif assurément, dans lequel le cornte faisait séjour, si par suite de quelque circons- lance la capitale avait la faveur de sa présence. Ce cháteau se trouvait sur la peiite au pied de laquelle avait été construit le monastere, d’a- prés les indications que doniie le terrier du prieuré dressé en 1420. Dans ce document, il est fait mention de deux maisoiis de la place du Marché dont les dépeudances louchaieut aux 
fossés du chaiel. Ces deux maisons, d’aprés la situalion délerminée par le terrier, étaientados- sées á la place Rochefort et contigués, du cote de l ’ouest, ál'espace découvert qui régne autour du bátiinent noramé Maison du Sénéchat. Ce bá- iiment, dont une partie appartientau xiii® siécle, était conipris daiis rcnceinte du chaiel, comnie



— 198 —1 indiqueiit les lerrasses élevéos qui reiitourent (lu colé de la place Rochefort. Aii pied de ces lerrasses, durent elre les fosses q\ie rencontraient les dépendances des deux maisons de la apiace du 
Marché. D’aprés les indices que fournit la con- íiguration du terraln, le cháteau devait embras- ser l ’espace cdmpris entre la rué du Sénéchal, la place Rochefort, la rué de la Rempe, la rué Ferragué et la place de la Préfecture. Sur ce dernier point, existait une sorte de donjon isolé et ayanl ses moyens propres de défense ; ce donjon était comme la place forte du cháteau. Tout ce que l'on sait concernant cette espéce de for- leresse, c est qu'elle fut rasée par ordre du roi Henri IV , apros qu’une troupe de ligueurs qui avait essayé de s'y établir en eut été chassée. A l’ouest de l ’emplacement qu’occupait le donjon et dans rintérieur des lerrasses qui entou- raient le chatel, se trouve unehabitation appar- lenant anx premieres années du xv* siécle; habitation inachevée, dont rarchiteclure est digne de remarque et que l ’on nomme coniniu- nément Chdteau des comtes de la Marche. Dans cette demeure, le roi Charles V II logea en 1440, lorsqu’il vint dans la province déla Marche ¿i 1 occasion de la révolte de la Praguerie, fomentée par le duc de Bourbon. Le roi adressa mémede Guérel, le 2 raai, une lettre aux habilants du Dauphiné pour les engager á nc point prendre part á la révolte.



— 199 —Outre leur cháteau de Guéret, les comtes do la Marche possédaieiitdans la contréele cháteau de Sainte-Feyre et celui de Las-Peyras, sitúes au pied du Puy-de-Gaudy, á une lieue de la capitale. C’est danscesdeux résidences, surtout á Sainte-Feyre, que les comtes séjournaient qiiand il leur arrivait d'habiter dans la province, quoiqu’ils eussent une demeure dans la ville de Guéret, ainsi que cela était indispensable. Le lémoignage le plus ancien que nous rencon- trions attestant que les comtes de la Marche avalen t dans leur capitale une résidence, se rap- portea l’année 1177. En cette année, le jourdu Vendredi-Saint, la comtesse Mirabilis, femme d’Audebert IV , eut á Guéret'une mésaventure á la suite de laquelle elle fut répudiée par son mari (l). Aprés 1177, on voit les comtes de la Marche paraítre dans leur capitale, mais non y résider. Un sénéchal et un chancelier les repré- sentérent dans ladministration de la province, ayant sous leurs ordres des officiers, chargés de
(1) Le comte Audebcrt vendit son comté de la Marche au roi d’Angleterre llenri II et partit pour la Terre- Sointe. Cette vente fut annulée par le roi de France sur la réclamation des Lusignan. qui furent admis á succéder. Audebcrt mourut en 1180 íi Constautiuople.Consulter'sur ces faits la ebronique du bénédictin Geoffroy de Vigeois, qui vivait alors. (Ch. l x x  et l x x i i .) Geoffroy avait ól6 ordonné prétre h Bénévent-l’Abbaye en 1168 e( avait habité La Soulcrraine.



—  200 —fonclioiis militaires, judiciaires, financieres et au Ires. Cet élat se continua jusqu'au dernier inornent, c’est-a-dire jusqii’en 1789.La maniere d etre faite á la ville de Guéret par l ’absence du sonverain, explique comment elle resta étrangére á tout événement et ne fut en réalité qu'une ville de fonctionnaires, ainsi que le disent les géographes. Aussi, c’est faire riiistoii'c entiére de la cité, que de dire en un mot : aprés sa naissance, Guéi-et fut pendant deux cents ans le Bourg-aux-Moines; puis il fut fait capitale du comté de la Mai'che, quand cette province fut créée au conimencement du x* sié- cle, en faveur de Boson I" , et conserva ce titre jusqu'en 1789.Nous n'avons pu nous empécher de nous demander comment la suprématie du Bourg-au.v- 
Moines fut accueillie par les auli'es villes du pays, quand de chef-lieu du pagus Waractensis ce bourg fut fait capitale du comié de la Marche. On pense qu’Aubusson et Felletin, villes dont l ’importance élait plus grande et dont l’origine était celtique, considérérent comme un déni de justice la faveur faite á la ville née de la fonda- tion du monastére de Wai-actum et de la des- truction de la forteresse visigothe. Aucune ti'ace n’est restée des plaintes ou des réclama- tions que purent exprirner alors les deux rivales, mais une anlipalhie non dissimiilée les tienl et les a tenues á toute époque éloignées



—  201 —  •de la ville qui leur ful ptéléiée. Ainsi quand la Coiitume de la Marche fut promulguée á Guérel, le 27 avril 1521, la ville de Felleliii refusa d'envoyer des délégiiés á Tassemblée soleniielle tenue á cetle occásioii. Le refus fait par la ville de Fellelin fut ainsi motivé : « Guéret n’est la premiére ville de la province iii quant á Taii- cieimeté ni autrement. » On ne poiivait s’ex- primer plus claireinent. Et plus tard, en 1G35, quand fut élabli á Guéret un présidial, duqnel allait relever le comié tout entier, Felletin refusa de méme de figurer par des représentants ti la cérémonie d’installation, disant crúment que le privilége fait á la ville de Guéret était 
usurpation. Plus tard, en 1790, quand laFrauce fut divisée en dépariements, Guéret fut proposé pour étre le chef-lieu du départeraent de la Ciuuse, formé du comié de la Marche qui dis- paraissait. Cetle fois, ce fut Aubusson qui protesta, alléguant son anciennelé, le chiffre de sa Ijopulalion qui était plus considérable, son commerce et son industrie. Entre les partisans des deux villes, le débat fut d'une vivacilé qui approcha de la violence. Gnéret 1 emporia. Aubusson, malgré l’appui que lui préta Mira- beau, succomba. Entre Fellelin et Aubusson d’un cote, et lancienne capitale de la Marche de l’autre, les senlimenls de rivalité sont assou- pis, non entiérement éteints.La ville de Guéret, si obstinément préférée.



—  202 —traversa cependaiit le oioyen age lout entif3r daus un état particuliéremenl modeste. Celétat n'avait pas seulement pour cause l ’absence continuo du souverain, il était plutót tin eíFet direct des droits onéreux exercés par le prieur, propriétaire du sol et des habitations de la cité. Ces droits restérent entiers jusqu'en 1789. Quant á l’autorité teinporelle, par une genérense initiali ve, elle avait accordé en ce qui la concernait une charte d’aflranchissement a la capitale de la Marche, au commencement du XV® siécle.En Taniiée 1406, le 22 jiiillet, le comte Jac- ques de Bourbon conceda d la ville de Garet une charte portant : « Les habitants sont et serón t en icello ville perpétuellement francs, de franclie liberté et condition, sajis que eux, leurs lioirs et successeurs, soient tenus á nous, nos hoirs et successeurs, en aucune servilude, taille, sur-taille, charrois et mancDuvres, ny aucun autre Service. » Erigée en université et 
commune libre, la ville devrait payer au comte « á chacnne fesle de saint Michel, de taille franche, vingt livres lournois. » En ce qui concernait radministralion, la charte dit que <f quatre consnls, constitues chacun an par les habitants, devroiit bien et loyalement gouverner ladite coinmune. » Quant aux quatre cas, qui étaient nouvelle chevalerie, mariage des filies du seigiieur, piison de corps et pélerinage



— 203 —(l’outre-mer, le comte dit qu'il en fail expressé- ment reteuue et réserye : « és-quels cas les dessus dits consuis et habitants nous seront tenus payer, outre lesdites viugt livres, trente livres tournois. » Telle est en siibstance la charte par laquelle la capitale de la Marche fut i-elevée de toute servitude envers l’aulorité temporelle, en rannée 1406.Des que Guéret fut devenu ville libre, il se doniia une enceinte fortiñée et prit des armes, en signe de sapersonnalité nouvelle. L ’enceinte, dans laquelle fut renfermé rancien cháteau aussi bien que la ville, consistait en un fossé miini d’une inuraille crénelée. Sept toiirs, gar- nies de macbicoulis, complétaient la défense. L ’enceinte a disparu entiérement, sauf sur deux points du boulevard, oü se voient des restes de la muraille. Quant aux armes que prit la commune, ce fut : une foret de simple tra- 
versée par un cerf d’or, sur champ d’aziir. La forét qui figure dans ce blasón est cette forét de Chabrier dont plusieurs fois nous avons parlé, s'étendant de Maiipuy á Peyrabout et toiichant au Puy-derGandy vers le inilieu de ce par- cours (1). La forét de Chabrier, voisine des cháteaiix de Sainte-Feyreet de Las-Peyras,était

(1) Chabner si^nifie Chévrier. Quelquefois on dit 
Chabríérc, c csl-á-dire chevriére, ou mcme au pluriel 
chabriéres.



— 204 -le lieu oü les comtes de la Marche se livraieiit au plaisir de la chasse. Autrefois, dit le prési- deiit Chorllon, « elle aboiidait en gibier noir et faiive. )) De lá le cerf pissant, que l’ou place lanlót devant tanlót entre les trois arbres représen tan t la forét.En 1406, qnand la commune de Guéret fut instituée, les comtes de la Marche iie possé- daient plus la forét de Chabrier dans sa tota- lité ; ils en possédaient la partie nord seulo- ment, c’est-a-dirc un peu plus du liers ; le reste avait élé abandonné par eux á la commanderie do Maisonnisse de l’ordre de Saint-Jean de Jériisalem, au prieuré de Guéret et au chapitrc de la Chapelle-Taillefer. En 1424, dix-huit ans aprés raíTranchissement de Guéret, le comte aliéna la partie qni lui restait au profit de cette derniére ville et au profil de Sainte-Feyre. Par acte du 4 septembre, Sainte-Feyre fut mise en possession de la région s’étcndant dans son voisinage, á la condilioii de pourvoir « a l ’eii- tretien et réparaüoii des deux cháteaux de Sainte-Feyre et de Las-Peyras ». Le surlende- main, G septembre, le comte vendit le reste á la commune de Guéret, moyennant une somme de 200 écus d’or et une rente « annuelle et per- pétnelle de 15 livres tournois, payable chacuii au á la feste de saint Michel ». C ’est córame propriétaire de cette portiou, que la commune de Guéret fit figurer dans ses armes la forét de



— 205 —Chabrier. Celte porlion, que Guéret ppssede 
aujourd’hui encore, a trois cent quatre-vingl-deux hectares d’étendue (1).Nous ne saurions dire quelle iinportance avait la ville de Guéret en 1406, quand Jacques de Bourbon lui donna des lettres d affranchis- sement; ce quo nous savons, cest que trois siecles plus tard, en 1698, sa population était de 2,300 habitants seuleineiit. Ce chiffre si res- treiut, poslerieur de mille ans á la fondalion de lacilé, monlre bien quelle ne fut á son origine qu’unc bourgade ainsi que nous Tavoiis dii; ce chiiTre monlre encore que raccroissement de la population dut élre bien lent (2).

(1) Dans un acie dc 13^6, la foret dc Ciiabrier est nomnide silva podii Rodulphi, forél du Puy-liaoul ou 
nodotphe. Aucune montagne aujourd'hui ne porte le nom de Puy-Raoul nide Puy-Rodo!phc; j'ai clierché inutilement'partout. Je menlionne nóaninoins celte dénomination, pensant que lót ou lard 1 explicalion pourra en ctre trouvée.(2) Le progrés peut élre évalué d'aprés un chiílre que donne le Diclionnaire universel de ¡a France, iin- uriitié en 1720. Guéret avait alors 2,330 liabilants. Ainsi dans un espace de vingl-buit ans, de 1G9D á 1726, la pan de l'augmenlalion avait été de líenle habitauts. Lctte marche progressive si faible fait penser avec raison que la population preniiérc de Guéret ne dut pas dé- passer le chiffre de 1,000 ou 1,100 ñmes. C’esl en etíet tout ce que pul contenir Pespace oü séleva la vilie primitive, cest-i-dire Pespacccompris entre la fonlaine , Piquerelle, le bas de la rué du Pral, la rued’Arma-



— 20G —Dire qiielle était la pliysionomie de la villo de Giiéret daiis les temps anciens ne nous est pas possible, tout documeat appartenaiit á une époque uu peu reculée nous ayaiit fait défaut. La descriptioii la raoins récente que nous ayons rencontrée estoíferteparloMémoire auquel nous avons emprunté le chiífre de la populalion de Guéret en 1G98. Ce Mémoire fut rédigé par rin- tendant de la Géuéralité de Moulius, aprés une tournée d'iuspection dans la Marche, province qui relevait de son autorité. L'auteur dit : « Guéret est situé entre des montagnes et dans un fond si peu agré;ible, qu’il est surprenaiit que taiit de personues aieut pu se résoudre d'y demeurer. Leurs visages sont aussi tous plom- bés, leur humeurest noire et sauvage, renuui et la discorde les y rongent éternellenient. » Cetle peiniure, faite il y a deux siécles, ne pouvait concerner que les personues avec les- quelles riiiteudaut s'était trouvé en rapport par le fait de ses fonclions et de son rang,- le peuple, comme partout ailleiirs, travaille, ne s’ennuie pas et a une liumenr facile et toute naturelle.On comprend, aux détailsdans lesquels entre rinlendant, que sa visite dut étre prolongée et que son inspection dut étre trés-minutieuse;
Rnac, la place Rochefort, la place du Wardió, la me de la Cure et la rué Maubey. Le monaslere occupait la parlie nord de col espace, comme aussi le prieuré.



— 207 —mais cette parlie du Mémoire est administrative uniqueraeut et iie peiit préseuter pour uous au- caii intérét. Le iioin de Tintendant était Le Yayer.Yoilá tout ce que nous semines parvenú á apprendre concernant le passé.historique de la ville de Guéret. II nous reste maintenant á parler du prieuré et de la situalion dans laquelle se irouvait la capitale de la Marche á l'égard du prieur.Le prieuré de Guéret était conveutuel. Ge prieuré, substiliié dans le cours du x® siécle au luonaslére, avait hérité de tous les droits et de tous les priviléges concédés au premier établis- sement par son fondateur. Tous les terrains dont se consliluait primitiyement le domaine du Vermctum, abandonnés á perpétuité par Lantarins á saint Pardoux et á ses successeurs, restérent done la propriété du prieur. Or la ville de Guéret était bátie tout entrére sur ces terrains, d'oii résultait que, saiif quelques ex- ceptions provenan t de rachat ou d’aulre cause, toutes les maisons appartenaient au prieuré, de la méme maniere que Templacement sur lequel elles avaient été construites. Le comte de la Marche lui-méme ne possédait dans sa capitale rien autre cho?e que sa demeure, de sorle qu il lie pouvait sortir de diez lui sans poser le pied sur la propriété du prieur. Ainsi, en ce qui conceruait le droit d’habitation, la ville était



-  208 —dans une dépendaiice absoliio envei-s le prienr, et loiisles habilants élaieul manants du prieuré, comuio 011 disait alors (1).Le docunient le plus aiicieii que l ’ou possede concernant les droils exercés par le piieur, remonte á rannée 1-420. Ce document est un terrier. En tete se Irouve un préambule disant qne le prienr, frére Aimeon Bartoii, n’ayaiit ni 
registre ni pan car te du piieuré, est obligó, yo ur 
cause de guerres et depetit gouvernement, de faire ilrcsser un role autlientique des hommes a lui 
tenus et de leurs obligations. Le mot petit, dans le langage du temps, avait la significatiou de 
mauvais; aujourd’hui encore ou dit petit vin et 
petites gens, en pariant d’uu vin ou de gens de peu de valeur. Le gouvernement désigné comme 
petit par le prienr est le Conseil des élus, próposé aux aíTaires de la commune. L ’administration de ces élus, á ce qu’il paraítrait, ii etait pas du goiit du prieur. La cause est que les magistrats luunicipaux, mus par un seiitimeut d’liumanité bien naturel, s'elíbrcaieiit de doiiner ¿i raíTran- chissement accordé par Jacques de Bourbon aux liabitaijts de Guéret une extensioji consi-

(I) On appclail manant, do mancre demeurcr, celiií qiii demeurail sur une terre ou datis une inaison no lui apparlenant pas. Dans le principe, ce mot reprc-sentait simplcmcnl Véiat d’une personne el ifétail point pris en mauvaise jiart.



_  209 -déiée comme uu empiétemcnt frauduleux par Tautorité religieiise. Oii luttait avec ardeur d(;s deux cótés et de lá étaient nées des querelles, des guerres comme on disait alors, auxquelles le prieur voulut mettre fm, II adressa done au chancelier une requesle, tendant á ce que ses droits fussent autkenliquement établis et connus 
par notaires. Coiiformément á son désir, le chancelier designa trois notaires pour rece- voir et transcrire les déclaratiom qui seraient arrétées contradicloirement entre les représen- tan ts du prieur et les hommes a lui tenus. Rédigé suivant cette procédure, le terrier se compose de cent soixante-quatorze déclarations, dont les unes sont collectives et les autres personnelles. Les assujettis sont des habitauts de la ville ou de la banlieue, quelquefois des habitan ts des paroisses voisines. Le titre qui ligure en tete du terrier don ñera une idée des obligations imposées á chacun d’eux : « C est la » pancarle et terrier des cens, revenus, tailles » et charrois, bians, arbans, servitudes manoeu- » vres et devoirs, dus á chacun an á Ileligieuse ») et honneste personne frére Aimeon Barton, . » prieur au prieuré de Garet, de l’ordre de » Sainct Benoist, au diocése de Limoges. » Vient ensuite la formule consacrée, portant que le tout a été « mis par escript pour val oir audit prieur á mémoire perpétuolle >>.II y a, entre les déclarations que reuferrae leli



—  210 —torrier, uno analogio qui fait qu’elles se ressem- hleut fréquemnient; les délenteurs des biens dii prieur s’acquiltent uniforméraent envers lui ou en argent, ou en nature, ou en servitudes nia- noDuvres; quelquefois de ces trois maniéres en méine lemps, lorsque le bien délenu est consi- <lérable. Pour donner une idéo des devoirs im- posés aux occupants, nous présenterons deux extrails des déclarations. Lo premier olFiira une des taxes les plus légéres et le second une des taxes les plus lourdes, qni se rencontrcnt dans la pancarte du prieuré.(f Pierre le Duc, demeurant au mas et village )) de Fiessanges, de la pai-oisse de Garet, a » connu et confessé á devoir chacun an an Inn- » dy de la feste de Pasque, á cause du dit lien » de Fressanges, au dit prieur á cause de son » dil prieuré de Garet, une tourte et nn froinago » eiL couppe et une seiglée d'eaüe et trois gluys » de paiile de rente, á payer chacun an au dit >» jour, á la fontaine du dit lien de Fressanges,)) nomméede Sainct-Pardoux. » (F“ 77, IP.)« Pierre Niort, demeurant au lien et village . )) de Braconnonr ;'aujourd'hui Braconne}, de la « paroisse de Garet, a comm et confessé estro )• liomme morlaillable et de condition mortail- )) labio du dit piáenr, íi cause des bérilages (]u'il )» lient du dit prieur, et devoir á chacun an, á » trois tailles, dix-huitsols lournois, trois bois- w seaux de seigle á la mesure de Garet, au mois



—  211 —>) d'aoiisl; á la íesle de Noel Irois gelines ; a » coiifessé devoir la vinade el les arbaiis en la » maniere que les auli-es hommes mortaillables » du dil prieur; a connu el confesse qii’il est » mosvant du inoulin de Mendigour et temí » d’aller quérir les inolles du dit moiilin de >. Mendigour et du dil inonlin de Courtilles ; a )» aussi dil qu’il a accoutumé de arbanner á la » réparaiion des dils moulins, de l ’église, de la » chapelle de Sainct-Pardoux el de rhostel M principal du dit pricnr (1). » (F“ 17, Y®.)De la nature des devoirs iinposés á Fierre Niort et de sa qualilé d'homme mortaillable du prieur, il résulte «lue le prieuré de Guérel comp- tait parnii les bénéüces religieux que l’histoire nomine seiyneun’aux ou féodaux. Le mortaillable éiait attaché á la glébe et faisait partie de la propriété ; s’il s'éloignait, le seigneur usait con- ire lili du droitde suite el s’emparait en quelque lien que ce fút de sa personne et de ses biens. I/iulendanl de la Généralilé de Moulins, trou- vant le régime de main morte encore en vigueur dans pliisieurs lieux de la Marche et parliciilié- remenl á Guéret, qnand déjá dans la plus grande parlie de la France ce régime était tombé en désuétude, fait cclte réflexion en pariant des
( I )  L ’ h ü l e l  p r i n c i p a l  d u  p r i e u r  t o u c h a i l  á  l a  m a i s o n  

r . h o r l l o n ,  a u j o u r d ’ h u i  m a i s o n  L a s s a r r e .  II s e r t  m a i n l e -  
n a u l  d ’ c c o l c  c o m m u n a l e .



—  1̂2 ^liabilants du pays : il par ait bien qu’ils ont ¿té de 
toul temps nés pour la servitude. L’intendaut ou- Lliait qu’eii 1698, á l'époque oii il écrivait, raüranchissement ne pouvait venir que de la voloulé du raaítre.Si Ton rapproche entre elles les divei*ses décla- 
rations doiit se constitue le terrier, on voit que la ville, tellequ'elle était alors, appartenait á peu prés euliórement au prieuré, Dans la banlieue, parmi les propriétés qui lui étaient soumises, se trouvaient : l’Age, Gorbinier, Champegaud, le Breuil, Joail (Jouhet?}, Bordesoule, Chan- gon, etc.Outre les obligatious personnelles imposées aux habitants de Guéret comme tenanciers du prieuré, tous étaient « mauants du dit prieur et tenus de moqdre leur ble au moulin de Cour- tille et cuire leur paste és-íour du prieur (1). » A propos de cette obligation générale, nous de- vons dire que Timpot percu parle prieur sur la cuissou du pain passait pour abusif. D’aprés ce qui était pensé, lorsque le comte de la Marche avait fait en 1336 abandon au prieuré de la partie de la forét de Chabrier nomniée Bois du- 
Prieur, il avait mis pour conditiou á sa libéra- lité qu'á Tavenir l’usage du four du prieuré serait graluit. Le présideut Chorllon, sans assu-

( i )  L e  f o u r  d u  p r i e u r  é U i i i  d a n s  la  r u é  n o m m é e  a u -  
j o u r d ' h u i  e n c o r c  rué du Futir.



— 213 —rer tout á fait qu'il eu était aiusi, dit : « Les comtes de la Marche dounérent une parlie de la forét au prieur áh Guéret pour rentrelieii des fours de la ville et á coiidilion de ne ríen preii- dre de la cuisson du paiii des dits habitants, sui- vaut tiltre que quelques-uiis disent avoir veu et cstreretenupardes parliculiers.au préjudicedu public ». Le droit de cuisson avait élé comiu par 
notaires en 1423; néanmoins lous croyaieiU, comme le présidenl Chorllon, á rengagement que Ton disait avoir été contracte par le prieur.Gomme propriétaire des terrains sur lestjuels avait été élevée la ville, le prieur percevait une taxe pour toul étalage fait dans les rúes ou sur les places, parles marchands forains ou autres. II louait aussi des emplacements, á Tanuée ou autrenient; seulement, il faisait reserve de son 
bian á vendre la char sur la place du Marché. Celte parlicularilé dit qu’il y avait une bouche- rie et un boucher du prieur. Le i-eveuu total du prieuré était de douzo cents livres, somme trés- considérable pour celle époque ; une faille fran- che de vingt livres seulement était levée parles comtes de la Marche sur la ville de Guéret, qui leur devait le bienfait de raífrancliissement.l.e prieur n’étail point obligé á la résidence, le cumul non plus ne Ini était pas interdit. En 1098, lors de la visite de rintendaut de la Gé- uéralité de Monliiis, le prieur de Guéret était Charles-BéJiigne Hervé, évé(iue de Gap.



— 214 —Jusiju'cn 1789, l'élat de la capilale de la Marche fiit réglé par le terrier dont uous avoiis donné uii apercu ; et cet état, si Ton s’eii lap- poi’te á un provcrbe, ne fut pas trés-prospére. Olí disait : sans la plwne et le papier et le bois de 
Chabricr, Guéret serait en chétivier, c’est-á-dire en panvreté. Ce diclon rimé montre t]ue la i-  sance n’élait pas grande auLour dii prieuré. Los habitants, leniis á cens, redevances el servitudes manceuvres, ne pouvaient pour cette rai- Hon se livrcr líbrement au commerce ni a l’in- dustrie; d'un autre colé, n’étant point proprié- laires, ils ne pouvaieut se donner á ragriculluro; de lá la nécessité pour eux de chercher en debors de ces sources naturelles leurs moycns d'exis- lence. Comme capilale d'une province, la villc de Guéret élait le siége d’une adminislralion compléle. Relalivenient au chili're de lapopiila- lion, les ofíices ou emplois étaient nombrenx. L’ordre judiciairo comptait á lui seul deux cent soixauleei seize fonctionnaires de tout raiig; la sénéchaussée, la chancellerie, les gabelles, les eaux et foréls, les íinances, etc., avaient aussi leur personnel. Le chilTre des habitants élaut de 2,000 environ, on comprend qn’une parlie notable d’entre eux dut parvenir á vivre des offices, soit en remplissant des fonctions, soit en Iravaillant aux gages des fonclionnaircs. Ceiix ijiii piireiil ainsi se creer des occupalions adiiiiiiislralives, vécureiit de la plume et da



— 215 —
ptipier. Quant á la parlie la plus pauvrc et la Hioiiis éclairéo do la populalion, son uiiiquo ressonrce ful la forot do Clicibrier, oü chacun püuvait faire paílio sa ch'cvrc, et ramasser dn bois morí poiir son chauíTage. La plume et lo papier ol le bois de Ghabrier, an temps de la dominalion du prienr, étaiont done ton te la fortune dos babitants de la ville deGuéret (1).En ce qni rogardait le spiritnel, lo prienr avait le di-oil de nominor le curé de la paroisso. l̂ a paroisso avait et a ponr patrons saint Fierre et saint Paul. Mais la féle des patrons n ost point ponr la populalion un joiir de réjouis- sance. Celle féle ne dépasse point rcnceinle de l église, oú une grande messe ost chanlée, le 21) jiiin. La féteveligieuse que la villo de Guéret célebre, c’est la fe te de la Trinilé. L’Eglise déploie ce jour-lá loules les pompes du cuite, dans les cérémonies dont Tobjet esl la gioriíi- cation de la consubslantialilé des Irois personnes divines. Les leliques de saint Pardoux. sonl aussi portees soleunellement par la ville, dans une processiou oú ügnrent les baunióres des

(1) Les droits si onéreux cxercós par le prieur de- vaient daler de rinslitutioii du prieuré, non de la fon- dalion du nionaslére. L’abbé Pardoux avait peu de besoins. II vivail de légumes, il avait pour liabitatiop une cbanibre sans feu et portait des chaussures cju il faisait lui-mOme, caligas quas ipse operatus fuerat, ditle biograpbe.



— 21G —paroisses voisines. La Trinité avait máme dans l’église paroissiale sa chapelle particuliére, á laquelle étaitaltaché un títre de vicairie. D’aprés le président Chorllon, celte,chapelle était con- 
11 ue sous le uom de la bassie. Ce mol, en lan- gage du pays, signifie évUr; la qualifícation de 
bassie serablerail done iudiquer que dans cette chapelle élaient ou avaient élé autrefois les íonls-baptismaux. La bassie élait la chapelle des corales de la Marche, par qu¡ on pensait qu’elle aviait été élevée, dit encore le président. Une porte extérieure perraeltait d'y euVrer sans tra- verser l’église. Chaqué anuée, le ferraier du domaine reraeltait au vicaire une sorame de vingt sous tournois, de la parí du córate. La Trinité était done spécialeraent en honneur dans la paroisse de Guéret, et les corales eux- mémes coutribuaient au cuite qui lui était i*endu.Une adoratiou si particuliére fait songer in- voloulairement á l ’hérésie que professaieut les liabitants de Ribandelle, quand ils viui-eut s’é- tablir autour du couvent de Waracluin. Les arieus distinguaient les Irois personnes ethono- raicul le Péi*e seuleraeul; les catholiques, declarant les trois personnes unies ou consubslan- 
lielles, les honoraieul touíes trois, córame étaut 
cgalement divines. En ce point seul les deux croyances ditTéraient. Cela élanl, si la premiére ¡topulaliun de Waracluni ful couverlie dol'aria-



— 217 —uisme au calholicisme, les tractos religieuses . que pourrail avoir laissées cette conversión, toucheraient uniquement au cuite de laTrinité; de plus, si des précaulions furent prises pour assurer la disparilion de 1 hérésie et en pré\enir le retour, ces précautions durent se rapporter uniquement aussi au dograe do la Trinité. Ainsi s’expliquerait selon nous le cuite si spécial i-eudu á la Trinité daos la paroisse de Guéret; de lá la chapelle de la bassie, consacrée á la Trinité; de lá la si grande solennité réservée au jour oü l’église célebre lunité indivisible et consubstanlielle des trois personnes divines; de lá les honneurs rendus á saint Pardoux le joür méme de cette solennité, le premier abbé ayaut enseigné aux Ariens la divinité du Christ et recu leur abjuration, comme en font foi ces mots du biographe : augebat chri&Ucolas 
spolians Synagogam. Ces particularités religieu- ses, 011 ue peut s empécher de le reconnaítixí, conOordent avec le souvenir traditionnel qui d i t : la ville de Ribandelle donná á la ville de Guéret ses premiers habitants.Nous sommes arrivé au terme de notre tácbe, ou plutót aous nous trouvons avoir entiérement épuisé nos ressourcos. Le peu que nous avous pu dire sur la ville de Guéret et sur son origine, représente tout ce qn il nous a élé possible de 
lir6r (les rares docuineiits (jue iiqus avoiis eus á uolre ilispositiou.



— 218 —Poiir finir, iioiis dirons que la ville de Guéret n'a élé la patrie d’ímcmi porsonnage illustre. On cite seulemeut Antoiue Varillas, qui fut liistoriographe de Gastón,frére de Louis X I I I , et écrivit qiielques ouvrages plus remarquables par l’élégance du style que par l ’cxactitude, dit Vol- laire. Varillas niourut en 1G96, laissanl á sa ville iialale un legs destiné á la fondation d’uii collége. Des Barnabites dirigerent 1 elablisse- nienl. Guéret possédaiten outre un couvent de Bécollels et un collége de Jésuites, ainsi que des ScDiirs de la Croix, des Augustines et des Visi- landiiies. A cela si l ’oii ajoute le prieuré, qui était conventuel, on voit que la capitale de la Marche, dont la population était si faible, ne diñ'é- rait guére de lancien Boiirg-aiix-Moines. Les Barnabites occnpaient le collége actiiel; les Ré- collets, chez qui le frére du présideiit Chorlloa avait fait sos études, occnpaient remplacement oú fut construit le tribunal; les Jésuites occu- paient le batinieiit de la place du Marché qui sert de mairie.La ville de Guéret n’a jamais été l’objet d’au- cuii ouvrage historique. Ce ñiit C3t d'autunt plus étonnant que Guéret devait posséder, comme centre administratif, des documents nombreux et particuliércmeut précieux. Une teiitative fut faite cependant, il y a deux siécles environ ; rnais celle lentative n’eut pas de suite. En l’an- iiée 1639, Audré Duchesnc, historiographe de



— 2l'J —Louis X I I I , engagea Roboi-t de Ville-Marlin, lieulenaiil-géiiéral de la sénéchaussée du DoraL, ;i écrire uiie histoire de Ia Marche. Roberl consentit ; et comme le chef-lieu de la sénéchaussée de la basse Marche ne possédait qu’uii dépót trés-incomplefc des piéces aulhenliques qu’il luL était nécessairede consulter, comme d’uii autre cote son intention était de donner dans son tra- vail une place marquée á la capitale de la pro- vinco, il quitta Le Dorat et vint á Guéret, per- suadé que lá il ferait uno ampie provisión d'élémenls de loutes sortes. Mais l’accueil que rencontra son projet fut tel « qu’il repartit, dit- il aussitót, peu satisfaitde ses enquestes». Ainsi privé des moyens sur lesquels il avait compté. Robert de Ville-Marliu abandonna son entre- prise. Les refas ou le mauvais vouloir qu’é- prouva le lieutenant-général de la sénéchaussée de la basse Marche ont quelque chose de siir- prenant. Voici un autre fait qui semble égale- ment digne de remarque. Leprésident Chorllon, aprés avoir parlé, á la page 57 de ses Mémoires de la montagne du Puy-de-Gaudy, de son cime- tiére, de son puits, de sa chapelle ruiiiée dans laquelle on disait encere la messe au temps de son enfance, puis enfin des restes de Ribandclle, dit qu’il pfljfíe á la ville de Guéret et a son origine. Mais au-dessous de cette déclaration la page est restée blauche, de ménie que quatre aiitres pages léservées á la suite. Aprés avoir dit qiiel
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sujet il allail tráiler, le président s'est tu. Son 
sileuce est d'autant plus regrettable qu'il suivait 
la véritable voie, quand il passait de la ville de 
Ribandelle á la ville de Guéret; de la forteresse 
celtique, roraaiue et visigolhe, á la ville de 
Waractum.

Pour nous, si nous ne nous sommes poiiit 
absleiiu de la méme maniere que Robert de 
Ville-Marlin et que le président Chorllon, nous 
n’avons tracé non plus qu’une esquisse bien 
incomplete du passé de la ville de Guéret et de 
son origine. L’absence de tout ouvrage histori- 
que, la rareté des documents et aussi les dif- 
ficultés que purent pai-fois rencontrer nos 
rechei-ches, seront notre excuse.

FI.N.

í  1*''- I  '.-W T
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